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7>??@2A5 BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB C 

&5DE?F BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB G 
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!
':HA>KELH2>:!
#5!L>:H5:E!L>:L54HE53!KE!4A2:L245!K5!4AFL@EH2>: BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB MN 

#KL!M8!0120!=10!@630KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK FN 
FK!"C0O815!=42<1.!13!4:/4 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKFN 
JK!$./?483C62!13!-./E123C62KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKFF 
PK!$./?483C62!13!-.8=12?1KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKFF 
QK!$./?483C62!13!.C<818. KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKFP 
GK!$.C2?C-1!68!433C38=1!=1!-./?483C62KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKFP 

HKL!R10!0C<2C7C?43C620!06?C4:10!=1!:4!-./?483C62KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK FP 
FK!R4!-./?483C625!./-6201!48S!=/74C::42?10!=1!:4!-./E123C62 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKFP 
JK!R4!-./?483C625!1S-.100C62!=B82!=/0C.!4??.8!=1!-4.3C?C-43C62 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKFQ 
PK!R4!-./?483C625!./4?3C62!?623.1!:4!=C:83C62!=10!.10-6204AC:C3/0 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKFG 
QK!R4!-./?483C625!268E1::1!-1.?1-3C62!=1!:B4??1-34AC:C3/!=10!.C0O810KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKFG 

9KL!98:38.1!13!-./?483C62 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK FT 
FK!M10!0C3843C620!3.;0!=CE1.010 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKFT 
JK!R10!=C77/.12?10!?8:38.1::10!48!-:42!C231.243C624: KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKFU 

%A5?2<A5!4@AH25!!
#5!4A2:L245!K5!4AFL@EH2>:!5:!D2HE@H2>: BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB CN 

*KL!R1!?623128!-.43CO81!=8!-.C2?C-1!=1!-./?483C62 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK JN 
#KL!R10!6AV1?3C70!=8!-.C2?C-1!=1!-./?483C62KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK JN 
HKL!RB424:W01!=10!.C0O810KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK JF 
9KL!R1!?623128!=1!:4!=/?C0C62 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK JP 
MKL!R10!?C.?8C30!=1!=/?C0C62!13!:10!=C0-60C3C70!0/?8.C34C.10KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK JQ 
(KL!R4!3.420-4.12?1!13!:10!.4--6.30!4E1?!:1!-8A:C?KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK JG 
>KL!R10!0C3843C620!=1!?.C01 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK JT 
XKL!R10!=CS!?6@@42=1@1230!=1!:4!-./?483C62KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK JY 
ZKL!M1!268E148S!=1E6C.0!0BC@-60123!48S!4?318.0!06?C48S KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK JU 

**KL!R4!@C01!12![8E.1!-.43CO81!=8!-.C2?C-1!=1!-./?483C62 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK JI 
#KL!RB1S-1.3C01!13!:B/E4:843C62!=10!.C0O810!!12!E81!=1!:4!-.C01!=1!=/?C0C62 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK JI 

FK!RB1S-1.3C01!0?C123C7CO81!12!0C3843C62!=BC2?1.3C38=1 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKJI 
JK!#??6.=1.!=10!@6W120!0877C04230!D!:B1S-1.3C01!13!D!:4!.1?\1.?\1KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKPN 
PK!%.<42C01.!0W03/@43CO81@123!:B1S-1.3C01!12!=18S!?1.?:10 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKPP 
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HKL!R10!?62=C3C620!</2/.4:10!=B177C?4?C3/!13!=1!7C4AC:C3/!=10!=C0-60C3C70!=1!?623.]:1KKKKKKKKKKKPQ 
FK!R10!26.@10 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK PQ 
JK!R10!6.<42C043C620KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK PT 

9KL!R10!=C0-60C3C70!0-/?C7CO810!-68.!:4!0423/5!:B4:C@12343C62!13!:B12EC.6221@123KKKKKKKKKKKKKKKPT 
FK!R4!0423/ KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK PT 
JK!RB4:C@12343C62 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK PY 
PK!RB12EC.6221@123!^!2/?100C3/!=1!?./1.!82!*203C383!=1!_1C::1!(2EC.6221@1234:1!`*_(aKKKKKKKKKKKKKKK PI 

MKL!#@/:C6.1.!:4!3.420-4.12?1!13!4@/24<1.!:10!.4--6.30!4E1?!:1!-8A:C? KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKQN 
FK!R4!.1?\1.?\1 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QN 
JK!RB1S-1.3C01KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QF 
PK!R4!-.6=8?3C62!=10!AC120!@43/.C1:0 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QJ 
QK!RB#=@C2C03.43C62!13!:1!@62=1!-6:C3CO81KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QP 
GK!R1!0W03;@1!@/=C43CO81 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QP 
TK!R4!3.420-4.12?1!EC0LDLEC0!=8!-8A:C? KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QQ 
YK!RB4006?C43C62!=8!-8A:C?KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QG 

***KL!R1!?40!=10!6.<42C0@10!</2/3CO81@123!@6=C7C/0!`%X)a KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKQT 
#KL!RB/E6:83C62!=8!-.6A:;@1!=10!%X)KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKQT 
HKL!RBC@A.6<:C6!4?381: KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKQY 
9KL!R1!262L.10-1?3!=10!=CS!?6@@42=1@1230 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKQU 

FK!&683!.C0O81!=6C3!b3.1!=/7C2C5!/E4:8/!13!<.4=8/ KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QU 
JK!RB424:W01!=10!.C0O810!=6C3!b3.1!?6@-4.43CE1 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QU 
PK!$./4:4A:1@123!D!:4!=/?C0C625!36831!424:W01!=1!.C0O81!!=6C3!?6@-6.31.!821!424:W01!/?626@CO81QU 
QK!R10!03.8?38.10!=B/E4:843C62!=10!.C0O810!=6CE123!b3.1!C2=/-12=42310 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QI 
GK!R10!=/?C0C620!=6CE1235!483423!O8BC:!103!-600CA:15!b3.1!./EC04A:10!!13!:10!06:83C620!4=6-3/10!./E1.0CA:10!
13!-.6-6.3C622/10 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QI 
TK!,6.3C.!=1!:BC2?1.3C38=1!C@-601!821!6A:C<43C62!=1!.1?\1.?\1KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QI 
YcUK!R10!?C.?8C30!=1!=/?C0C62!13!:10!=C0-60C3C70!0/?8.C34C.10!!=6CE123!b3.1!177C?4?105!?6\/.1230!13!7C4A:10
KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK QI 
IK!R10!/E4:843C6205!:10!=/?C0C620!13!:18.!08CEC5!4C20C!O81!:10!=C0-60C3C70!!O8C!W!?623.CA81235!=6CE123!b3.1!
3.420-4.12305!!?1!O8C!C@-601!:B/3CO8134<1!13!:4!3.4d4AC:C3/KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK GN 
FNK!R1!-8A:C?!=6C3!b3.1!C276.@/!48!@C18S!!13!062!=1<./!=1!-4.3C?C-43C62!4V803/!-4.!:1!-68E6C.!-6:C3CO81
KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK GN 

MKL!,6.3C.!=1!:BC@A.6<:C6 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKGF 
FK!M/<4<1.!82!?62012080!08.!:10!%X)!13!:B4E12C.KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK GF 
JK!R10!%X)!=1!-.1@C;.1!</2/.43C62!21!-./0123123!-40!=1!.C0O81!-4.3C?8:C1.!-68.!:1!?6206@@4318.5!
@4C0!?1:8CL?C!=6C3!b3.1!:CA.1!=1!010!?\6CSKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK GJ 
PK!R10!.C0O810!/E12381:0!O81!-./0123123!:10!%X)!-68.!:B12EC.6221@123!!=6CE123!b3.1!424:W0/0!13!
/E4:8/0!12!?6@-4.4C062!!4E1?!:10!-.6?/=/0!?:400CO810!=1!-.6=8?3C62 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK GJ 

*5EO2<?5!4@AH25!
#5D!@D45LHD!:>A?@H2PD!5H!QEK2L2@2A5D!KE!4A2:L245!K5!4AFL@EH2>:BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBGR 

*KL!R4!E4:18.!13!:1!?623128!26.@43C70!!=8!-.C2?C-1!=1!-./?483C62KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKGQ 
#KL!R4!E4:18.!26.@43CE1!=8!-.C2?C-1!=1!-./?483C62 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKGQ 

FK!M10!31S310!26@A.18S5!@4C0!=1!-6.3/1!C2?1.34C21KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK GG 
JK!M10!6-C2C620!=6?3.C24:10!?623.403/10 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK GT 
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PK!R4!V8.C0-.8=12?1!^!:B6--60C3C62!123.1!:B433C38=1!=10!V8.C=C?3C620!C231.243C624:10!13!?1::1!=10!
V8.C=C?3C620!?6@@824834C.10!13!243C624:10 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKGY 

HKL!R1!?623128!26.@43C7!=8!-.C2?C-1!=1!-./?483C62KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK TP 
FK!R4!2/?100C3/!=1!-./?C01.!:1!?623128!26.@43C7!=8!-.C2?C-1!=1!-./?483C62 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKTP 
JK!R4!@/3\6=1!D!08CE.1!47C2!=1!-./?C01.!:1!?623128!26.@43C7!!=8!-.C2?C-1!=1!-./?483C62KKKKKKKKKKKKKKKTQ 
PK!R10!/:/@1230!=1!:4!=/7C2C3C62KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKTQ 

**KL!R10!?620/O812?10!V8=C?C4C.10!=8!-.C2?C-1!=1!-./?483C62 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK TU 
#KL!R1!-.C2?C-1!=1!-./?483C62!13!:1!?623123C18S!=1!:4!:/<4:C3/ KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK TU 

FK!R1!.]:1!V68/!-4.!:1!-.C2?C-1!=1!-./?483C62!=420!:1!?623123C18S!!=1!:4!:/<4:C3/!=1E423!:10!V8.C=C?3C620!
7.42d4C010!13!?6@@824834C.10 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKTI 
JK!R1!.]:1!V68/!-4.!:1!-.C2?C-1!=1!-./?483C62!=1E423!:B6.<421!=B4--1:!-1.@42123!=1!:B%.<42C043C62!
)62=C4:1!=8!96@@1.?1!`%)9a KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKYF 

HKL!R1!-.C2?C-1!=1!-./?483C62!!13!:1!?623123C18S!=1!!:4!.10-6204AC:C3/ KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK YG 
FK!R4!.10-6204AC:C3/!=10!=/?C=18.0KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKYT 
JK!R10!.10-6204AC:C3/0!=1!?18S!O8C!C27:812?123!:10!=/?C=18.0KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKIF 

.A>2D2<?5!4@AH25!
)>:L3ED2>:!5H!A5L>??@:K@H2>:D BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB SR 

962?:80C62KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK IQ 
"1?6@@42=43C620 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK IG 

$./4@A8:1KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK IG 
FK!M/7C2C3C620KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK IG 
JK!,8.!:B1S-1.3C01!243C624:1 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK IT 
PK!,8.!:4!.1?\1.?\1!13!:B1201C<21@123KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK IY 
QK!,8.!:4!=/?C0C62!-6:C3CO81!13!4=@C2C03.43CE1KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK IU 
GK!R10!=C0-60C3C70!0/?8.C34C.10KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK IU 
TK!,8.!:4!3.420-4.12?1 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK IU 
YK!,8.!:10!@/=C40KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK II 
UK!,8.!:10!%X)KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK II 
IK!,8.!:B433C38=1!D!4=6-31.!=420!:10!.1:43C620!18.6-/12210!13!C231.243C624:10KKKKKKKKKKKKKKKKKKK FNN 
FNK!,8.!:10!.10-6204AC:C3/0 KKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKKK FNF 
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1. Pour élaborer ce rapport, nous avons entendu ou consulté les personnalités dont la liste figure in fine. Nous avons aussi 
analysé la documentation fournie dans la bibliographie et qui a servi notamment à préparer l’étude historique portée dans 
l’annexe 1. Des documents ont aussi été préparés ou transmis par les ambassades de France au Canada, en Chine, aux États-
Unis, au Japon, aux Pays-Bas, et au Royaume-Uni, ainsi que par l’ambassade des États-Unis en France. Nous avons enfin 
sollicité plusieurs contributions sur les sujets suivants : le maïs transgénique par C. Noiville et P.-H. Gouyon (annexe 2) ; la 
vache folle par M.-A. Hermitte et D. Dormont (annexe 3) ; certains aspects du sang contaminé, par M. Setbon (annexe 4). 
Ces contributions contiennent des prises de position qui n’engagent que leurs auteurs. Certaines de leurs propositions ont été 
retenues dans notre rapport, d’autres non, et quelques unes sont implicitement ou explicitement contredites. Nous remercions 
Madame M. Rémond-Gouilloud et Monsieur G. Martin pour des discussions constructives. 

La conception et l’élaboration de ce rapport ont grandement bénéficié des apports de Madame C. Le Bihan-Graf, auditeur au 
Conseil d’État, et des recherches effectuées par Mesdemoiselles M. Boutonnet et A. Guégan. Nous remercions tous ceux qui 
nous ont aidé dans ce travail et tout particulièrement Madame V. Caput qui en a assuré toute la logistique. Au moment où ce 
rapport a été rédigé, Philippe Kourilsky, directeur d’une unité de recherche à l’Institut Pasteur, était aussi membre du conseil 
scientifique du groupe Rhône-Poulenc et consultant de la société Pasteur-Mérieux-Connaught. Geneviève Viney n’avait 
aucune affiliation privée. 
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2. Une chronologie détaillée, assortie des différents énoncés, figure dans l’annexe 1. 

3. Une abondante littérature s’est développée sur les contours, les tenants et les aboutissants de ce principe. Les titres les plus 
significatifs sont consignés dans la bibliographie. Les analyses faites, entre autres, par O. Godard (« De l’usage du principe 
de précaution en univers controversé », Futuribles, Février/Mars 1999, pp. 37-60) ou M. Rémond-Gouilloud (« La 
précaution, art de la décision un univers incertain » dans « Risques et société », Paris, Nucleon, (1999) pp. 301-306), 
fournissent l’essentiel d’une position assez communément acceptée. 
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4. C’est bien à cette différence que renvoie l’énoncé de la loi Barnier (« L’absence de certitude ne doit pas retarder 
l’adoption de mesures effectives et proportionnées pour prévenir des dommages graves et irréversibles »...) et c’est cette 
acception qui est utilisée pour qualifier la prévention nucléaire versus la précaution concernant les OGM, parce que les 
risques des installations nucléaires sont avérés alors que, pour l’heure, ceux qui sont associés aux OGM ne le sont pas. 
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5. On ne saurait trop insister sur l’importance et les limites de l’outil statistique qui doit être manié avec d’autant plus de 
rigueur que les occurrences sont fiables et les situations complexes. On se souvient de l’émoi provoqué par une étude 
statistique incomplète des leucémies autour de La Hague qui suggérait un accroissement lié à la consommation des fruits de 
mer et aux baignades (D. Pobel, J.F. Viel - British Medical Journal (1997) 71, 1-5). Celui-ci s’avère non différent de celui 
trouvé dans l’autre moitié du département. L’annonce initiale suscita plus de 500 interventions médiatiques (presse, radio et 
télévision). Sa correction passa inaperçue. De façon plus générale, il faut souligner que l’outil statistique donne, bien 
évidemment, des résultats de plus en plus aléatoires à mesure que l’on s’intéresse à des phénomènes de plus en plus rares. Il y 
là une véritable limite théorique qui ne peut être reculée que par l’augmentation de la taille de l’échantillon analysé. Mais 
cette augmentation de taille, à son tour, élargit les incertitudes d’interprétation en raison de la nécessaire prise en compte de 
facteurs supplémentaires (géographiques par exemple). 

6. Ce qui n’est pas toujours facile. La démarche qui aboutit, en 1987, au protocole de Montréal sur la protection de la couche 
d’ozone était exemplaire puisqu’elle a débouché sur une action planétaire. Peut-être aurait-on dû être plus prudent dans 
certains aspects de sa mise en œuvre. Les pays riches firent l’effort de payer pour les plus pauvres mais, pour les 
réfrigérateurs, les gaz de substitution s’avérèrent moins efficaces et les processus de destruction des anciens appareils, de 
repérage des pièces détachées, etc... créèrent une certaine confusion. Dans des conditions de températures extrêmes, il arriva 
que la chaîne du froid soit rompue (avec des conséquences sur la vaccination par exemple). La Côte d’Ivoire a dépensé 1 
milliard de Francs CFA pour régler ce problème. 

7. Cet argument est l’un de ceux qui prévalut lors de la Conférence d’Asilomar en 1975. On se préoccupait des risques 
potentiels associés à des bactéries porteuses de gènes étrangers introduits par les techniques alors toutes neuves de génie 
génétique. Il fut résolu de lever le moratoire demandé en 1974 et d’expérimenter dans des conditions contrôlées, jusqu’à ce 
que, quelques années plus tard, on se convainquit de l’innocuité générale de la plupart de ces manipulations. 

8. L’insecticide « Gaucho », soupçonné de porter atteinte aux abeilles à la suite d’observations dont l’interprétation est 
controversée, a vu son emploi limité. La société Bayer qui le fabrique, a déposé un recours devant le Conseil d’État. 
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9. Aux États-Unis, on préfère parler d’attitude de précaution plutôt que de principe de précaution. 

10. Les scientifiques notamment devraient se garder de conférer au principe de précaution la même valeur normative que 
celle qui s’attache aux principes de la physique comme le principe d’Archimède. 

11. Une partie de la presse l’a ainsi invoqué à tort lors de l’accident du tunnel du Mont-Blanc qui relevait typiquement de la 
Sécurité Civile c’est-à-dire de la prévention. Dans l’affaire du sang contaminé, il a fallu beaucoup de temps pour que l’on 
reconnaisse que le principe de précaution avait effectivement été appliqué lors de l’émission de la circulaire de 1983 qui 
demandait que l’on questionnât les donneurs de sang. 
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12. Cette transition entre la technique et la technologie qui autorise l’anticipation, est repérée par certains comme un 
événement relativement récent, lié à l’évolution des connaissances scientifiques. À titre d’exemple, le clonage de la brebis 
Dolly n’a guère surpris certains biologistes parce qu’il était prévisible depuis au moins vingt ans. 

13. D’où viendrait le « mal » sous forme de la maladie de la vache folle. Une partie de l’opinion est en effet convaincue que 
l’origine profonde du problème de la vache folle provient du fait qu’on a mis en œuvre un procédé d’alimentation contraire 
aux lois de la nature. Pourtant, les farines animales et végétales, à condition d’être bien préparées, ont essentiellement la 
même composition : des protéines et des acides aminés qui sont des constituants universels du monde vivant. 

14. Il suffit de les additionner. Cf. J.-J. Salomon, « Le destin technologique », Paris , Balland (1992). 

15. L. Ferry, « Le nouvel ordre écologique », Paris, Grasset-Fasquelle, 1992-1998. 
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16. L’analyse de cette responsabilité s’est cristallisée autour de l’ouvrage, publié en 1979 par le philosophe allemand Hans 
Jonas, « Le Principe Responsabilité », mais dans un cadre théorique et même théologique qui a été critiqué. (D. Lecourt, 
« Contre la peur », Paris, Hachette/Pluriel (1990)). Elle a rencontré une prise de conscience déjà prônée par d’autres (et, 
notamment, les « pères » de l’écologie ; voir aussi les travaux du Club de Rome), et elle a abouti à la notion de 
développement durable, revendiquée par ce que certains auteurs appellent l’écologie politique (cf. A. Lipietz, « Qu’est-ce que 
l’écologie moderne ? », Paris, La Découverte (1999)). 

17. Cf. Ramses 2000 « L’entrée dans le XXIème siècle », sous la direction de Th. de Montbrial et P. Jacquet, Paris, IFNI et 
Dunod (1999). 

18. Elle trouve des résonances dans le domaine médical : on se préoccupe aujourd’hui de l’impact de long terme des 
traitements médicamenteux des femmes enceintes et certains débats sur l’eugénisme dit positif ne sont pas étrangers à cette 
perspective. 

19. On a repéré dans cette volonté de judiciarisation le désir de criminaliser des actes jusqu’à présent perçus comme non 
criminels, en matière de technologie notamment. M.-A. Hermitte, « Le Sang et le Droit », Paris, Seuil (1996). 

20. La variole a tué 300 millions de personnes avant d’être éradiquée par la vaccination. Les victimes du virus VIH-1 
responsable du Sida se comptent part dizaines de millions. Une épidémie de grippe provoque, même dans les pays 
occidentaux, des milliers de morts (2800 en deux mois en France en 1989). Les extinctions d’espèces les plus spectaculaires 
sont dues à la chute de météorites sur la planète (D. Raup, « De l’extinction des espèces », NEF Essais, Paris, Gallimard 
(1993)). En regard, les catastrophes technologiques apparaissent numériquement assez peu meurtrières et sont parfois même 
surestimées (cas de l’accident de Seveso). 
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21. Plusieurs ouvrages ont été consacrés à la perception et à la signification sociale du risque, par exemple, Le Breton D., 
« La sociologie du risque », collection Que sais-je ?, Paris, PUF (1995). 

22. Les notions d’espérance mathématique et d’espérance d’utilité élaborées par Pascal et Bernouilli, peuvent être résumées 
comme suit : devant deux possibilités, obtenir 100 F à coup sûr ou jouer 200 F à pile ou face, quelle sera ma préférence ? 
L’espérance mathématique est la même dans les deux cas. Si je choisis l’option sans risque (100 F à coup sûr), quelle serait 
mon attitude si l’offre était de 50 F ou de 20 F ? Cf. les analyses de F. Ewald, notamment « Histoire de l’État providence », 
Paris, Grasset, 1986, 1996 ainsi que D. Kahneman et A. Tversky « La peur et le goût du risque », Pour la Science, dossier, 
Juillet 1999, 74-80. 

23. En témoigne, par exemple, le renversement des attitudes par rapport au tabac. Les espaces interdits aux fumeurs ne 
cessent de croître et on assiste à la mise en cause des fabricants de cigarettes : en France, comme dans beaucoup de pays, 
ceux-ci distribuent, avec toutes les autorisations requises, des produits réputés dangereux pour la santé mais réclamés par une 
part importante de la population et qui, par le biais des taxes, abondent les caisses de l’État. Voir, notamment, l’analyse de F. 
Ewald sur le risque comme expérience morale, sociale et juridique (« Risque et Société », Paris, Nucleon, (1999) pp. 41-54). 
Voir aussi « Risques et Peurs Alimentaires », sous la direction de M. Apfelbaum, Paris, Odile Jacob (1999). 

24. On s’accorde à penser que le dépistage du HTLV-I dans les dons de sang, introduit en pleine crise du sang contaminé, est 
une mesure de précaution disproportionnée. Selon J.-F. Girard (in: « Risques et Société », Paris, Nucleon (1999) pp. 175-
180), 110 millions de francs pour sauver une demi-vie humaine tous les vingt ans. La même somme d’argent mise sur le 
dépistage du cancer du sein sauverait 200 vies humaines. 

25. Voir notamment « La Santé en France », rapport du Haut Comité de la Santé publique (1998), plusieurs rapports de 
l’Académie des Sciences et l’article de M. Tubiana : « Le risque et la santé dans « Risque et Société », Paris, Nucleon (1999) 
pp. 24-38. 
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26. Par exemple, on peut penser que, dans les années 1984-1985, les médecins prescripteurs qui prescrivaient du facteur VIII 
aux hémophiles, ont failli au principe de précaution parce qu’ils devaient, autant et plus qu’un Premier Ministre, être 
informés des risques liés à la préparation des concentrés à partir de sangs poolés. 

27. Voir le point de vue critique de G. David, « La médecine saisie par le principe de précaution », Bulletin mémoire de 
l’Académie de Médecine (1998) et celui, très documenté, de M. Tubiana, « L’éducation et la vie », Paris, Odile Jacob, 
(1999). On relève, au moins en France, plusieurs conséquences objectivement critiquables de l’application du principe de 
précaution telles que les limites mises à l’endoscopie chez des sujets suspects d’être atteints de maladie de Creutsfeld-Jakob, 
les mesures d’isolement excessives lors d’atteintes nosocomiales, ou le coût exorbitant de la sérologie contre le HTLV-I. À 
l’inverse, une fraction importante des hôpitaux en France ne dispose pas d’autoclaves performants, ce qui pose des problèmes 
de contamination par manque de stérilisation (pour l’hépatite C notamment). 

28. Des analyses sévères ont été portées sur l’organisation de la profession médicale en France, dans ce qu’elle avait (et 
continue peut être d’avoir) de permissif par rapport aux erreurs commises avec le sang contaminé. Certains accusent le milieu 
médical d’un certain laxisme (le lavage des mains constitue, pour le médecin, un acte élémentaire, mais qui est loin d’être 
systématique) et d’une défense excessive de ses intérêts. Voir A. Morelle,. « La défaite de la santé publique », Paris, 
Flammarion (1996). 

29. Voir J.F. Girard, « Quand la santé devient publique », Paris, Hachette (1998). 

30. J.L. Fabiani (dans : « Le Principe de Précaution », sous la direction d’O. Godard, Paris, Editions de la Maison des 
Sciences de l’Homme et INRA (1977) pp. 297-309) analyse ainsi les postures successives de l’écologie scientifique. Pour 
consolider leur légitimité, les écologues ont commencé par utiliser des stratégies argumentatives spécifiques, parfois 
théâtralisées et dramatisées. Mais, écrit-il, « la dimension de prophétie sociale d’une partie de la production écologique tend 
à disparaître »... « Un des principaux effets de cette stratégie (des écologues scientifiques) est précisément de constituer les 
termes d’une nouvelle demande bureaucratique et politique »... « La mise en avant de l’incertitude n’est pas tant la 
reconnaissance d’une forme d’impuissance du savoir rationnel qu’une redéfinition de ses critères de productivité »... 
« L’usage raisonné du principe de précaution constitue une ressource pour les scientifiques eux-mêmes qui peuvent à la fois 
y trouver une nouvelle source de légitimation (...) et une manière de construire une nouvelle image publique de l’activité 
scientifique, plus conforme à la prise en compte croissante de l’historicité des objets naturels ». 
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31. On a récemment noté une inflexion dans le discours du Secrétaire d’État à l’Agriculture, D. Glickman, à propos des 
OGM. Cf. « Nature » (1999) 400, 299. 

32. Les OGM sont jugés inacceptables par une partie de l’opinion indienne qui y voit une transgression incompatible avec 
l’idée de réincarnation. 

33. Les décès résultant d’intoxications alimentaires seraient 5 à 10 fois plus élevés aux États-Unis qu’en Europe. Certains 
avancent les chiffres de 8000 à 9000 morts par an aux États-Unis, contre moins de 1000 en Europe. Ils doivent être maniés 
avec prudence : les autorités américaines les ont peut-être exagérés à des fins politiques et les méthodologies de capture de 
données et d’extrapolation ne sont pas nécessairement fiables ou cohérentes. 

34. La société « American Home Product » et la Food and Drug Administration font face à un énorme scandale : la mise sur 
le marché, en Septembre 1995, d’un médicament coupe-faim (avec l’appui des lobbies anti-obésité) en dépit d’indications de 
dangerosité qui avaient conduit, en Mai 1995, à retirer le produit du marché français. Il s’en est suivi une centaine de décès. 
Les poursuites engagées par les familles des victimes dépassent le milliard de dollars. Malgré tout, cette affaire est plus vécue 
aux États-Unis comme un fait divers que comme une crise nationale. 

35. À propos des importations de boeuf américain dit « aux hormones », des inspections ont montré un taux élevé 
d’irrégularités (12 % des animaux élevés dans la filière sans hormone avaient, en fait, reçu des hormones) qui renvoie à 
l’absence de traçabilité dans le début de la chaîne de production. 
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36. Voir ch. III, B-1. 



!

!JN

7$0D)C$0,82$#)0(
3'(2&%/4%2'(6'(2&,4$+0%"/(

'/(*%0+$0%"/(

!+E,=0,(%"#0"',8$2#)/'0,&',8$)"()80,&0,8$5(2'#)%",

R4!-./?483C62!?62?1.21!48!-.1@C1.!?\17!:10!.C0O810!31?\26:6<CO810K!91-12=4235!1::1!C2?:83!4800C!:10!.C0O810!
2438.1:0!`08.E1C::42?1!=B82!E6:?42!-18!4?3C7!68!/@1.<12?1!=B82!268E1:!4<123!-43\6<;21a!O8C!?100123!=1!:Bb3.1!0C!
:4!31?\26:6<C1!-1.@13!=1!:10!423C?C-1.!PYK!R1!?\4@-!=B4--:C?43C62!=1!:4!-./?483C62!103!=62?!1S3.b@1@123!E4031!13!
=/A6.=1!@b@1!=10!3.6C0!01?318.0!\4AC381::1@123!=C03C2<8/0!`0423/5!4:C@12343C62!13!12EC.6221@123a!-68.!?68E.C.!
=B483.10!=6@4C210!?6@@1!?1:8C!=10!:CA1.3/0!-8A:CO810!PUK!

#C20C5! :1! -.C2?C-1! =1! -./?483C62! .4001@A:15! 0680! 82! E6?4A:1! 82CO815! =10! 0C3843C620! 3.;0! =CE1.010! O8C5! 48!
-.1@C1.!4A6.=5!2B623!-40!<.42=!?\601!12!?6@@82K!$68.34235! :B424:W01!=B82!?1.34C2!26@A.1!=B4774C.10! ./?12310!
./E;:1!=10!=C77C?8:3/0!13!=10!1..18.0!./?8..12310!O8C!4--4.4C00123!=420!=10!0C3843C620!=1!?.C01!PI!O815!-./?C0/@1235!
:1!-.C2?C-1!=1!-./?483C62!=1E.4C3!4C=1.!D!/EC31.5!<.o?1!D!821!423C?C-43C62!V8=C?C1801!0C!31:!103!AC12!062!6AV1?3C7!`#aK!
$8C0O8BC:! =6C3! 0B1S-.C@1.! =420! =10! -.6?/=8.105! ?B103! =420! ?10! =1.2C;.10! O8BC:! 7483! .1?\1.?\1.! =10! C2E4.C4230K!
RB/262?C43C62! =B82! ?1.34C2! 26@A.1! =1! .;<:105! 3C./10! =8! A62! 01205! =1! :4! :6<CO81! 13! =1! :B1S-/.C12?15! -1.@13! =1!
.1-/.1.! =10! ?620342310! 13! =1! =/<4<1.! =10! <.68-10! =1! -.6?/=8.10! 4001n! </2/.4:1@123! 4--:C?4A:10!QN! -4.! =1:D! :4!
=CE1.0C3/!=10!0C3843C620K!

910!-.6?/=8.10!=6CE123!b3.1!@C010!12![8E.1!-68.!:B424:W01!=10!.C0O810!`Ha5!-68.!:10!-.C010!=1!=/?C0C62!08.!
:10!@108.10!D!4=6-31.!`9a5!-68.!:1!.1276.?1@123!=1!:B177C?4?C3/!13!=1!:4!7C4AC:C3/!=10!=C0-60C3C70!0/?8.C34C.10!`Ma!13!
-68.!4@/:C6.1.!:18.!3.420-4.12?1!`(aK!R10!0C3843C620!=1!?.C01!=1E.4C123!b3.1!1S?1-3C6221::10!@4C0!.1O8C;.123!=10!
=C0-60C3C620!-4.3C?8:C;.10!`>aK!RB4=6-3C62!=1!?10!-.6?/=8.105!./08@/10!0680!76.@1!=1!=CS!?6@@42=1@1230!`Xa5!
C@-601!=1!268E148S!=1E6C.0!D!:B1201@A:1!=10!4?318.0!06?C48S!`ZaK!

-71(3'*("=>'40%;*(6+(2&%/4%2'(6'(2&,4$+0%"/(

$4.?1!O8BC:!1SC031!821!=C77/.12?1!-4.76C0!?620C=/.4A:1!123.1!:B4@-:18.!./1::1!13! :4!-1.?1-3C62!=8!.C0O815!62!
-183!01!=1@42=1.!0C!:1!-.C2?C-1!=1!-./?483C62!4!-68.!6AV1?3C7!-.1@C1.!=1!?25EO!YFA5A!35D!A2DWE5D!>E!K5!?25EO!
YFA5A!3@!45AL54H2>:!K5D!A2DWE5DB!

91! =18SC;@1! 40-1?3! O8C! ?6203C381! D! :4! 76C0! 82! /:/@123! =1! AC12! b3.1! 06?C4:! 13! 068E123! 821! ?62=C3C62! =1!
:B177C?4?C3/! =10! @108.10! -.C010! -4.! :10! =/?C=18.05! 21! =6C3! -40! b3.1! 2/<:C</K! &683176C05! :4! =C@120C62! -6:C3CO81!
4006?C/1! D! :4!-1.?1-3C62!=10! .C0O810!21!=1E.4C3!-40!-101.!1S?100CE1@123! 08.! :B4?3C625!2C! 12!=/E6W1.! :1! 01205!2C!

                                                           

37. Sur les stratégies de limitation des désastres naturels, voir « Mitigation emerges as major strategy for reducing losses 
caused by natural disasters », Science (1999) 284, 1943-1947. 

38. L’activité de la CNIL (Commission Nationale Informatique et Liberté) est majoritairement tournée vers la précaution. Le 
célèbre « bogue » de l’an 2000 pose des problèmes de précaution qui motivent certains lobbies américains à militer en faveur 
d’une loi fédérale protectrice. 

39. Voir annexes. 

40. Ceux-ci recoupent largement un jeu de règles, élaborées, début 1999, au sein de la DG.XXIV de la Commission 
Européenne. 
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41. M. Setbon, annexe 4. 

42. F. Ewald, « Philosophie de la précaution », l’Année sociologique, n° 46 (1996) 383-412. 

43. En 1982, la transmission du sida par transfusion constituait une hypothèse plausible qui commençait à être étayée par 
quelques observations. Il s’est néanmoins écoulé un an avant qu’une mesure de précaution raisonnable (le questionnement 
des donneurs) puisse être promulguée. La suspension de la transfusion ne constituait pas une mesure raisonnable 
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44. C’est l’une des explications fournies par M. Setbon (annexe 4) sur l’inobservance de la circulaire de 1983 par les 
transfuseurs français. De la même manière, les mesures de précaution concernant les OGM se sont heurtées à l’incrédulité de 
nombreux acteurs (cf. ch. IV). 

45. En Suède, des normes très strictes sur la réduction du soufre dans les carburants avaient conduit à doubler les émissions, 
par les raffineries, des gaz à effet de serre. 

46. Aux États-Unis, l’ouvrage de S. Breyer (« Breaking the vicious circle: towards effective risk regulation », Harvard 
University Press, Cambridge, MA, USA, (1993)) montrant que des mesures environnementales injustifiées avaient coûté 150 
milliards de dollars au pays, a incité le Congrès à voter une loi rendant obligatoire l’analyse économique en préalable à toute 
réglementation touchant à l’environnement. Voir aussi Arrow et coll., « Is there a role for benefit-cost analysis in 
environmental, health and sefety regulation? », Science (1996) 272, 221-222. Une loi semblable existe en Allemagne. Des 
dispositions très onéreuses ont été prises au niveau européen sans que leur impact économique ait été évalué. La réduction de 
la teneur en plomb des eaux potables de 50 mg/litre à 10 mg/litre pourrait coûter à la France de 120 à 150 milliards de francs, 
de même qu’une décision sur les stations d’épuration devrait coûter une centaine de milliards alors que des solutions 
alternatives ou intermédiaires n’ont pas fait l’objet d’études poussées. Par comparaison, le budget de la lutte contre toutes les 
drogues (1 milliard de francs et 100 000 morts) paraît bien modeste. 

47. J.C. Hourcade dans « Analyse économique et gestion des risques climatiques « , Nature-Sciences-Société (1994) 2, pp. 
202-211. 

48. Ces analyses se heurtent à un obstacle culturel : la vie n’a pas de prix. Les agents publics hésitent à chiffrer le coût d’une 
mesure de santé car ils craignent qu’on leur reproche d’affecter cyniquement un coût à la vie humaine. 
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49. Il est vrai que les défenseurs de l’entreposage irréversible concevaient à l’époque l’irréversibilité comme une précaution 
vis-à-vis des générations futures. 

50. Toutefois, rien ne justifie d’attribuer une dimension morale à l’irréversibilité ni de la qualifier de mauvaise en soi. 
L’éradication irréversible du virus HIV serait perçue comme bénéfique, tout comme celle du virus de la variole. 

51. Certains préfèrent parler de « coût social élargi ». 

52. Selon les statistiques publiées, ce choix revient à préférer éviter un ou deux cas, hypothétiques, de sclérose en plaque 
(risque potentiel) au regard du risque avéré d’une à plusieurs dizaines de cas d’hépatites fulminantes et de cancers du foie 
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(voir « Vaccinations, Actualités et Perspectives », expertise collective de l’INSERM, Paris, INSERM Editions (1999) et 
Lévy-Bruhl et coll., Bulletin Epidémiologique Heb. (1999) 9, 33). 

53 Dont l’exemple typique est fourni par les antibiotiques (cf. C. Noiville et P.-H. Gouyon, annexe 2). 

54 La réduction des gaz à effet de serre soulève des questions difficiles quant aux équilibres globaux et à la solidarité 
internationale. La déforestation serait responsable pour un quart, le reste étant attribué à l’utilisation des énergies fossiles. Les 
enjeux économiques sont énormes. Si le réchauffement en cours de la planète est principalement dû à l’effet de serre (plutôt 
qu’à des variations climatiques d’amplitude longue), des problèmes sérieux devraient se poser dans plusieurs décennies. Sur 
le long terme, certains modèles économiques suggèrent qu’une ligne de conduite séquentielle pourrait minimiser les coûts de 
réduction des émissions en tirant progressivement avantage d’innovations à venir. (J.C. Hourcade dans « Le principe de 
précaution », sous la direction de O. Godard (1997) Paris, éditions de la Maison des Sciences de l’Homme et l’INRA, pp. 
259-296). Les recherches en climatologie peuvent sans doute être tenues pour exemplaires. La récupération de la couche 
d’ozone (cf. « Nature » (1999) 398, 6663-664) de même que les paramètres liés à l’effet de serre (grâce notamment aux 
analyses rétrospectives permises par les forages glaciaires ; Petit et coll., « Nature » (1999) 399, 429-436) sont très 
attentivement étudiés, souvent dans le cadre de coopérations internationales. 

55 On se souviendra que, dans l’affaire du sang contaminé, un Premier ministre a été traduit devant la Cour de Justice de la 
République pour un retard présumé de quelques semaines dans la mise en place du dépistage systématique du virus VIH-1. 

56. La lenteur peut atteindre des dimensions peu acceptables, surtout lorsqu’elle touche à des problèmes de santé publique. 
En France, les vaccins vivants sont considérés comme pouvant présenter un risque pour l’environnement, parce que les 
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individus vaccinés pourraient les diffuser dans leur entourage. Ils sont encore soumis à examen par la CGBM. Une version 
possiblement améliorée du candidat vaccin contre le Sida, soumise pour examen début 1998, n’a reçu un avis positif qu’un an 
plus tard, l’avis étant assorti de demandes de contrôles supplémentaires conduisant à confiner les volontaires dans des 
chambres spéciales. Aux États-Unis, la FDA accepta l’expérimentation clinique avec la même préparation vaccinale, en 3 
semaines, sans condition. Des impératifs de sécurité sanitaires peuvent ainsi se révéler en contradiction avec des exigences de 
santé publique. Le cas d’espèce invite à se demander si la perspective d’une mise au point d’un vaccin contre le Sida ne 
commande pas de prendre la décision d’assouplir certaines règles, surtout lorsque les risques qu’elles visent à prévenir 
paraissent infimes au regard des bénéfices collectifs attendus par la mise au point d’un tel vaccin. 

57. Un système d’analyse et de suivi transparent et performant va, par exemple, dénombrer et faire connaître en France plus 
d’intoxications alimentaires que dans un pays où l’analyse et le suivi sont déficients ou peu transparents -ce qui autorise des 
interprétations hâtives ou de mauvaise foi. Sur la communication en situation de crise, voir, par exemple, P. Lagadic 
« Communication de crise, communication en crise », in: « Risque et Société », Nucleon, Paris (1999). 
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58. M.-A. Hermitte et D. Dormont, annexe 3. 

59. Lors de la mise en cause, en France, du vaccin contre l’hépatite B soupçonné d’être associé à des cas de sclérose en 
plaque, il a fallu plusieurs semaines avant que les données statistiques sur les populations vaccinées et non vaccinées soient 
réunies. 

60. De 1983 à 1985, le milieu médical français est resté très largement dans l’ignorance du risque Sida (cf. M. Setbon, 
« Pouvoirs contre Sida », Paris, Seuil (1996)). Il ne faut pas considérer la diffusion d’une information, même dans les sphères 
scientifiques, comme un phénomène passif. C’est au contraire un phénomène actif qui requiert l’intervention d’une chaîne 
d’acteurs. 
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61. Au total, la coopération scientifique internationale sur le Sida a remarquablement fonctionné. La polémique sur la priorité 
de la découverte du virus VIH-1 ne l’a pas sensiblement altérée. 

62. Dans l’affaire de la vache folle (cf. annexe 2) il est arrivé que des scientifiques (anglais en l’occurrence) reçoivent 
l’indication de limiter la communication de données par leurs autorités nationales. Le problème se pose, au sens large, pour 
les experts (voir plus bas). 

63. On ne saurait être exagérément optimiste à ce sujet lorsqu’on prend acte des freins considérables qui empêchent de 
contrôler par des inspections internationales l’exécution de la convention sur les armes chimiques et biologiques -domaine, il 
est vrai, sans doute plus sensible. 
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64. La décision du Secrétaire d’État à la Santé concernant la suspension de la vaccination contre l’hépatite B en milieu 
scolaire était sans doute critiquable, mais, en tout état de cause, a été mal comprise. 

65. À cet égard, l’usage médiatique du principe de précaution en dénature trop souvent la signification. Ainsi, en Octobre 
1999, le ministre de l’agriculture, expliquant la position de la France sur l’embargo des viandes de boeuf britanniques, a 
déclaré en substance : « on applique le principe de précaution : dans le doute, on s’abstient ». Ce raccourci peut créer un 
malentendu sur le côté actif et opérationnel du principe de précaution que plusieurs auteurs résument par la formule inverse : 
« dans le doute, ne t’abstiens pas mais agis au mieux ». 

66. Certains craignent que la précaution puisse fonder de nouvelles formes de publicité déloyale exploitant, à l’encontre des 
concurrents, des hypothèses de risques dépourvues de fondement. 
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67. Pour l’ensemble des questions d’expertises, voir P. Roqueplo, « Entre savoir et décision, l’expertise scientifique », Paris, 
INRA Editions (1997). Le système d’expertise collective organisé par l’INSERM et qui a produit une douzaine d’expertises 
sur des questions telles que les vaccinations, l’amiante, etc... constitue un premier pas tout à fait intéressant mais demande à 
être modifié et complété selon les modalités discutées ici. D’autres modalités intéressantes d’expertise contradictoire ont été 
proposées. Par exemple, l’exposé devant une sorte de jury, à la façon d’un procès ; ou encore, l’inversion de la défense des 
thèses, le tenant d’une thèse étant chargé de défendre la thèse opposée et vice versa. 
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68. C’est en raison de la médiocrité de la démarche expérimentale que la « Royal Society » britannique a disqualifié 
publiquement les travaux d’un chercheur qui tendaient à montrer la dangerosité, chez le rat, d’une pomme de terre 
transgénique (« Frankenstein food » pour la grande presse) (cf. ch. IV). De même, bien que de nombreux experts soient 
convaincus de l’absence de risques de leucémie spécifiquement liés à l’environnement du site de retraitement de La Hague, 
ils auraient majoritairement reconnu la plausibilité de l’hypothèse si l’article de Pobel et Viel avait été le fruit d’un travail 
méthodologiquement rigoureux (Cf. supra, note 5). 

69. La Commission Nationale d’Evaluation pour le Nucléaire, créée par la loi du 30 Décembre 1991, comprend 12 membres, 
tous experts, qui consacrent en permanence à cette activité de l’ordre d’un mi-temps. Elle auditionne tous les organismes 
concernés et publie ses rapports. Elle dispose d’un budget de 3,5 MF par an. Le Comité de Précaution et de Prévention, créé 
en 1996 et placé auprès du Ministre de l’environnement et de l’aménagement du territoire, comprend une vingtaine de 
membres qui se réunissent une fois par mois pour traiter de façon approfondie d’un petit nombre de sujets spécifiques avec 
des moyens jugés globalement insuffisants. 

70. Par exemple, il est frappant de voir combien la France semble peu concernée, au plan de l’opinion publique comme au 
plan de la recherche, par le problème du sel dans l’alimentation et son impact sur l’hypertension.; débat très actif dans les 
pays anglo-saxons, scandinaves et au Japon. Cf. P. Meneton, X. Jeunemaître et J. Menard, La Recherche (1998) n° 312, p. 50. 
De façon générale, la France à mis du temps à s’impliquer dans le mouvement anglo-saxon de l’« Evidence Based 
Medicine » qui cherche à rassembler la meilleure expertise possible pour évaluer de façon comparative l’efficacité des 
pratiques médicales. Une évolution sensible en ce sens a eu lieu récemment sous l’impulsion des pouvoirs publics. 

71. Même les frais de mission sont souvent mal pris en charge. Il est fréquent que l’expert les débourse de sa poche et attende 
plusieurs mois (voire plus d’an an) le remboursement. 
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72. Il est notoire, par exemple, que la représentation anglaise au sein des groupes d’experts de l’Union Européenne est 
beaucoup plus forte et influente que la française. 

73. Tout particulièrement l’INSERM. Cf. « La restructuration des systèmes de veille et de sécurité sanitaires ; le rôle de 
l’expertise de l’INSERM ». Entretien avec J. Menard - INSERM Actualités, n° 164, Avril/Mai 1999, pp. 9-13. L’Institut 
Pasteur pourrait également servir de référent. Aux États-Unis, les écoles de santé publique sont également des relais pour 
l’expertise. Elles restent à créer en France. 

74. O. Grzegrzulka et A. Aschieri notent, dans leur rapport (« Proposition pour un renforcement de la sécurité sanitaire 
environnementale », Novembre 1998) qu’en matière de risques technologiques, l’INERIS doit traiter de tous les secteurs 
d’activité industrielle, hors nucléaire, avec des moyens seulement trois fois supérieurs à ceux de IPSN (Institut de Protection 
et de Sûreté Nucléaire). 

75. La veille requiert une adaptation du système des publications scientifiques habituel, trop exigeant en preuves rigoureuses. 
Lorsque les effets adverses de la Thalidomide alors utilisée comme sédatif furent pour la première fois remarqués, l’article 
scientifique qui les décrivait fut refusé pour publication, faute de preuves suffisantes et l’on perdit environ six mois. C’est 
depuis cet épisode que la revue « Lancet » publie des articles « d’alerte » avec un régime particulier. La publication de 
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résultats négatifs, d’habitude jugée peu gratifiante et mal acceptée dans les revues scientifiques, peut aussi s’avérer très utile. 
Des appels à résultats pourraient être lancés et des résultats négatifs ou partiels collectés par exemple sur l’Internet. 

76 Voir note 63. 

77. M.-A. Hermitte, « L’expertise scientifique à finalité politique, réflexions sur l’organisation et la responsabilité des 
experts », revue Justices (1997). 
7878. Ce que commencent à faire les organismes publics de recherche (CNRS, INSERM et INRA). Le Comité consultatif 
national d’éthique a, en 1995, émis un important avis (n° 45) sur les « questions éthiques posées par la transmission de 
l’information scientifique relative à la recherche biologique et médicale » 
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79. Des cursus de formation trop radicalement diversifiés en « littéraire » ou « scientifique » ont conduit, en France, à un 
véritable hiatus culturel qui sera probablement moins sensible dans les générations montantes. Il n’en reste pas moins qu’une 
réflexion sur les formations croisées (scientifiques-médicales-juridiques) ou complémentaires serait bienvenue. 

80. En Mai 1999, l’AAAS (American Association for the Advancement of Science, qui publie la revue « Science ») a lancé 
un projet pilote de cinq ans pour fournir aux juges des listes d’experts compétents et neutres dans des affaires ayant des 
aspects techniques difficiles (informatique, exposition à des produits toxiques, etc...). Le projet provient d’une réflexion 
conjointe, menée en 1990, par l’AAAS et l’association américaine du barreau. Il a acquis de la visibilité lorsque la Cour 
Suprême, en 1993, puis en 1999, a incité les juges à agir en gardiens de la preuve scientifique, en refusant des témoignages 
d’experts qui n’auraient pas la qualité scientifique voulue (cf. « Science » (1999) 284, 1600). 

81. Par exemple au sein de l’actuelle Commission de biovigilance. 
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82. Notamment, « Pollution atmosphériques due aux transports et santé publique », « Alimentation et cancer », « Tabagisme 
passif », etc... Un rapport bien documenté sur les dioxines a été publié en 1994 (« La dioxine et ses analogues », rapport 
commun de l’Académie des sciences et du CADAS, Lavoisier, Paris (19994)). 

83. Cf. M.-A. Hermitte et D. Dormont, annexe 3. 

84. La détection de quelques becquerels à la surface d’un wagon de transport de déchets radioactifs, comme la presse l’a 
rapporté en 1998, ne présentait pas le moindre danger mais signalait une erreur (un employé a mal lavé le wagon, etc...) qu’il 
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était justifié de relever et de corriger. La question de savoir si elle méritait une large médiatisation est d’une autre nature. 
L’enjeu véritable aurait dû, en tout état de cause, être clairement énoncé. 

85. Un rapport du Conseil National de la Recherche de l’Académie des Sciences des États-Unis, adopté en 1983, a aussi servi 
de cadre pour divers règlements, directives et recommandations, publiés en 1993 et 1994 par l’Union Européenne et l’OMS. 
Pour l’élaboration des normes, on distingue d’ordinaire les substances avec seuil d’effet ou sans effet de seuil. Pour ces 
dernières (dans lesquelles sont, par précaution, incluses toutes les substances cancérogènes) on procède par extrapolation dite 
« linéaire sans seuil ». À partir des données disponibles, on calcule l’« excès de risque unitaire » (ERU) qui correspond à 
l’excès de décès attendus dans une population constamment exposée sur une vie entière (70 ans) à une certaine dose d’un 
produit toxique ou présumé tel. On applique ensuite, un facteur de 10-6, pour obtenir une dose qui provoquerait, au pire, sur 
une population d’un million de personnes, un décès supplémentaire, si tous les individus étaient exposés continûment. Ainsi 
est définie une forme de risque « acceptable » (Cicolello, « La Jaune et la Rouge », Juin 1999, page 11. 

86. Ceci explique la réticence, voire l’incompréhension de certains interlocuteurs américains qui estiment qu’avec le principe 
de précaution, on leur demande d’ériger en principe ce qu’ils pratiquent depuis longtemps. 

87. La concentration maximale admissible pour les sulfates dans l’eau du robinet est de 250 mg/litre. Cette règle ne 
s’applique pas aux eaux minérales naturelles qui en contiennent jusqu’à 2 g/litre. En Lorraine, l’ennoyage des mines riches en 
soufre charge l’eau du robinet en sulfate, ce qui conduit à la faire déclarer non potable et, par contrecoup, à pousser la 
population à consommer une eau embouteillée souvent plus riche en sulfate que l’eau ordinaire (cf. P. Hatemann, « Pour la 
Science » (1999) n° 263, 8-9). 

88. Le rejet, au premier abord éthique, d’une médecine à deux vitesses entre pays développés et en voie de développement, 
peut avoir pour conséquence contestable d’imposer des produits beaucoup plus chers à des pays qui ne peuvent les acheter. 
La même remarque pourrait bientôt valoir pour les OGM produits dans les pays en voie de développement. 
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89. Des ébauches existent dans certains secteurs, sans répondre totalement au cahier des charges ici esquissé. Ainsi, 
l’expertise sur les pratiques thérapeutiques des établissements et des praticiens est assurée par l’ANAES dont les missions 
étendues (accréditation et évaluation en santé publique) pourraient déboucher sur une évaluation des choix de santé publique. 

90. La loi n° 98-535 du 1er Juillet 1998, relative au renforcement de la veille sanitaire et du contrôle de la sécurité sanitaire 
des produits destinés à l’homme, a procédé à une réorganisation fonctionnelle du secteur de la santé selon un découpage qui 
distingue l’action sur les populations, sur les produits et sur les pratiques. 

91. Les capacités d’expertise sont souvent fortes dans le secteur privé ( au sein des laboratoires et des industries). L’avantage 
du système des agences est de confronter une expertise interne (d’un bon niveau et indépendante en raison du statut 
protecteur que confère l’appartenance à l’agence) et externe (parfois d’un meilleur niveau mais moins indépendante). 
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92. C’est cette conception intégrée qui prévaut dans le domaine de la sécurité civile où un seul service, celui des pompiers par 
exemple, est chargé de la position d’évaluation des risques, d’alerte et de leur gestion. 

93. En Mai 1999, le réseau a démontré sa réactivité. Une épidémie de listériose a été détectée au 3ème cas, alors que fin 
1992, une épidémie de même type n’a été décelée qu’après 6 mois et a provoqué 60 décès. 

94. Les praticiens n’ont pas l’habitude de notifier automatiquement les foyers infectieux. La tradition du secret médical et les 
lacunes persistantes de la formation des professionnels s’agissant des préoccupations de santé publique, sont autant 
d’obstacles à la création d’un réseau immédiatement performant. C’est, en outre, un truisme de rappeler que l’enseignement 
supérieur, en France, est pauvre en programmes d’évaluation et de gestion du risque sanitaire et que la formation des 
médecins en matière de santé publique est largement insuffisante. 

95. Créé par la loi du 1er Juillet 1998, il réunit, sous la présidence du ministre de la santé, les directions générales des 
agences et de l’IVS et les présidents de leurs conseils scientifiques, ainsi que les représentants des directions centrales 
concernées par la sécurité sanitaire (DGS, DGCCRF, direction générale de l’alimentation, direction de la prévention de la 
pollution et des risques, direction de l’eau, direction des relations du travail). 

96. Le comité veille à la coordination des structures afin que les administrations adoptent des méthodes communes 
d’évaluation et de gestion des risques. Il lui revient de faire des propositions au gouvernement pour modifier une procédure 
d’alerte par exemple. Il a commencé ses travaux sur les amalgames dentaires, la listériose et les alertes sanitaires, les rejets 
des établissements d’équarrissage et les problèmes liés à l’ESB et à la contamination des aliments par la dioxine. 

97. Le chiffre d’affaires du secteur des produits de santé est de 100 milliards de francs environ et celui du secteur alimentaire, 
de 1000 milliards de francs. 

98. L’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments est un EPA sous la triple tutelle des ministres de la santé, de 
l’agriculture et des finances. Son rôle est d’évaluer et de prévenir les risques propres à la production des aliments. L’agence a 
une compétence pour les AMM des médicaments vétérinaires car leur administration à des animaux producteurs d’aliments 
peut entraîner la présence de résidus dans les denrées alimentaires destinées à l’homme. La directive 81-851 prévoit que les 
états interdisent la mise sur le marché de denrées provenant de tels animaux, sauf si la présence de résidus de ces médicament 
dans les aliments d’origine animale ne présente pas un risque pour la santé humaine. La direction générale de l’agence détient 
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les compétences auparavant détenues par la direction générale du CNEVA (Centre National d’Etudes Vétérinaires et 
Alimentaires), fixe les normes applicables à l’expérimentation des médicaments vétérinaires et contrôle si les essais ont été 
conformes aux bonnes pratiques de laboratoires qui garantissent la qualité et l’intégrité des résultats des essais (critères 
énoncés par l’OCDE et intégrés au droit français avec valeur contraignante). 

99. La DGCCRF a une culture axée sur la répression des fraudes, non sur le suivi du risque et du retrait du produit. Les 
moyens sont de 4000 personnes (800 en laboratoires, 3200 sur terrain, 15 agents par département). 

100. Dans la mesure où les produits vétérinaires peuvent avoir un impact sur la santé humaine, un réseau de centre régionaux 
de pharmacovigilance vétérinaire a été mis en place. Il a pour correspondants des pharmaciens dans les CHU (31 en France) 
et dans l’industrie pharmaceutique et il existe un comité national de pharmacovigilance vétérinaire. 

101. Chaque agence possède un réseau de remontée de l’information ce qui permet d’encadrer les risques liés à toute 
autorisation et ce pôle de vigilance est renforcé avec l’IVS. Le système de pharmacovigilance qui restait embryonnaire est 
développé et la réactivité du système est améliorée grâce à l’obligation de signalement qui s’impose à tous les praticiens. La 
coordination de la vigilance est prévue entre les agences qui doivent obligatoirement, aux termes de la loi, échanger les 
informations dont elles disposent (les délais particuliers sont d’autant plus courts que le danger est grave et que le produit 
concerné est susceptible de créer des dommages irréversibles). Cette coordination doit donc être assurée par l’administration 
centrale sous l’autorité du ministre. 

102. La résistance des producteurs vient du fait que la notification obligatoire ne peut les exonérer de leur responsabilité. Aux 
États-Unis, il y a une obligation de diligence de l’entreprise. Le signalement sous forme de notification est impératif sinon 
l’État fédéral porte plainte, l’amende est énorme avec, en outre, une communication très large (maintenant sur Internet) des 
risques avérés. Un dispositif du même ordre devrait être imaginé. 

103. Ce problème a été clairement mis en évidence lors de l’affaire des poulets belges à la dioxine et, de façon plus 
caricaturale, lors du retrait imposé à Coca-Cola après qu’une intoxication en Belgique ait jeté le doute sur une contamination 
de certains lots de canettes. 



!

! PI!

01.4C3! -4.! 4C::18.0! 068\4C34A:1! =1! ?6203C381.! 821! ?6@@C00C62! 18.6-/1221! =10! ?6206@@4318.0! O8C! =1E.4C3! b3.1!
=103C2434C.1!=10!4EC0!=10!?6@@C00C620!243C624:10!FNQK!

:+,=@0"9)$%""0D0"#,P,
"5(0..)#5,&0,($50$,'",!".#)#'#,&0,Q0)440,R"9)$%""0D0"#240,S!QRG,

%2! 4A6.=1.4! C?C! :1! -.6A:;@1! =1! :B12EC.6221@123! 0680! :B42<:1!@4V18.5!@4C0! .103.C?3C75! =1! 062! .4--6.3! D! :4!
0423/!\8@4C21K!)4:<./!:4!268E1::1!03.8?38.43C62!=10!4<12?10!042C34C.105!:4!08.E1C::42?1!=1@18.1!C2?6@-:;31!?4.!
?1.34C20! .C0O8105! =623! :BC@-4?3! 08.! :4! 0423/! 2B103! -40!@4.<C24:5! 21! 0623! -40! -.C0! 12! ?\4.<1K! *:! 2BW! 4! 4C20C! -40!
=B1S-1.3C01!?6\/.1231!-68.!:10!.C0O810!12EC.6221@12348S5!2634@@123!?\C@CO8105!O8C!=1@18.123!@4:!?62280!13!
:10!=C0-60C3C70!=1!?623.]:1!21! 0623!-40!043C074C04230!FNGK!R4! 36SC?6:6<C1! .1031!821!0-/?C4:C3/!-18!=/E1:6--/1!13! :4!
36SC?6EC<C:42?1! 2B103! .4334?\/1! D! 48?821! 03.8?38.1K! $4.! 4C::18.05! 82! 3.6-! <.42=! 26@A.1! =B6.<42C0@10!
2B4--./\12=423!O8B82!40-1?3!:C@C3/!=1!?10!.C0O810!0623!48V68.=B\8C!?\4.</0!=1!:B/E4:843C62!FNTK!R4!?6\/.12?1!=1!
:B1201@A:1!103!C20877C04231K!#C20C5!:10!?123.10!423C-6C062!C276.@123!82CO81@123!:4!=C.1?3C62!</2/.4:1!=1!:4!0423/!
13! 2B623!@b@1! -40! 6A:C<43C62! =B4:1.31.! 12! ?40!=1!-.6A:;@1K! *:! 01.4C3! 0420!=6831! 068\4C34A:1!=1! :10! .4334?\1.! D!
:B*_,K!

R1!:C12!123.1!:4!0423/!13!:B12EC.6221@123!=6C3!b3.1!@C18S!4--./\12=/!135!0BC:!1SC031!=/VD5!=10!-:420!=B4?3C62!
0423/L12EC.6221@123!=420! :10! 01.EC?10!=/?62?123./0!=1! :4!MC.1?3C62!"/<C624:1!=1! :B#?3C62!,42C34C.1!13!,6?C4:1!
`M"#,,a!13!=1!:4!MC.1?3C62!M/-4.31@1234:1!=1!:B#?3C62!,42C34C.1!13!,6?C4:1!`MM#,,a5!06831280!-4.!:B4?3C62!=10!
MC.1?3C620!"/<C624:10!=1!:B(2EC.6221@123!`M*"(+a5!C:!?62EC12=.4C3!=1!74E6.C01.!:B/@1.<12?1!=B821!EC0C62!-:80!
<:6A4:1! =10! ?620/O812?10! 08.! :4! 0423/! =10! .C0O810! 12EC.6221@12348SK! #8V68.=B\8C5! :4! -6:C3CO81! =1!
:B12EC.6221@123! =6C3! C2?:8.1! :4! -./E123C62! =10! .C0O810! 042C34C.105! ?1! O8C! C@-:CO81!=1!@108.1.! -./?C0/@123! :10!
C@-4?30!042C34C.10!=10!=/<.4=43C620!=1!?13!12EC.6221@123!13!=B423C?C-1.!:10!.C0O810!/@1.<1230!FNYK!91331!EC<C:42?1!
103!48V68.=B\8C!1S1.?/1!12!6.=.1!=C0-1.0/!-4.!821!@8:3C38=1!=B6.<42C0@10!13!=B6A01.E436C.10!FNU!=623!:10!@/3\6=10!
=1!@108.15!D!:B1S?1-3C62!=1!:B148!13!=1!:B4C.5!21!0623!-40!4001n!=/E1:6--/10K!j8423!48S!@6W120!@6AC:C0/0!-68.!
:B/E4:843C62! =1! ?10! .C0O8105! C:0! =1@18.123! A148?68-! 3.6-! 74CA:10!FNI5! @b@1! 0C! ?1.34C210! 03.8?38.10! =B4C=1! D! :4!
=/?C0C62!1771?381235!D!:18.!C2C3C43CE15!=10!3.4E48S!=B/E4:843C62!=10!.C0O810!FFNK!#C20C5!:1!?6@C3/!=1!-./E123C62!13!=1!
-./?483C625! ?.//! D! :BC2C3C43CE1!=8!@C2C03.1! =1! :B12EC.6221@123! 13! -:4?/! 0680! 04! 3831::15! 4!-68.!6AV13! :4!E1C::1!13!
:B4:1.31! 08.! :10! O8103C620! =B12EC.6221@123! O8C! -18E123! 4E6C.! C2?C=12?1! 08.! :4! 0423/!\8@4C21!FFFK!RB4A012?1!=1!

                                                           

104. Par ailleurs, un dialogue des consommateurs européens et américains a récemment été organisé dans le cadre du TACD 
(TransAtlantic Consumer Dialogue). 

105. Sur 70 000 produits utilisés, seulement quelques milliers sont étudiés sur le plan de la toxicologie. Certaines institutions 
en charge du développement de la filière sont également responsables de son contrôle sanitaire. Leur indépendance pourrait 
alors être fragilisée et l’impartialité de leur expertise contestée. Ainsi, l’INRS, chargé d’évaluer les risques liés aux 
substances chimiques utilisées par les entreprises, est cogéré par les industries qu’il doit contrôler et le ministère de 
l’environnement n’est présent que par le biais d’une commission de toxicité. 

106. La recherche publique est dispersée (CNRS, INSERM, Institut Pasteur de Lille pour la toxicologie génétique, INRA et 
CNEVA pour la toxicologie alimentaire, INRS pour la toxicologie professionnelle, INERIS pour la toxicologie respiratoire). 
La toxicologie n’est pas une discipline bien reconnue sur le plan universitaire. En revanche, l’épidémiologie est en voie de 
développement avec l’IVS et la toxicologie environnementale se développe autour de l’INERIS même si, pour le moment, le 
nombre des experts est insuffisants (la commission de toxicologie alimentaire manque d’experts). 

107. Pour l’eau, il existe un réseau national des données. La loi du 30 Décembre 1996 donne un statut à des réseaux de 
mesure de la qualité de l’air tandis que, pour les sols, un tel réseau est en cours de constitution. 

108. BRGM, CEMAGREF, IFREMER, ADEME, agences de l’eau et IFEN pour ne citer que les plus connus. 

109. On compte 300 personnes à INERIS et 150 à INRS, auxquelles on peut ajouter quelques équipes présentes dans d’autres 
organismes publics (IVS, CSTB, INRETS et INSERM) ce qui représente au total 500 personnes pour les risques accidentels 
et chroniques.  

110. CPP, CU à la consommation, conseil supérieur à la prévention des risques professionnels, conseil national du bruit, etc... 
Cette dispersion des structures conduit manifestement à la redondance et à la concurrence, comme le note le rapport 
parlementaire santé-environnement : « Rattachés à des ministères différents, elle reçoivent une partie de leurs commandes de 
leurs autorités de tutelle, l’autre partie de leur activité découlant de leur auto-saisine. L’absence de coordination de la 
tutelle est source de concurrence entre organismes qui peuvent être saisis concomitamment ou successivement de problèmes 
similaires ». 

111. Ses missions paraissent semblables à celles du conseil supérieur d’hygiène publique de France. 
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112. L’INRA peut avoir une fonction d’alerte, mais celle-ci ne fait pas partie de sa mission institutionnelle. Il ne serait pas 
sans risque d’en faire une obligation juridique, sous peine d’inviter les chercheurs à signaler le moindre risque pour dégager 
leur responsabilité. L’expertise sur les risques doit être séparée de la recherche, même si cette dernière doit y contribuer. 

113. Rapport de O. Grzegrzulka et A. Aschieri, « Proposition pour un renforcement de la sécurité sanitaire 
environnementale », Novembre 1998. 

114. Ces risques environnementaux sont pris en charge, pour le moment, par les ministères de la santé, de l’environnement et 
de l’industrie. 

115. L’article 13 de la loi du 1er Juillet 1998 la prévoyait déjà. Elle résulte de la prise de conscience que les pollutions liées 
aux transports et aux activités industrielles et agricoles constituent des enjeux de santé publique. 

116. Cf. Editions du Juris-Classeur (1999). Note concernant le projet de création de l’Agence française de sécurité sanitaire 
environnementale. 

117. On pourra consulter sur ce point le Rapport du Collège de Prévention des Risques Technologiques, « La Documentation 
Française », Paris (1994). 
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118. D’intéressantes analyses sociologiques ont été publiées sur les milieux de la recherche, (cf., par exemple, F. Bourdieu : 
« Les usages sociaux de la science. Pour une sociologie clinique du champ scientifique », Paris, éditions de l’INRA, (1997)) 
et des ethnologues ont proposé d’étudier, au plan des motivations notamment, ces tribus de chercheurs (biotechnologues par 
exemple) qui choisissent de développer telle ou telle application plutôt que telle autre, prenant ainsi, pour d’autres qu’eux, 
des options sur l’avenir. (P. Richards & G. Ruivenkamp : « Nature and Society », éditeurs : P. Descola et G. Palsson, 
Routledge, London-New York, 1996, pp. 275-295). 

119. Il serait tout à fait possible, comme cela est évoqué dans certaines sphères dont celle de l’INRA, que les chercheurs 
procèdent, avant le démarrage de tous les projets de recherche importants, à des études d’impact et au chiffrage des mesures 
environnementales pour que les décideurs et l’opinion publique aient des moyens d’arbitrage. L’INRA dispose d’économistes 
qui, en relation avec le pôle universitaire de Paris I et le CNRS, pourraient mobiliser leurs compétences à cet effet, ce qui 
aurait l’avantage de mettre en place une véritable structure d’évaluation des politiques publiques. Dans un tout autre domaine, 
beaucoup considèrent comme exemplaires les actions d’information accomplies par l’Agence Nationale de Recherche sur le 
Sida, en direction des personnes touchées par la maladie. 

120. Notamment pour ce qui est du grand public. Toutes sortes d’initiatives peuvent être prises. À titre d’exemple, les 
astrophysiciens, se calquant sur l’échelle de Richter pour les séismes, ont élaboré l’échelle « de Turin » qui calibre les 
conséquences de la collision d’astéroïdes avec la Terre (« Science » (1999) 285, 655). 

121. En Europe, on ne peut, à l’heure actuelle, breveter ce qui a été publiquement divulgué, mais toute demande de brevet est 
publiée dix huit mois après le dépôt. Aux États-Unis, un délai de grâce d’un an permet de déposer un brevet après divulgation 
(par communication orale dans un congrès, par exemple). L’existence de ce délai de grâce est plus propice à la transparence 
mais la demande de brevet reste secrète jusqu’à ce que le brevet soit délivré, ce qui peut prendre plusieurs années. L’Office 
Européen des Brevets est sais d’un projet visant à introduire un délai de grâce dans le brevet européen, initiative qui, ne 
serait-ce qu’au plan de la transparence, mérite d’être soutenue. (Cf. « Réflexions sur la propriété industrielle », Rapport à M. 
C. Allègre, élaboré par un groupe de travail présidé par M. A. Gallochat, Décembre 1998). 

122. Les brevets sont quasi indispensables dans les secteurs où les temps de développement sont longs (par exemple, 
biotechnologies et médicament, où il n’est pas rare qu’il faille 7 à 10 ans pour développer un produit). À l’inverse, l’industrie 
informatique s’est développée avec assez peu de prises de brevets, la compétitivité étant fondée sur la rapidité d’accès au 
marché, les développements étant alors conservés secrets. 

123. Les directives européennes sont très précises s’agissant de l’indépendance des experts pour certains domaines. La 
directive 81-851 pose, s’agissant de la constitution d’un dossier d’AMM, l’obligation d’un rapport d’expert sur chaque 
document de recension des essais et décrit quel doit être le rôle de l’expert par type d’essai. L’article R.5119 sur le 
médicament humain, qui transpose la directive 81-852, dispose que : « les experts doivent disposer des moyens propres à 
l’accomplissement des travaux d’expertise, présenter les garanties d’honorabilité nécessaire et n’avoir aucun intérêt 
financier direct ou indirect, même par personnes interposées, dans la commercialisation des médicaments faisant l’objet de 
leurs expertises ». De façon plus subtile, cet étiquetage des intérêts et des compétences devrait être plus explicite lors des 
prises de positions publiques (orales ou écrites) individuelles et non contradictoires qui peuvent avoir un impact médiatique 
important, alors que le niveau d’expertise est indéfini. 
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124. Aux États-Unis, les experts de la FDA sont des fonctionnaires de l’agence, mais leur nombre et donc leurs champs de 
compétence sont nécessairement limités. Ceci est partiellement compensé par la plus grande mobilité des personnels aux 
États-Unis. 

125. Dans certains pays, dont les États-Unis, on demande souvent aux experts ayant des affiliations privées déclarées de 
participer aux discussions, mais non aux votes qui débouchent sur des recommandations importantes. Cette règle a un effet 
pervers lorsqu’elle écarte du vote la majorité des experts compétents. 

126. Aux États-Unis, les publication au Federal Register sont assorties d’un droit d’observation, ouvert à tous (américains ou 
non américains) et les observations sont publiées. 

127. L’un des problèmes du boeuf aux hormones provenant des États-Unis est que la traçabilité y est insuffisante, en partie 
parce que les éleveurs gèrent leurs bovins par groupes et que, le fermier américain est maître chez lui. Les contrôles 
commencent à l’abattoir et il est difficile de mettre en place une traçabilité qui identifie chaque animal. 
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128. La réorganisation du secteur de la santé lui en donne d’ores et déjà l’occasion. Avant la création de l’IVS, il existait 
seulement un bureau d’épidémiologie à la DGS. Les mêmes personnes recensaient les cas, étudiaient l’évolution de 
l’épidémie, croisaient les indices pour trouver les causes et proposaient des mesures de lutte contre l’épidémie. Cette 
confusion des fonctions se faisait au détriment de la stratégie. Avec l’IVS, on dispose d’une structure composée 
d’épidémiologues qui récoltent l’information et recoupent les indices. D’autres épidémiologues au ministère se concentrent 
sur la stratégie d’action à proposer au ministre. 

129. Le ministre, dans cette configuration, reste détenteur du pouvoir réglementaire et peut s’appuyer sur son administration 
pour définir les orientations stratégiques de sa politique. Il reste détenteur d’un pouvoir de police en cas d’urgence en matière 
de santé publique. 

130. P. Champagne, dans « Risque et société », Paris, Nucleon (1999) pp. 187-196. Ph. Kourilsky, « La science en partage », 
Paris, éditions Odile Jacob, (1998). E. Plenel : (ir)responsabilité du journaliste dans « De quoi sommes-nous responsables ? », 
Paris, Le Monde éditions (1997). 

131. Comme la modification, par le rédacteur-en-chef, du titre d’un article écrit par un journaliste spécialisé, pour le rendre 
plus attractif, même au prix d’une dénaturation de sens. 
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132. « Réflexions et Propositions sur la Déontologie de l’Information » par J.M. Charon, remis le 8 Juillet 1999 à Madame le 
Ministre de la Culture et de la Communication. Voir aussi l’avis n° 45 émis par le Comité consultatif national d’éthique, en 
1995, qui contient 13 recommandations pertinentes. L’avis mentionne en outre l’important déficit du journalisme scientifique 
en France : 200 journalistes scientifiques, à comparer à 2000 journalistes sportifs sur un total de 28000. Ces nombres doivent 
être aujourd’hui évalués à la hausse. 

133. Ph. Kourilsky, « La Science en Partage », Paris, éditions Odile Jacob (1998). 

134. C’est en partie le rôle que joue l’association « Science-Contact » (fondée par l’Académie des Sciences et la Cité des 
Sciences et des Techniques de la Villette) qui, avec des moyens limités, ce propose de « permettre aux journalistes d’avoir 
accès à des sources fiables d’information et ainsi, contribuer à améliorer la qualité des informations scientifiques et 
techniques diffusées auprès du grand public ». 

135. C’est ce qu’a fait le Comité de prévention et de précaution dans son avis sur le radon. 

136. Il est disproportionné que trois ministres s’expriment publiquement à propos du retrait du marché de 600 bouteilles 
d’eau minérale, comme ce fut le cas, début 99, au sujet de l’eau « Chantereine » qui, au demeurant, n’avait provoqué aucun 
accident. 
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137. Une telle cellule a été constituée pour répondre à l’épisode de la contamination par des dioxines de farines destinées à 
l’alimentation animale et regroupait la direction générale de l’alimentation, la DGCCRF, la direction générale des douanes et 
la DGS. Parallèlement, le gouvernement prenait l’avis des experts de l’AFSSA. 

138. A. Morelle critique en particulier la conception purement individualiste de la santé qui a conduit, en France, à négliger 
sa dimension collective et fait aujourd’hui obstacle à l’acculturation du principe de précaution (cf. « Le principe de 
précaution » dans « De quoi sommes-nous responsables ? », Paris, Le Monde éditions (1997) ; voir aussi « La défaite de la 
santé publique », Paris, Flammarion, (1996)). L’émergence de la notion de démocratie sanitaire apparaît aujourd’hui comme 
une réponse aux défaillances passées des politiques de prévention. C’est également paradoxalement cette faiblesse de la santé 
publique en France qui amène aujourd’hui, par réaction, à une intolérance extrême au risque minime, lors même que des 
risques connus restent mal gérés. 

139. Lire à ce sujet les analyses de J.-Y. Le Déault dans « Risque et Société », Paris, (1999) pp. 263-274, et dans « L’opinion 
publique face aux plantes transgéniques », Colloque La Villette, Paris, Albin Michel (1999) pp. 156-170. 

140. La manière dont les citoyens ont été choisis diffère de la formule adoptée au Danemark où les pouvoirs publics 
procèdent à un véritable appel d’offre. Certains estiment aussi que l’initiative ne devrait pas nécessairement venir de l’État. 

141. Il est important d’impliquer les Organisations Non Gouvernementales (ONG) ou diverses associations de 
consommateurs, mais aussi des citoyens « ordinaires » à titre individuel. Il n’est ni raisonnable ni équitable de donner 
préférentiellement la parole à ceux qui élèvent le plus la voix. 

142. Aux États-Unis, les prévisions météorologiques sont souvent données avec des coefficients de probabilité et non comme 
des certitudes. 
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143. Les sciences du danger, nées en 1987, se sont baptisées du nom de « cindyniques » (du grec kindunos = danger). Elles 
développent des concepts et des axiomes dont on trouvera un résumé dans G.Y. Kerven, « Risques et société », Paris, 
Nucleon (1999) pp. 69-76. 

144. Une analyse très complète, fouillée et pertinente des problèmes soulevés par les OGM, notamment de leurs avantages et 
inconvénients, avérés ou potentiels, aux plans technique, pratique et économique, dans les pays industrialisés et dans les pays 
en voie de développement, figure dans : « La France face au défi des biotechnologies : quels enjeux pour l’avenir ? ». Cf., par 
Ph. Rouvillois et G. Le Fur, « Avis et rapports du Conseil Economique et Social », les éditions des Journaux Officiels, 1999. 
Voir particulièrement les pages II-121 à II-265 sur les OGM. Voir aussi G. Paillotin et D. Rousset, « Tais-toi et mange ! 
L’agriculteur, le scientifique et le consommateur », Paris, Bayard éditions (1999). 
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145. Le fait que le Parlement européen ait débattu pendant plus de dix ans de la brevetabilité des OGM reflète certains 
éléments du débat sous-jacent. Un compromis ne fut trouvé qu’en 1998. Cf. Ph. Kourilsky, « La Science en Partage », op. 
cité, ch. II et références incluses. 

146. Cf. l’eurobaromètre publié chaque année. Voir également « Consumer acceptance of biotechnology: an international 
perspective », T. Hoban, Nature Biotechn. (1999) 15, 232-234. Voir aussi « L’opinion publique face aux plantes 
transgéniques », Colloque de la Villette, Paris, Albin Michel (1999). 

147. Voir, en annexe 2, le rapport élaboré par C. Noiville et P.-H. Gouyon. 

148. Il s’agit d’un système de stérilité introduit dans la variété végétale qui empêche de réutiliser les graines produites pour 
replanter. L’agriculteur devrait donc racheter les semences tous les ans (ce qu’il fait déjà pour le maïs). À moins d’une 
entente entre tous les producteurs, rien ne l’obligerait à acheter des semences de type « terminator ». Certains avancent que le 
système « terminator » peut contribuer à contrôler la dissémination involontaire des plantes transgéniques. De fait, si on 
utilise des plantes pour la production de médicaments, il sera indispensable de disposer d’un verrou tel que terminator pour 
empêcher leur dissémination. Un deuxième système, plus souple (baptisé « T-Gurt »), est en voie de mise au point. Les 
semences sont pourvues d’un système inductible à volonté. Si l’agriculteur choisit de ne pas activer le système, et donc de ne 
pas profiter de l’amélioration génétique qu’il contrôle, il peut ré-utiliser la semence indéfiniment. S’il choisit à l’inverse de 
bénéficier de l’amélioration, la semence devient stérile et ne peut être utilisée qu’une seule fois (« Nature » (1999) 399, 721). 

149. Stricto sensu, les OGM, en tant que variétés végétales nouvelles, augmentent la biodiversité. Celle-ci ne serait réduite 
que si leur culture était si intensive qu’elle provoquerait la disparition d’autres espèces végétales ; mais ce problème est posé, 
de la même manière, par les cultures non transgéniques. Le côté positif de la biodiversité est souvent porteur d’une certaine 
charge idéologique. On s’en défendra en se remémorant que l’émergence du virus du Sida est une manifestation de la 
biodiversité. 
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150. La proportion de l’espace « instrumentalisé » dans certains pays européens est considérable (80 % des terres sont 
cultivées au Royaume-Uni contre 28 % aux États-Unis ; cf. « Science » (1998) 281, 968-771), de sorte qu’il n’existe que peu 
d’espace « sauvage », ce qui engendre une réaction contre toute instrumentalisation supplémentaire. La part de l’agriculture 
« biologique » s’est accrue significativement depuis 5 ans. 

151. Il est intéressant de prendre en compte des points de vue mondialistes, pondérés et constructifs, comme celui proposé 
par I. Serageldin (World Bank) dans « Science » (1999) 285, 387-389. La concentration des brevets entre les mains d’un petit 
nombre de multinationales (cf. « Nature » (1999) 399, 405) crée la quasi nécessité d’accords de licence gratuits, au bénéfice 
des pays pauvres, dont il existe quelques exemples. 

152. Le fait que la toxine bt tue des papillons comme le Monarch n’a rien de surprenant puisqu’elle est précisément destinée 
à tuer des insectes. En fait, le spectre d’action de cette toxine est moins large que celui de la plupart des insecticides 
couramment utilisés, qui tuent aussi le Monarch et d’autres papillons. En outre, les expériences rapportées par la revue 
« Nature » sont critiquables et ont été menées en laboratoire, dans des conditions où le papillon n’avait d’autre source 
d’alimentation. Enfin, la migration du Monarch et les émissions de pollen n’ont pas lieu à la même époque. On pourra lire 
l’analyse critique publiée dans « BioCentury » (1999) 7, A1-A5, où sont rapportées des réactions de l’administration 
américaine. L’émergence d’une pyrale résistante à la toxine bt n’est pas non plus inattendue. Il en va de même avec les 
insecticides conventionnels : beaucoup de moustiques sont aujourd’hui résistants au DDT. C’est précisément pourquoi il faut 
prendre au sérieux l’hypothèse que l’expression de la toxine dans les plantes transgéniques est si efficace qu’elle accélère 
l’émergence des résistances. 
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153. En matière de prise d’intérêts, certains font remarquer que les chercheurs en agronomie et en environnement ont, dans 
une certaine mesure, intérêt à mettre en valeur les risques associés aux OGM. Ceci leur donne en effet une visibilité publique 
-qu’ils pouvaient envier à leurs collègues oeuvrant dans le champ de la santé. Les fonds importants récoltés par les 
associations caritatives dans le domaine médical et la visibilité médiatique associée sont sans équivalent dans le domaine de 
l’agronomie. 

154. Cf. Editions du Juris-Classeur (1999) « Révision sur la directive OGM » : La révision de la directive n° 90/220/CEE a 
été examinée par le Conseil européen des ministres de l’environnement des 24 et 25 Juin 1999. Le projet prend en compte 
étiquetage et traçabilité des OGM, biovigilance, affirmation dur principe de précaution, fixation d’une durée maximale 
d’autorisation de 10 ans, interdiction à terme des gènes de résistance aux antibiotiques. La France, l’Italie et l’Irlande se sont 
abstenues lors du vote car la prise en comte des impacts socio-économiques des plantes génétiquement modifiées est reportée 
à 2003 et la responsabilité des opérateurs et la répartition des compétences entre la Commission et les États membres 
demeure confuse. La France a toutefois adopté une déclaration avec l’Italie, la Grèce, le Danemark et le Luxembourg, aux 
termes de laquelle, ces États s’engagent à faire en sorte de suspendre toute nouvelle autorisation d’OGM dans l’attente de 
l’adoption d’un dispositif efficace d’étiquetage et de traçabilité. 

155. L’INRA dispose ainsi depuis 1996 d’un melon à mûrissement contrôlé (produit que l’on peut imaginer utile pour le 
consommateur) dont le développement est arrêté. 

156. En 1999, l’INRA a affecté 1 MF pour un programme de recherches qui n’est pas systématiquement comparatif. Pour un 
certain nombre de chercheurs, les OGM sont moins une fin en soi qu’un moyen de promouvoir des recherches (par exemple 
sur le mélange des variétés agricoles transgéniques ou non cultivées à proximité) qui n’ont pas, jusqu’à présent, bénéficié 
d’une visibilité suffisante pour trouver un financement. 



!

!GN

(2! 683.15! :4! 7C4AC:C3/! =10! 0W03;@10! =1! ?623.]:1! 4! /3/!@C01! 12! =6831K!#8! -:42! 31?\2CO815! 62! 0B4-1.d835! 82! -18!
34.=CE1@1235! O8BC:! 2B/34C3! -40! 74?C:1! 13! -4.76C0! C@-600CA:15! =1!@108.1.! -./?C0/@123! :4! -.6-6.3C62!=B82! /:/@123!
3.420</2CO81! =420! 82! @/:42<1!FGYK! R10! ?C.?8C30! =1! =/?C0C62! 13! :10! =C0-60C3C70! 0/?8.C34C.10! =6CE123! b3.1!
-.6-6.3C622/0!48S!.C0O810K!RBC2=/7C2C3C62!=1!?10!=1.2C1.0!4836.C01!82!E4031!/E1234C:!=1!?6@-6.31@1230!L123.1!?18S!
O8C5!:10!V8<1423!<.4EC00C@105!3.68E123!:B1201@A:1!C20877C04235!W!?\1.?\123!13!W!3.68E123!=10!74C::10!13!?18S!O8C5!:10!
V8<1423!74CA:10!68!28:05!3C122123!:1!=C0-60C3C7!-68.!1S?100CE1@123!343C::62!68!08-1.7/3436C.1K!

\+,=0.,5924'2#)%".1,40.,&5().)%".,0#,40'$,.')9)1,2)".),/'0,40.,&).8%.)#)?.,,
/'),J,(%"#$)A'0"#1,&%)90"#,M#$0,#$2".82$0"#.1,,
(0,/'),)D8%.0,4@5#)/'0#230,0#,42,#$2]2A)4)#5,

R4!O8103C62!=1! :4! 3.420-4.12?1!4!/3/!A148?68-!4<C3/15!D!?6@@12?1.!-4.!:4!=/:C?431!7.623C;.1!O8C!0/-4.1!:1!
01?.13!C2=803.C1:!=1!:BC276.@43C62!:/<C3C@1!=8!-8A:C?K!M10!748310!=1!3.420-4.12?1!623!/3/!?6@@C010!FGU5!@4C0!28:!21!
-./312=!48V68.=B\8C!O81!:10!=C0-60C3C70!0623!6-4O810K!

(3CO8134<1! 13! 3.4d4AC:C3/! 0623! 12?6.1! 12! =C0?800C62! 48! 01C2! =1! :B'2C62!(8.6-/1221!FGIK! ,BC:0! 0623! :62<0! 13!
=C77C?C:10! D!@133.1! 12![8E.15! ?B103! O8BC:0! 068:;E123! =10! -.6A:;@10! -.43CO810! 262! 2/<:C<14A:10K! (2! -4.3C?8:C1.5!
:B/3CO8134<1! 13! :4! 3.4d4AC:C3/! 2B623! -40! /3/!@C0! 12! -:4?15! D! :B6.C<C215! =420! :10! -4W0! -.6=8?318.0! `f3430L'2C0! 13!
9424=4a! ?1! O8C! -6015! D! :BC@-6.343C625! =B/EC=1230! -.6A:;@10K! 96@@1! C:! 4! =/VD! /3/! @123C622/5! :4! ?./43C62! =1!
7C:C;.10!4E1?!13!0420!%X)!48.4!062!?6h3!13!?1:8CL?C!01.4!=B483423!-:80!/:1E/!O81!:B62!E68=.4!821!=C0?.C@C243C62!
-:80!03.C?31!FTNK!

*^+,=0,8'A4)(,&%)#,M#$0,)"?%$D5,2',D)0'>,,
0#,.%",&03$5,&0,82$#)()82#)%",2N'.#5,82$,40,8%'9%)$,8%4)#)/'0,

RBC276.@43C62!=8!-8A:C?!103!12?6.1!C20877C04231!0C!:B62!12!V8<1!-4.!?1.34C20!062=4<10!FTFK!R1!.]:1!=10!@/=C40!
103! 100123C1:5!@4C0! .1031!-.6A:/@43CO81K!RB4??;0!D!821! C276.@43C62!/O8C:CA./1!103!?6@-:CO8/1!-4.!=10!-.C010!=1!
-4.6:10!C2=CEC=81::105!4.3C?8:/10!=420!82!?6231S31!262!?623.4=C?36C.1!13!O8C!0623!=B483423!-:80!@/=C43C0/10!O8B1::10!
4--6.3123! 82!-6C23!=1!E81!@C26.C34C.1!68!821!\W-63\;01! 0?42=4:1801!FTJK!R1! ./7/.12=8@!6.<42C0/!12!,8C001!12!
FIIU!48.4C3!-8!?62=8C.1!D!:BC231.=C?3C62!3634:1!=10!%X)!=420!:4!9627/=/.43C62!Z1:E/3CO81K!*:!0B103!?62?:8!-4.!82!
E631!=1!.1V135!?1!O8C!-68..4C3!=6221.!?627C42?1!=420!:10!E1.380!=1!:B1S-:C?43C62!0?C123C7CO81!48!<.42=!-8A:C?!@4C0!
?1331! C231.-./343C62!6-3C@C031!=6C3!b3.1!2842?/1!FTPK!(2!>.42?15!62!4!12312=8!A148?68-!=1!?.C3CO810!D!:B12?623.1!

                                                           

157. Le problème fut soulevé, et de façon aiguë au plan médiatique, à propos des « ketch-up » contenant des tomates à 
mûrissement contrôlé. 

158. Par exemple, la non-communication de l’emplacement de parcelles cultivées à titre expérimental avec des OGM. À 
décharge, on retiendra que des champs plantés d’OGM ont été, à plusieurs reprises, saccagés par des activistes. 

159. Sur l’étiquetage aux États-Unis, voir H. Miller, « Science » (1999) 284, 1471-1472 

160. Comment, par exemple, garantir qu’un sac de maïs ne contient pas du tout de maïs transgénique ? Les silos 
d’entreposage, comme les camions, etc... peuvent fort bien conserver des traces d’un stockage ou d’un transport antérieur. On 
estime qu’à un seuil de 3 % de mélanges autorisés, la création de filières séparées n’est pas trop difficile. A 0,3 %, les coûts 
seraient importants et à 0,03 %, ils seraient considérables. 

161. Un sondage sur la tomate transgénique a montré que 40 % de ceux qui étaient « contre » croyaient que la tomate non 
transgénique n’avait pas de gènes. 

162. Voir, par exemple, l’annonce faite à la télévision anglaise par A. Pusztai à propos des pommes de terre transgéniques 
résistantes à certains insectes et qui donna lieu à une explosion médiatique sur la « Frankenstein food ». La Royal Society a 
depuis revu les données expérimentales disponibles et les a jugées défectueuses. La polémique n’est pas terminée, d’autant 
que beaucoup estiment qu’indépendamment de la qualité de ses données expérimentales, le chercheur a été traité de façon 
contestable. 

163. Trois semaines avant le vote, les sondages indiquaient que la proposition d’interdiction était largement majoritaire (plus 
de 60 %). On redoubla alors d’explications. Mais, selon certains scientifiques helvétiques, la qualité de l’information fut alors 
abaissée à un niveau élémentaire, et on ne peut être assuré que ce ne sont pas de arguments de piètre niveau (on manquera de 
médicaments) qui firent mouche dans l’opinion. En outre, si le vote avait porté sur les seules plantes transgéniques à vocation 
alimentaire, et non sur l’ensemble des OGM, il aurait probablement débouché sur l’interdiction. 
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164. C’est surtout le mode de communication de Monsanto qui a été critiqué. Il est intéressant de noter qu’au plan de la 
communication, et non sans quelque logique, il existe une contradiction entre la puissance d’une technologie et son innocuité. 
Chacun s’attend au contraire à ce qu’une technologie aussi puissante que la transgénèse, si elle doit être porteuse de bénéfices 
importants, soit aussi associée à des risques de même dimension. Dès ses débuts, l’histoire du génie génétique a été marquée 
par des manifestations de puissance (initialement de la part des biologistes eux-mêmes) qui ne sont pas étrangères aux 
craintes suscitées (cf. Ph. Kourilsky, « Les artisans de l’hérédité », Paris, éd. Odile Jacob (1987)). 

165. Le gène du blé « responsable » de la révolution verte des années 60-70 vient d’être identifié (Peng et coll., Nature (1999) 
400, 256-260). La nouvelle variété était plus courte (donc plus résistante au vent) et, de ce fait, plus riche en grain. Sa mise en 
culture a eu pour résultat un accroissement considérable de la production mondiale de blé. 

166. La recombinaison homologue est le mécanisme par lequel une séquence génétique est insérée, non par hasard dans un 
génome, mais en lieu et place de la séquence homologue. L’intérêt de cette approche est que l’on peut substituer à la 
séquence du gène, une séquence identique à une mutation près, et modifier ainsi le fonctionnement du gène. Une opération 
fréquente consiste simplement à inactiver le gène. Les procédés conventionnels consistent à faire des milliers de mutations au 
hasard puis identifier la bonne. Cette nouvelle chirurgie génétique est beaucoup plus précise et efficace. 

167. La « chiméraplastie » pourrait fournir un outil tout aussi précis, mais encore beaucoup plus efficace. Il s’agit 
d’introduire dans les cellules végétales (ou animales) de courtes séquences synthétiques correspondant à une petite fraction 
du gène que l’on veut altérée. Ces séquences ont une structure particulière qui active leur intégration en bonne et due place 
dans le gène voulu de façon si efficace qu’une fraction importante des cellules (30 % dans des expériences de laboratoires) 
peuvent être modifiées. Si cette approche est effectivement généralisée, elle pourrait avoir un impact sur la thérapie génique 
et révolutionner la génétique des plantes (Voir Science (1999) 385, 316-318). 

168. Il faudra différencier des OGM et les baptiser d’un autre nom. Nous proposons de les désigner sous l’appellation de 
Variétés Végétales SAGE, l’acronyme S.A.G.E. renvoyant à Sans Addition de Gène Extérieur. Un équivalent anglais 
possible serait W.I.S.E. (Without Incorporation of Stable Exogenes). 

169. À titre anecdotique, on notera qu’il existe quelques exemples de transfert de matériel génétique entre espèces de plantes 
très différentes, par les voies dites « conventionnelles » et sans recours aux méthodes de génie génétique (cf. Goodman et 
coll., « Science » (1987) 236, 48-54). 
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170. Sauf si l’interdiction des farines animales était doublée de l’interdiction d’importer du soja transgénique qui représente 
la moitié des importations de soja. 

171. C’est surtout en terme de génétique des populations que des critiques ont été émises (cf. notamment P. Courvalin, La 
Recherche (1998) n° 309, pp. 36-40). Ils ne sont pas partagés par d’autres (P. Thuriaux, La Recherche (1998) n° 313, p. 8) ni 
par les commissions qui ont eu à statuer sur le maïs bt. Une voix dissidente s’est élevée dans la revue britannique « Lancet » 
(éditorial -donc non signé- du 29 Mai 1999, 353, 1811) pour insister sur les risques alimentaires des OGM. L’argumentation 
porte moins sur les risques que sur la méthodologie et les approches des industriels et des pouvoirs publics aux États-Unis et 
en Angleterre. On retrouve ici une quasi-constante du dossier des OGM : une irritation sur les modalités, sur les procédures et 
sur leur suivi, souvent plus vive que l’inquiétude sur le fond. 

172. La question de la pureté d’un produit vis-à-vis de ces critères culturels est rarement tranchée de façon radicale, en raison 
de la complexité des circuits de production et de distribution. Ainsi, en Israël, il existe plusieurs niveaux dans la nourriture 
casher. 
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173. Les gènes introduits dans les plantes transgéniques servent aussi de marqueurs et sont faciles à suivre, mais ce sont des 
gènes comme les autres. Le fait qu’on observe des transferts de plante à plante signifie, en bonne logique, que tous les gènes 
sont susceptibles d’être transférés : ainsi, on découvre à propos des OGM, que les échanges génétiques naturels sont 
beaucoup plus nombreux qu’on ne l’imaginait. A contrario, si le gène de résistance aux antibiotiques du maïs bt était 
transmissible à l’homme, cela signifierait, en principe, que tous les gènes de la plante le sont. On peut imaginer que le 
génome humain serait alors investi par de nombreux vestiges de gènes de végétaux, ce qui n’a pas été repéré à ce jour. 

174. La fin du moratoire sur la betterave et le colza transgéniques, fixée par le Gouvernement à Novembre 2000, en fournit 
l’occasion. 

175. Voir, notamment, le rapport, déjà cité, du Conseil économique et social, ainsi que l’annexe 3. Dans le court terme, ce 
sont des procédés agricoles tout à fait conventionnels (par exemple une meilleure gestion de l’évaporation de l’eau dans les 
pays où celle-ci est limitante) qui sont susceptibles d’aider l’agriculture des pays pauvres. Il n’en demeure pas moins que les 
OGM pourraient jouer un rôle important. Par exemple, une nouvelle variété de riz (encore expérimentale) vient d’être 
produite par l’inclusion de sept nouveaux gènes qui permettent la fabrication de betâ-carotène (le précurseur de la vitamine 
A) et l’accumulation du fer. Quatre cents millions d’individus dans le monde souffrent de carence en vitamine A et plus de 
trois milliards de déficience en fer (voir Science (1999) 285, 994-995). Va-t-on considérer que cette espèce de riz, si elle 
remplit ses promesses, doit faire l’objet d’un moratoire pour cause de risques pour l’environnement ? 
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176. M. Kamto : Les nouveaux principes du droit international de l’environnement, R.J.E. (1993) p. 12. Voir également le 
« Vocabulaire juridique » de H. Capitant réédité par G. Cornu, qui accorde à ce mot sept significations différentes. 

177. Voir l’annexe historique par A. Guégan et M. Boutonnet. 

178. La question a été soulevée, notamment devant la Cour Internationale de Justice, à propos de la reprise, par la France, des 
essais nucléaires : voir infra, 3, a. 
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179 Ils ont été récapitulés par A. Laudon et C. Noiville dans un rapport remis au Ministère de l’Environnement le 16 
Novembre 1998 (pp. 4-7). 

180 Ils ne font souvent allusion qu’à l’incomplétude des preuves scientifiques du risque ou de ses conséquences. Voir la 
résolution de 1991 introduite dans la Convention de 1972 sur l’immersion des déchets en mer du Nord, les paragraphes VII et 
XVI-I de la 2ème conférence internationale sur la pollution de la mer du Nord de Novembre 1987, le préambule de la 
convention de Rio de 1992 sur la diversité biologique. 

181 Parfois, ils font allusion au caractère irréversible des dommages envisageables (convention-cadre sur le changement 
climatique de New York, 9 Mai 1992 ; protocole à la convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance de 1979, relatif à une nouvelle réduction des émissions de souffre, Oslo, 14 Juin 1994 ; déclaration de la conférence 
de Bergen sur le développement durable, 6 Août 1990 (§ 7) ; déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, 13 
Juin 1992, principe 15 ; loi française du 2 Février 1995) mais souvent ce n’est pas le cas (Convention sur l’immersion des 
déchets en mer du Nord, résolution de 1991 ; convention sur la diversité biologie de Rio de 1992, préambule; convention de 
Paris sur la prévention de la pollution marine de l’Atlantique nord-est, 22 Septembre 1992, art. 2 ; 2ème conférence 
internationale sur la protection de la mer du Nord, Novembre 1987, § VIII et XVI-I ; commission d’Oslo, 14 Juin 1985, 
décision 89-1). Parfois, ils se réfèrent au bilan coût/avantage (protocole à la convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance de 1979 relatif à une nouvelle réduction des émissions de souffre, Oslo, 14 Juin 1994 ; charte 
mondiale de la nature, 28 Octobre 1992, art. 11.b ; loi Barnier du 2 Février 1995) mais ce n’est pas la règle. 

182 Art. 130R du Traité de Maastricht devenu l’article 174 du Traité d’Amsterdam. 

183 C’est le cas de la charte mondiale de la nature du 28 Octobre 1982, de la 2ème conférence internationale sur la protection 
de la mer du Nord, de Novembre 1987, de la déclaration de la conférence de Bergen sur le développement durable de 1990, 
de la décision 89-1 du 14 Juin 1989 émanant de la commission d’Oslo, de la déclaration de Rio sur l’environnement et le 
développement du 13 Juin 1992. 

184 ... »Les signataires (États) se guideront en matière de protection de l’environnement sur une « approche de précaution » 
(convention sur l’immersion des déchets en mer du Nord, Londres, 1972, résolution de 1991). 

« Il incombe aux parties (États) de prendre des mesures de précaution... » (convention cadre sur le changement climatique, 
New York, 9 Mai 1992, art. 3). 

« Les parties contractantes appliquent le principe de précaution... » (convention de Paris pour la prévention de la pollution 
marine de l’Atlantique du nord-est, 22 Septembre 1992, art. 2). 

« Les parties, résolues à prendre des mesures de précaution... » (protocole à la convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance de 1979 relatif à une nouvelle réduction des émissions de souffre). 
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« Les participants reconnaissent la protection de l’écosystème marin de la mer du Nord... » (2ème conférence internationale 
sur la protection de la mer du Nord), Novembre 1987 (VII et XVI-I). 

« Afin de parvenir au développement durable, les politiques doivent être fondées sur le principe de précaution (déclaration de 
la conférence de Bergen sur le développement durable, 6 Août 1990, 7). 

... »Pour protéger l’environnement, des mesures de précaution doivent être largement appliquées par les États selon leurs 
capacités »... (déclaration de Rio sur l’environnement et le développement du 13 Juin 1992, principe 15). 

185. Il s’agit du principe, inscrit à l’article 200-1 du code rural, « selon lequel l’absence de certitudes, compte tenu des 
connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l’adoption de mesures effectives et proportionnées 
visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à l’environnement à un coût économiquement acceptable ». 

186 Voir à ce sujet S. Andriantsinabazovina : le Conseil d’État et le principe de précaution, Revue Droit Administratif, Juin 
1999, p. 5. 

187. Voir la conférence prononcée à l’Université Libre de Bruxelles, le 18 Novembre 1998, dans le cadre du séminaire sur le 
principe de précaution. Voir également « Repères », Revue Esprit, Juin 1996, p. 189. 

188 Préface au livre dirigé par Olivier Godard, « Le principe de précaution dans la conduite des affaires humaines » (1997) 
Paris, éditions de la Maison des Sciences de l’Homme, p. 21 
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197 Affaire relative au projet Gabcikovo-Nagymaros, ... du 25 Septembre 1997. 
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198 TPI, Laboratoires pharmaceutiques Bergaderm S.A. et J.J. Goupil contre Commission, aff. T.199/96, 16 Juillet 1998, rec. 
II 2805, point 66, p. 2826. 
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199 « Secretary of State for Trade and Industry » versus Duddridge and other, Queen’s bench division, 5 Octobre 1994 ; 
Court of Appeal (civil division) 6 Octobre 1995. 

200. Voir C. Giraud, « Le droit et le principe de précaution : leçons d’Australie », Revue Juridique de l’environnement, 1997, 
p. 21. 

201. Dans l’affaire du sang contaminé les juges ne se sont pas placés sur le terrain du principe de précaution, bien que celui-
ci ait été sous-jacent à leur raisonnement. 

202. Voir infra, VI, B. 

203. Voir C. Cans, « Le principe de précaution, nouvel élément du contrôle de légalité », Revue de française de droit 
administratif (1999) p. 750 et suivantes. 

204. Cahiers Juridiques de l’Electricité et du Gaz (1995) p. 232 et note de O. Sachs. 
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205. O. Sachs, précité. 

206. Note 97, p. 257 

207. Outre les arrêts le Bras et Rivarol du 7 Juillet 1997 (n° 179139) et du 13 Mars 1998 (n° 172906) qui ont été cités par 
J.H. Stahl dans ses conclusions à propos de l’affaire Association Greenpeace/France, on peut citer CE 27 Janvier 1995, Union 
des associations de sauvegarde du plateau de Saclay, recueil Lebon, p. 47 ; CE 31 Mars 1995, Sté des Laboratoires L. Lafon 
(n° 151841) ; CE 30 Avril 1997, commune de Quevillon (n° 159224) ; CE 3 Avril 1998, Corderoy du Tiers (n° 172554). 

208 JCP 1998, II-10216, note de J. de Malafosse. Cf. recueil Lebon. 

209. « Considérant que les associations... invoquent le principe de précaution énoncé à l’article 200-1 du code rural ET les 
dispositions de l’article 15 de la loi du 15 Juillet 1992... » (La conjonction ET révèle ce caractère distinct). 

210. C’est l’objet de la partie V de ses conclusions, p. 11 à 18. 

211. « ...pour ces raisons nous croyons que vous pourriez vous en tenir fidèlement à la lettre de la loi et considérer que les 
dispositions de l’article 200-1 du code rural ne peuvent être utilement invoquées dans le cadre du présent recours pour excès 
de pouvoir. Cette lecture nous semble la plus orthodoxe au plan juridique. C’est celle que vous avez réservée à d’autres 
principes tout aussi estimables comme le droit d’asile pour les combattants de la liberté ou la solidarité devant les calamités 
nationales... » 

212. Association intercommunale « Morbihan sous très haute tension », requête 184268. 
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213. Arrêt Barbier (n° 180274). 

214. Soumis comme tel aux articles L.665-3 et suivants du code de la santé publique. 

215. Conseil d’État, 24 Février 1999, Pro-Nat (n° 192465). Cet arrêt a été rendu sur les conclusions du Commissaire du 
Gouvernement, J.C. Bonichot. Il doit être publié au recueil Lebon. 

216. Arrêt Germain, à mentionner dans les tables du recueil Lebon. 
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217. Voir, sur ce lien entre la question de la valeur normative du principe et la définition du contenu de celui-ci, C. Noiville, 
rapport précité, pp. 41-42 ; P.M. Dupuy, « Où en est le droit international de l’environnement à la fin du siècle ? », RGDIP 
(1997) p. 873 et suivantes, n° 17. 

218. Voir à ce sujet, C. Lepage, « Que faut-il entendre par principe de précaution ? », Gazette du Palais, 8-9 Octobre 1999. 
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219. Notamment lors des discussions sur les principes généraux du codex alimentarius ou à propos des pourparlers qui 
devraient s’engager à la suite de l’échec de la Conférence de Carthagène sur la biodiversité, ou encore pour le règlement des 
nombreux litiges commerciaux qui s’annoncent entre la Communauté Européenne et ses partenaires, en particulier 
américains, à l’OMC. 

220. Voir infra, 3) a, 3. 
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221 Voir, en ce sens, C. Lienhard et M.F. Steinle-Feuerbach, « Eléments de prévention du risque de catastrophes et 
d’accidents collectifs », Dalloz-Affaires, 1er Octobre 1998, n° 132. 

222. Voir en ce sens, « Les lignes directrices pour l’application du principe de précaution », II et III-1, précité. 

223. Cf. ch. III, A.1 

224. D’après G. Martin, « le principe de précaution est un principe d’action méthodologique dont le déclenchement est 
soumis au constat de l’existence d’un doute légitime sur l’existence des risques ». 

225. Voir, sur ces notions de « risque plausible » et de « risque étayé », supra II-B, a. 
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226. Ibidem. 

227. « Les lignes directrices pour l’application du principe de précaution », précité, II, 5ème principe, p. 10. 

228. Voir « Les lignes directrices pour l’application du principe de précaution », op. cité, II-4. Voir également F. Ewald, 
« L’acceptabilité du risque au seuil du XXIème siècle : de nouveaux modes de régulation s’imposent », Passages, Hiver 
1998, pp. 22-23 ; P. Lascoumes, « La précaution comme anticipation des risques résiduels et hybridation de la 
responsabilité », Année Sociologique, 1996, p. 471 et suivantes ; C. Noiville, « Evolution comparée des grands modèles de 
réglementation des disséminations d’OGM, Nature, Sciences, Sociétés (1995) vol. 3-2, p. 122 ; « OGM : prudence », Les 
dossiers de l’environnement de l’INRA, 12, pp. 11, 14-15 ; O. Godard « Réflexions sur la nature du principe de précaution, 
INRA, 24 Avril 1999 pp. 7, 8, 11 à 15 ; « Le principe de précaution, une règle d’abstention ? », Rapport au Colloque 
« Risque et Société » de l’Académie des Sciences, 18-20, Novembre 1998, n° 3, p. 5 ; Rapport Mattei sur l’ESB, p. 126 ; G. 
Paillotin, postface à l’ouvrage d’A. Kahn « Société et révolution biologique », pp. 82 et suivantes ; J.P. Moatti, 
« Prescriptions et comportements individuels et collectifs face aux risques de la santé », Colloque du 30 Novembre et 1er 
Décembre 1998, p. 21 

229. Voir supra II-D et III-D. 
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230. Voir supra II-1 et III-D.7. 

231. Voir supra II-F. 

232. Voir « Les lignes directrices pour l’application du principe de précaution », précité, III, 3. Voir également P. Lascoumes, 
article précité, Esprit (1997) p. 137. A. Laudon et C. Noiville, rapport précité, p. 33. L. Boy, article précité, « Les petites 
affiches », 8 Janvier 1997, p. 6 ; H. Belvèze, « Les réflexions sur le principe de précaution au niveau de l’Union 
Européenne », rapport au colloque de l’INRA sur le principe de précaution, Avril 1999, p. 4 ; O. Godard, « L’ambivalence de 
la précaution et la transformation des rapports entre science et décision », dans « Le principe de précaution dans la conduite 
des affaires humaines », sous la direction d’O. Godard, p. 87. 

233. Voir « Les lignes directrices de l’application du principe de précaution », op. cité, III, 4 (4ème principe). 

234. Voir G. Vedel et P. Delvolvé, « Droit administratif » 1, Themis, pp. 515 et 529. A. de Laubadère, J.C. Venezia, Y. 
Gaudemet « Traité de droit administratif », LGDJ Tome I, n° 741. Ch. Guettier « Droit administratif, Montchrestien, coll. 
Focus-droit, pp. 35-38. 

235 Voir sur ce point les conclusions de l’avocat général Tesauro dans l’affaire de l’ESB, CJCE, 5 Mai 1998, C 180/96 et C 
158/96. 

236 Voir « Les lignes directrices de l’application du principe de précaution », op. cité, III, 4 (4ème principe). 
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237 Voir « Les lignes directrices pour l’application du principe de précaution », op. cité, III, 6 (6ème principe). O. Godard, 
« Repères », Esprit, Juin 1996, P. 193. « Réflexions sur la nature du principe de précaution », rapport au colloque INRA du 
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responsabilité », p. 86. 
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238. Voir C. Cans, « Le principe de précaution, nouvel élément du contrôle de légalité », Revue française de droit 
administrative (1999) p. 750 et suivantes. 

239. Dans l’affaire des grands filets maillants dérivants. 

240. Dans l’affaire de l’ESB. 

241. Recours qui n’a pas encore abouti, le Conseil d’État ayant, par son arrêt du 11 Décembre 1998 posé à la Cour de justice 
des communautés européennes une question préjudicielle sur l’interprétation de certaines dispositions de la directive 90/220. 

242. JCP 1998, II, 10216, note J. de Malafosse. 

243 Que les spécialistes de droit administratif désignent par l’expression « contrôle de la légalité interne ». 

244. Désigné en termes techniques par l’expression « contrôle de la légalité externe ». 
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245 Notamment dans l’arrêt Rossi du Conseil d’État du 4 Février 1995 et dans l’arrêt COGEMA de la Cour administrative 
d’appel de Bordeaux du 5 Novembre 1998, ainsi que dans l’arrêt du Conseil d’État du 28 Juillet 1999, association 
intercommunale « Morbihan sous très haute tension ». 

246 Affaire des filets maillants dérivants. 

247. Affaire de l’ESB. 

248. Cette position avait déjà été affirmée par un arrêt FIDESA du 13 Novembre 1990 qui rappelé dans l’arrêt du 24 
Novembre 1993, JOCE 1993 p.6177, 1eralinea et p.6180 2èmealinea. 

249 JCP 1998, II, 10216, note J. de Malafosse. 

250 Voir J. Andriantsimbazovina, Le Conseil d’État et le principe de précaution, Revue Droit administratif Juin 1999, p. 4 et 
suivantes, spécialement I, B. D’ailleurs, le Conseil d’État tend aujourd’hui à admettre que le sursis n’est pas forcément un 
préalable à l’annulation (C.E. Ass. 28 Juin 1998, Société Axa Telecom et Société Esprit Telecom). On peut donc concevoir 
qu’après le prononcé du sursis, le recours en annulation soit rejeté, auquel cas le sursis tombera de lui-même. 

251. Voir supra V-B.1. 

252. Voir J. Andriantsimbazovina, article précité p. 6. 
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253. Voir J. Andriantsimbazovina, article précité p. 7. 
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254. Cette mesure avait été prise au titre de la proclamation 86A relative à la quarantaine imposant certains traitements 
susceptibles d’éviter l’introduction de maladies infectieuses. 

255. Ou à d’autres « facteurs légitimes », tels que les facteurs culturels, éthiques ou autres. 
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256. Ou en annexe de celui-ci. 

257. Voir A. Laudon et C. Noiville, Le principe de précaution, le droit de l’environnement et l’OMC, rapport remis au 
Ministère de l’Environnement le 16 Novembre 1998, p. 55 à 57 et p. 76. 
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258. Voir C. Noiville et P.-H. Gouyon : « Principe de précaution et organismes génétiquement modifiés. Le cas du maïs 
transgénique », annexe 2, n° 2-1-2. 

259. Voir, sur ce point, M.-A. Hermitte, annexe 2. 

260 Sur ce point, le droit nucléaire fournit un exemple intéressant. On y constate en effet « un renforcement de la 
coopération internationale que l’on ne rencontre pratiquement dans aucun autre domaine » (J.-M. Rainaud, « Le droit 
nucléaire », Que Sais-Je ? p. 95 et suivantes). 

261. Cf. annexe 2. 

262. D’ailleurs, cela est imposé par les articles 7 et 8 de la directive européenne 92/59 du 29 Juin 1992 sur la sécurité 
générale des produits. Cette directive décrit, en annexe, une procédure détaillée pour l’échange rapide d’informations visé à 
l’article 8. 

263. Cf. annexe 2. 
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264. Voir bibliographie. 

265 Remarquons que celle-ci peut se trouver mise en jeu pour des faits qui engagent également la responsabilité juridique. Ce 
fut le cas dans l’affaire du « sang contaminé » en ce qui concerne les ministres mais, dans ses réquisitions devant la Cour de 
justice de la République, le Procureur général a pris soin de distinguer ces deux types de responsabilité : voir l’arrêt du 9 
Mars 1999, Gaz. Pal. 21/22 Avril 1999. Voir, sur les rapports de la responsabilité politique et des responsabilités juridiques, 
en particulier pénales, T. Renoux, « Justice et politique : pouvoir ou contre-pouvoir ? À propos des responsabilités pénales et 
politiques », J.C.P. 1999, I 161 ; O. Beaud, « Le sang contaminé, PUF (1999). 

266 Voir F. Ewald, Le monde 23 Avril 1998; C. Thibierge, « Libre propos sur le droit de la responsabilité », à paraître à la 
revue trimestrielle de droit civil en 1999. 

267 C’est l’opinion défendue notamment par O. Godard, Repères, revue Esprit, Juin 1996, p. 189; Réflexions sur la nature du 
principe de précaution, Rapport au colloque de l’INRA du 27 Avril 1999, p. 1 et suivantes, p. 12 et 13. 

268 Dans l’affaire du sang contaminé, ce principe n’a pas été invoqué par les juges, bien qu’il fût sous-jacent. En revanche, il 
l’a été plus nettement par le TPI des Communautés européennes dans l’affaire des crèmes solaires (laboratoires 
pharmaceutiques Bergaderm et J.J. Goupil contre Commission, aff. T.199-96, rec. II, 2805). 

269 Notamment, il est clair que « l’imprudence » qui joue traditionnellement un rôle essentiel, aussi bien en droit pénal qu’en 
droit civil et en droit administratif, inclut le défaut de précaution : voir infra a et b. En outre, la théorie du risque, qui a 
fortement marqué les jurisprudences civile et administrative depuis un siècle, a permis de répondre aux préoccupations qui 
sont généralement invoquées à l’appui du principe de précaution ; voir infra b, 2. 

270 Voir en ce sens, G. Martin, « Principe de précaution et responsabilité », Rapport au colloque de Nice 30/31 Octobre 
1996. 
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p!=B4331C2310!C2E6:6234C.10!D!:4!EC1!g!68!p!D!:BC23/<.C3/!=1!:4!-1.06221!gL!0623!EC0/0!-4.!:10!4.3C?:10!JJFLT!13!JJJLFI!
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=/@623./10! =1! 74d62! C../7834A:15! =8! @6@123! O81! :18.! -.6A4AC:C3/! 103! 0877C04231! -68.! 4:1.31.! 821! -1.06221!
.4C06224A:1K!

MB4C::18.05! C:! 01@A:1! O81! ?1331! ?62?1-3C62! =1! :BC@-.8=12?1! 13! =1! :4! 2/<:C<12?1! 4C3! /3/! 4=@C01! =1-8C0!
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=1!:B477C.@43C62!=8!-.C2?C-1!=1!-./?483C62!O8C!-68..4C35!-4.!1S1@-:15!?62=8C.1!D!./-.C@1.!-:80!0-/?C4:1@1235!48!
3C3.1!=1!:4!2/<:C<12?15!:4!262L./4:C043C62!=10!/38=10!2/?1004C.10!-68.!:1E1.!:10!=68310!08.!:4!0/?8.C3/!=B82!-.6?/=/!
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*:! 21! 7483! ?1-12=423! -405! D! 263.1! 4EC05! 1S4</.1.! :10! ?\42?10! =1! ?1331! 4<<.4E43C62! =1! :4! ./-.100C62! =1!
:B\6@C?C=1!13!=10!A:1008.10!C2E6:6234C.10!?4.!1::1!.12?623.1!82!?1.34C2!26@A.1!=B6A034?:10K!

                                                           

271 Voir R. Merle et A. Vitu, Traité de droit criminel, CUJAS 7ème édition Tome I n°151 et suivants ; G. Stephani et G. 
Levasseur et B. Boulos, Droit pénal général, 16 ème édition, Dalloz, n° 99 et suivants ; M-L. Rassat, Doit pénal général, 2ème 

édition, PUF, n° 91 et suivants. 

272 Voir la condamnation prononcée contre la ville de Grenoble par la Cour d’appel de Grenoble le 12 Juin 1998, à la suite 
de la noyade de plusieurs enfants lors d’une sortie organisée sur le site d’une rivière (Gaz. Pal. 1998, p. 460). 

273 Voir C. Lienhard et M-F Steinle-Feuerbach, Eléments de prévention du risque de catastrophes et d’accidents collectifs, 
Dalloz Affaires, 1er Octobre 1998, n° 132. 



!

! YY!

&683!=B4A6.=5! :1!V8<1!-/24:!=6C3! C231.-./31.!:10!31S310!=BC2?.C@C243C62!=1!74d62!/3.6C315!?B103LDL=C.1!=420!:1!
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018:1@123!821!-.6A4AC:C3/!0877C04231!JYTK!&683176C05!?B103!821!A4..C;.1!177C?4?1!?623.1!821!?62=4@243C62!762=/1!
08.!82!=42<1.!-8.1@123!\W-63\/3CO81K!
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-6.3/1!JYUK!

&683! =B4A6.=5! :1! :/<C0:4318.! 1SC<1! :4! -.18E1!=B82!"!A2DWE5! 2??FK2@H!K5!?>AH!>E!K5!Z35DDEA5D!0!<.4E10K!
91:4!1S?:83!=62?!:1!.C0O81!=623!:10!?620/O812?10!0623!@4:!?622810!68!21!=6CE123!01!@42C71031.!O81!=420!:B4E12C.K!

*:!C@-601!/<4:1@123!=B/34A:C.!O8B821!68!-:80C18.0!-1.062210!623!/3/!1S-60/10!"!K2A5LH5?5:H!0!D!?1!.C0O81!
-4.!:1!-./E128K!%.5!62!-183!=C77C?C:1@123!.1312C.!?13!/:/@123!?623.1!:1!74A.C?423!=B82!-.6=8C35!12?6.1!@6C20!?623.1!
:B4836.C3/!-8A:CO81!O8C!4!-68.!@C00C62!=1!?623.]:1.!?1:8CL?C5!?4.!2C! :B82!2C!:B483.1!2B4!=1!.4--6.3!=C.1?3!4E1?!:10!
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=1! -.8=12?1!g! =6221! D! :B/:/@123!@6.4:! 82! .1:C17! -4.3C?8:C1.! O8C! :1! .4--.6?\1! =1! ?1:8C! O8C! 103! .1O8C0! -68.! :10!
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(2!=/7C2C3CE15! 62!-183! =62?! ?62?:8.1!O81! ?10! C2?.C@C243C620!=1!-6.3/1!</2/.4:1! 21!=622123! O8B821! 4001n!
74CA:1!-.C01!D!821!./-.100C62!-/24:1!=10!=/?C=18.0!-68.!@42O81@123!D!821!433C38=1!=1!-./?483C62K!

(03L?1!D!=C.1!O81!-68.!483423!:4!?.4C231!=B821!4<<.4E43C62!=1!:18.!.10-6204AC:C3/!-/24:1!06C3!C2V803C7C/1!k!%2!
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:.'/(!'"($%#$6(!'D#81&#E4(!'O'*$('#66($"*#"31$'%('4#'&(!91$!#E343"7'97$#4('%(!'%763%(*&!?!

                                                           

274 Voir R. Merle et A. Vitu, op.cit. n° 174 et suivants, 178. 

275. Article 111-4 : « La loi pénale est d’interprétation stricte ». 

276. Voir R. Merle et A. Vitu, op. cit. n°570. 

277. Article 223-2 du code pénal. 

278. Voir, sur l’interprétation de ce texte, G. Roujou de Boubee, J. Francillon, B. Bouloc et Y. Mayaud, Code pénal 
commenté, Dalloz (1996) p. 256 et suivantes ; M.-L. Rassat, Droit pénal spécial, Précis Dalloz (1999), n° 307 et suivants ; M. 
Véron, Droit pénal spécial, Armand Colin (1999), p. 77 et suivantes. 
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?CEC:10! O8C! ./08:31! =1! :4! </2/.4:C043C62! =1! :B4008.42?1! =1! .10-6204AC:C3/! 13! =1! :4! @8:3C-:C?43C62! =10! 762=0! =1!
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/3423! D! :4! ?\4.<1! =1! :Bf3435! 342=C0! O81! :1! -.CS!=10! 1S-1.3C010! V8=C?C4C.10! 48! ?CEC:! 103! 068E123! -.6\CAC3C7! -68.! :1!
V803C?C4A:1!@6W12K!

%.5!?1331!H5:K@:L5!]!3@!4F:@32D@H2>:!103!76.31@123!12?68.4</1!-4.!:10!./76.@10!O8C!0623!C231.E12810!=1-8C0!
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%2! ?C31.45! D! 3C3.1! =B1S1@-:105! :4! 08--.100C62! =8! -.CEC:;<1! =1! V8.C=C?3C62! =10! /:80! -4.! :4! :6C! =8! Q! 7/E.C1.!
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-4.3C10! ?CEC:10! D! :B6??40C62! =10! C27.4?3C620! O8C! -6.3123! 4331C231! 48S! C23/.b30! ?6::1?3C70! =623! 1::10! 01! -.6-60123!

                                                           

279 C. Huglo, « Les délits liés au manque de précaution », Les Petites Affiches, 15 Février 1995. 

280 Voir M. Delmas-Marty, « Droit pénal des affaires », Tome I, p.78 et suivantes ; G. Stephani , G. Levasseur et B. Bouloc, 
Droit pénal général, n° 349 et suivants. 

281 Voir G. Viney, « Introduction à la responsabilité », LGDJ n° 20 et suivants, 28-3. 

282 Le concept de responsabilité. « Essai d’analyse sémantique », revue Esprit, Novembre 1994. Voir également M.-A. 
Hermitte, « Le sang et le droit », Seuil 1996, en particulier p. 471 et suivantes ; « Le droit et le drame de la transfusion 
sanguine », in « De quoi sommes nous responsables? » éd. Le Monde, 1997, p. 200 et suivantes ; J.-D. Bredin, « Le retour du 
Talion », in « Le Monde de l’éducation : comment apprendre à être responsable? », n° 267, Février 1999, pp. 34-35 ; L. 
Engel et A. Garapon, « La montée en puissance de la justice, disqualification ou requalification du politique », revue Esprit, 
Août/Septembre 1997, n° 235 

283. Voir C. Huglo, article précité, Les Petites Affiches 15 Février 1995. Il faut cependant noter que la responsabilité pénale 
des membres du Gouvernement ne peut être mise en jeu que devant la Cour de Justice de la République qui statue selon une 
procédure particulière limitant très étroitement le rôle des victimes (articles 68-1 et 68-2 nouveaux de la Constitution). Quant 
au Président de la République, sa responsabilité est limitée, pour les actes accomplis dans l’exercice de ses fonctions, aux 
« cas de haute trahison » et sa mise en accusation ne peut être décidée que par les deux assemblées statuant par un vote 
identique au scrutin public et à la majorité absolue. Il est jugé par la Haute Cour de Justice (article 68 de la Constitution). 

284. Loi du 5 Janvier 1988. 

285. Loi du 2 Février 1995 qui regroupe les dispositions antérieures. 

286. Loi du 8 Février 1995. 
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287. Voir à ce sujet, A. Schneider, « Réparation et répression : histoire d’une transformation des besoins par la notion de 
risque », Les Petites Affiches 22 Juin 1999, p. 13 et suivantes, n° 23 à 25. 

288. Voir C. Lienhard et M.-F. Steinle-Feuerbach, article précité, Dalloz Affaires 1er Octobre 1998, n° 132, VI. 

289 Voir J. Laveissiere, « Le mouvement de pénalisation de l’action locale », Les Petites Affiches, 15 Avril 1999. 

290 Alineas 2 et 3 de l’article 121-3 du code pénal. 

291. Voir G. Roujou de Boubée, J. Francillon, B. Bouloc et Y. Mayaud, Code pénal annoté, Dalloz, p. 25 et suivantes. 

292 Voir J.-H. Robert, Droit pénal général, 4ème édition 1999, Thémis, p. 325 et suivantes, et les références citées. 
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293. Voir G. Viney, « Introduction à la responsabilité », n° 152 à 158. 

294. C’est ce qui explique que, lorsque la responsabilité civile est impuissante à assurer cet objectif, la loi crée de plus en 
plus souvent des mécanismes d’indemnisation spécifiques assurés soit par l’État, soit par les fonds d’indemnisation, soit par 
des assurances particulières. Voir G. Viney, « Introduction à la responsabilité », n° 28 à 28-4. 

295. Voir R. Merle et A. Vitu, « Traité de droit criminel », Tome 1, n° 609 ; A. Pirovano, « Faute civile et faute pénale », 
LGDJ (1966). 

296. Voir P. Le Tourneau et L. Cadiet, « Droit de la responsabilité », Dalloz Action, 1998, n° 3065 ; G. Viney, op. cit. n° 
153 ; G. Schamps, « La mise en danger : un concept fondateur d’un principe général de responsabilité. Analyse de droit 
comparé », éd. Bruylant et LGDJ (1998), préface R.O. Dalcq , p. 965 et suivantes. 

297. Ces questions de la redéfinition de la faute pénale d’imprudence et de ses rapports avec la faute civile font actuellement 
l’objet d’une étude confiée à une commission présidée par un membre du Conseil d’État, Monsieur le Président Massot. 

298. Voir C. Thibierge, « Libres propos sur l’évolution de la responsabilité civile », revue trimestrielle de droit civil (1999) p. 
561. Cet auteur estime que l’on devrait assister à la naissance d’une responsabilité préventive à côté de la responsabilité 
curative ; P. Lascoumes, « La précaution comme anticipation des risques résiduels et hybridation de la responsabilité », 
Année sociologique 1996, p. 359 et s. ; M. Boutonnet, « L’émergence de la notion de précaution en droit de la 
responsabilité », mémoire de DEA, Orléans, 1998, n° 92 à 94. 
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299 Cette évolution vers la prévention a été également signalée et approuvée, sans référence au principe de précaution, par Y. 
Saint-Jours, « De la garantie des victimes d’accidents corporels par les générateurs de risques », Dalloz (1999) chr., p. 211. 

300 Voir supra, III-B et -C. 

301 Pour le droit civil, voir P. le Tourneau et L. Cadiet, « Droit de la responsabilité », n° 662 et suivants ; G. Viney et P. 
Jourdain, « Les conditions de la responsabilité », Traité de droit civil sous la direction de J. Ghestin, LGDJ 2ème édition 1998, 
n° 275 et suivants. Pour le droit administratif, voir A. de Laubadère, J.-C. Venezia et Y. Gaudemet, « Traité de droit 
administratif », Tome 1, n° 1307 et suivants. 

302. Voir A. Guégan, « L’apport du principe de précaution au droit de la responsabilité civile », mémoire DEA, Université de 
Paris I (1999), n° 29. 

303. Voir G. Viney et P. Jourdain, op. cit., n°278 et les arrêts cités à la note 361. 

304 Voir G. Martin, « Précaution et évolution du droit », Dalloz (1995) p. »301, qui prévoit un « enrichissement de la 
prévention » par la précaution. 

305. La Cour de cassation n’exige cependant plus la constatation d’urgence : voir civ. III, 26 Octobre 1982, Bull. civ. III, n° 
207, RTD civ. (1983) p. 381 et obs. J. Normand. 

306 Voir G. Martin, Chr. précitée, D.1995, p. 299 et spécialement pp. 304 et 305 ; « Principe de précaution et 
responsabilités », rapport au colloque de Nice des 30 et 31 Octobre 1996 ; « La mise en œuvre du principe de précaution et la 
renaissance de la responsabilité pour faute », JCP éd., supplément aux cahiers du droit de l’entreprise, 15 Avril 1999, pp. 3 à 
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5 ; P. Lascoumes, « La précaution comme anticipation des risques résiduels »…, Année sociologique 1996, p. 359 et 
suivantes ; La précaution, un nouveau standard de jugement, revue Esprit, Novembre 1997, p. 132 ; M. Rémond-Gouilloud, 
« Du risque à la faute », revue Risques, Juillet/Septembre 1992, p. 11 ; « Le risque de l’incertain, la responsabilité face aux 
avancées de la science », La vie des sciences 1993, n° 4, p. 341 et suivantes ; M. Long, Préface à l’ouvrage coordonné par O. 
Godard, « Le principe de précaution dans la conduite des affaires humaines » ; C. Lepage, « Que faut-il entendre par principe 
de précaution ? », Gazette du Palais, 8-9 Octobre 1999, pp. 10-11. 

307. C’est le cas, par exemple, de M. Rémond-Gouilloud. 

308. G. Martin, M. Long. 

309. Voir G. Viney, « Introduction à la responsabilité », in: Traité de droit civil sous la direction de J. Ghestin, LGDJ (1995), 
n° 49, 50 et 50-1. 

310 Voir en ce sens, P. Lascoumes, article précité, Année sociologique 1996, p. 359 et suivantes ; Y. Lambert-Faivre, Droit 
du dommage corporel, 1996, p. 793, n° 696. Il est frappant de relever que, dans sa note sous l’arrêt fondateur du 18 Juin 
1896, qui a pour la première fois fait application de la théorie du risque en droit français, Saleilles, l’un des auteurs, avec 
Josserand, de cette théorie, emploie à de nombreuses reprises l’expression « précaution » ou « défaut de précautions » (Dalloz 
1897, p. 433 et suivantes, notamment pp. 435, 436 et 437). 

311. Voir G. Viney, op. cit., n° 49 et suivants. 

312. Voir notamment les arrêts cités par P. Jourdain, RTD Civ 1998, p. 384, en particulier civ.III, 22 Octobre 1980, Bull. 
civ.III, n° 161 et 162 ; 17 Mai 1983, Bull. civ.III, n° 115 ; 30 Novembre 1983, Bull. civ.III, n° 253, RTD Civ 1986, p. 137, 
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obs. J. Huet ; 27 Juin 1987, Gaz. Pal. 1987, pan.215 ; 7 Mars 1990, Bull. civ.III, n° 69, JCP 1990, IV, 174, RTD civ (1990), 
p. 489, obs. P. Jourdain ; civ.I, 16 Décembre 1992, Resp. civ. et ass. 1993, comm. n° 47. Voir également civ.I, 9 Juillet 1996, 
Bull. civ.I, n° 304. 

313. Un autre exemple de cette capacité de la théorie du risque à justifier la responsabilité en dépit de l’insuffisance de la 
preuve scientifique apportée par la victime peut être trouvé dans un arrêt très remarqué du 21 Décembre 1990 par lequel la 
CAA de Lyon a admis la responsabilité d’un hôpital à propos d’un accident médical qui avait provoqué une paraplégie à 
l’occasion d’un examen exploratoire. Après avoir relevé qu’aucune faute n’était établie à l’origine de cet accident, la CAA a 
en effet jugé que « l’utilisation d’une thérapeutique nouvelle dont les conséquences ne sont pas entièrement connues crée un 
risque spécial » susceptible de justifier la responsabilité sans faute de l’établissement hospitalier (entre CAA de Lyon, 21 
Décembre 1990, consort Gomez, rec. Lebon, p. 498, Droit. adm., 1991, n° 203, 1991, p. 127 et 167, chr. Jouguelet et 
Loloum, JCP 1991, II 21698, note J. Moreau). 

314 Voir G. Schamps, « La mise en danger, un concept fondateur d’un principe général de responsabilité », op. cité, p. 365 : 
« la responsabilité pour risque remplit aussi un rôle préventif en incitant à l’adoption de mesures de précaution ». 

315 Voir les exemples cités par A. Guégan concernant notamment le droit de l’environnement, la sécurité des produits... op. 
cit. n° 24. Certes, on peut invoquer, en sens contraire, l’admission, par la loi du 19 Mai 1998, de l’exonération pour « risque 
de développement » (article 1386-11 du code civil) qui rapproche la responsabilité des fabricants et producteurs d’une 
responsabilité pour faute, alors qu’auparavant, il s’agissait clairement d’une responsabilité sans faute mais, outre que cette 
exonération est conditionnelle, car la victime conserve la possibilité d’agir sur le fondement du droit antérieur à la loi (article 
1386-18 du code civil), elle n’est nullement liée à la prise en compte du principe de précaution. Cette exonération a été 
admise pour harmoniser le droit français avec la plupart des autres législations européennes à l’occasion de l’introduction de 
la directive du 25 Juillet 1985 sur la responsabilité du fait des produits défectueux.  

316. Voir, par exemple, les trois arrêts de la première chambre civile de la Cour de Cassation du 29 Juin 1999 qui ont imposé 
une obligation de résultat -et par conséquent une responsabilité sans faute- aux cliniques et aux médecins en cas d’infection 
nosocomiale, JCP 1999, II, 10138, rapport de P. Sargos. 

317. Sur ce problème, il existe une littérature considérable : voir, en particulier, les Actes du Colloque de Paris I du 24 Avril 
1997, « L’indemnisation des accidents médicaux », LGDJ, 1997, Bibliothèque de Droit privé, T. 289 ; M. Morlaas-Courties, 
« L’indemnisation des victimes d’accidents médicaux », thèse Montpellier I, 1999 ; Gaz. Pal. 16-17 Juin 1999, numéro 
consacré au droit de la santé. La loi du 19 Mai 1998 sur la responsabilité du fait des produits défectueux contient un article 
imposant au Gouvernement de présenter au Parlement un rapport relatif à l’indemnisation de l’aléa thérapeutique. 
L’inspection générale des services judiciaires (IGSJ) et l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) ont été chargées par 
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plusieurs ministres d’une mission sur : « la responsabilité et l’indemnisation de l’aléa thérapeutique ». Le rapport de cette 
commission doit être déposé au mois d’Octobre 1999. 

318 Voir M. Rémond-Gouilloud, « Le risque de l’incertain », La vie des sciences, comptes-rendus, série générale, Tome 10, 
1993, n° 4, p. 431 ; G. Martin, « La mise en œuvre du principe de précaution et la renaissance de la responsabilité pour 
faute », JCP E, 15 Avril 1999 ; Précaution et évolution du droit, D.1995, chr. p. 304. 

319. Article 1382 : « Tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est 
arrivé à le réparer ». Article 1383 : « Chacun est responsable du dommage qu’il a causé, non seulement par son fait, mais 
encore par sa négligence ou par son imprudence ». 

320. Voir M. Harichaux, « L’obligation du médecin de respecter les données de la science », JCP 1987, I, 3306. 

321 Voir G. Martin, articles précités, JCP E 15 Avril 1999, p. 4 et D.1995, chr. p. 302. 

322 Voir P. le Tourneau et L. Cadiet, « Droit de la responsabilité », n° 1566 et suivants ; G. Viney et P. Jourdain, « Les 
conditions de la responsabilité », n° 502 et suivants. 

323. Voir G. Martin, JCP E, 15 Avril 1999, p. 4. 
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324. Voir M-A. Hermitte et C. Noiville, » L’obligation d’information en matière de santé publique », Gaz. Pal., 23/24 
Octobre 1998 ; C. Noiville, Commentaire des arrêts de la Première chambre civile de la Cour de cassation du 7 Octobre 1998, 
Les Petites Affiches 3 Mars 1999 ; P. Sargos, « L’information sur les médicaments. Vers un bouleversement majeur de 
l’appréciation des responsabilités », JCP 99, I, 144 ; G. Martin, Chr. précitée, D.1995, p. 301. 

325. Voir supra III-C.1 

326. Articles 3-2 et 3. 

327. Dans les domaines où il existe un Institut de veille, comme c’est le cas actuellement en matière de santé, c’est cet institut 
qui doit être informé. À défaut, ce devrait être l’Agence compétente 

328. Articles 5 à 7. 

329. Article 3-3 et article 3-2, second tiret. 

330. Nouveaux articles 1386-1 à 1386-18 du code civil. 

331. Article 1386-12 alinea 2 du code civil. 

332. Voir supra 2.2. 
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333. Une exception a été prévue en ce qui concerne « les éléments du corps humain et les produits issus de celui-ci » (article 
1386-12, 1er alinea du code civil). 

334. Article 1386-12, 2ème alinea du code civil. 

335 Article 1386-18 du code civil. 

336. Voir, sur l’application de cette méthode par le Conseil d’État, C. Guettier, Droit administratif, éd. Montchrestien, p. 35 à 
38. 

337. Voir « Sécurité des consommateurs et responsabilité du fait des produits défectueux », Actes du colloque des 6 et 7 
Novembre 1986, publiés à la LGDJ sous la direction de J. Ghestin et, en particulier, le rapport de L. Bihl, la loi du 21 Juillet 
1983 sur la sécurité des consommateurs, p. 49 et suivantes. 

338. D’ailleurs, cela résulte également des termes de la directive européenne 92/59 du 29 Juin 1992 sur la sécurité des 
produits. En effet, cette directive impose aux États membres « des obligations » de contrôle et de police (Titre III) dont 
l’inobservation doit logiquement entraîner la responsabilité des dits États. 

339 Voir P. Sargos, article précité, JCP 99, I, 144. Cet auteur évoque par exemple, le non-exercice, par l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé, du contrôle sur les notices de médicaments. 
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340 Cette difficulté est ressentie aussi bien par le juge administratif (voir Conseil d’État, 2 Février 1980, Rigal, rec. Lebon, p. 
64, AJDA 1981, p. 43, conclusion Bacquet) que par le juge communautaire (voir TPI, 16 Juillet 1998, Laboratoires 
pharmaceutiques Bergadem S.A. et J.J. Goupil contre Commission, aff. T 198.96, rec. II 2805). 

341. Voir A. de Laubadère, J.-C. Venezia et Y. Gaudemet, « Traité de droit administratif », Tome 1, n° 1284. 

342. RFDA 1993, p. 600 et les conclusions de H. Legal, p. 583 et suivantes. Précisons que deux ans plus tard, lorsqu’il a été 
saisi de recours contre les centres de transfusion eux-mêmes, le Conseil d’État a admis « qu’eu égard tant à la mission qui 
leur est confiée par la loi qu’aux risques que présentent la fourniture de produits sanguins »… ces centres… « sont 
responsables même en l’absence de faute des conséquences dommageables de la mauvaise qualité des produits fournis » 
(Conseil d’État 25 Mai 1995, JCP 1995, II, 22468, note J. Moreau), mais il ne s’agissait pas ici d’une responsabilité pour 
exercice défectueux d’un pouvoir de contrôle. Les centres de transfusion étaient poursuivis comme fournisseurs des produits 
sanguins. Le Conseil d’État leur a donc appliqué le régime de responsabilité sans faute qui est admis depuis longtemps par la 
jurisprudence judiciaire en ce qui concerne les fabricants et producteurs de produits défectueux. 
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343. On songe ici, par exemple, au cas du « Gaucho » auquel on reprocha de provoquer une mortalité excessive des abeilles 
dans le voisinage immédiat des champs traités par ce produit. 

344. L’épisode de la dioxine belge aurait pu en fournir un exemple. Il s’est produit en pleine campagne de fabrication du 
vaccin contre la grippe qui est préparé par inoculation du virus dans des oeufs. Si les oeufs avaient été produits en Belgique, 
il est très probable que les deux grands fabricants européens auraient immédiatement arrêté la production du vaccin. Le 
vaccin est purifié à partir des oeufs et il aurait été vierge de dioxine mais l’atteinte à l’image, les risques de procès, etc... 
auraient justifié l’arrêt de fabrication -laissant les populations mal protégées contre le virus pour l’année suivante. 
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345 A. de Laubadère, J.-C. Venezia et Y. Gaudemet, « Traité de droit administratif », Tome 1, n° 1318 et suivants ; G. Vedel 
et P. Delvolve, « Droit administratif », Thémis, 1 p. 630 et suivantes ; J. Kahn, « L’évolution de la jurisprudence relative à la 
responsabilité du fait des lois », EDCE 1963 p. 63. 

346. A. de Laubadère, J.-C. Venezia et Y. Gaudemenet, « Traité de droit administratif », Tome 1, n° »1303 ; G. Vedel et P. 
Delvolve, op. cit., p. 597 et suivantes ; C. Guettier, « La responsabilité administrative », p. 118 et 119. 

347. Voir les arrêts rapportés par les auteurs cités à la note précédente. 

348. CE, 21 Avril 1997. 

349. CE 22 Février 1999. 

350. Conseil d’État, 30 Juin 1999. 

351. Voir A. de Laubadère, J.-C. Venezia et Y. Gaudemet, op. cit., n° 1323. 

352. CE, 30 Juillet 1997, Boudin, Dalloz (1999), som. com., p. 59, obs. P. Bon et D. de Bechillon : « Considérant qu’il 
appartient au ministre chargé de la santé, même en l’absence de texte l’y autorisant expressément, de prendre les mesures 
permettant de mettre en garde le public contre les produits dont la consommation présente un risque grave pour la santé ; 
que de telles mesures, eu égard à l’objectif de protection de la santé publique qu’elles poursuivent, ne peuvent ouvrir droit 
à indemnisation que si elles sont constitutives d’une faute ; que ce motif, qui ne comporte l’appréciation d’aucune 
circonstance de fait, doit être substituée au motif erroné que la Cour a retenu pour écarter le moyen tiré de la responsabilité 
de l’État sur le fondement d’une rupture de l’égalité devant les charges publiques et pour rejeter, à bon droit, la demande de 
Monsieur Boudin, tendant à obtenir réparation du préjudice qu’il aurait subi ». 

353. Voir J. Rideau, « Droit institutionnel de l’Union et des Communautés européennes », 2ème édition, LGDJ, p. 688 et 
suivantes. 
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354. CJCE, 2 Décembre 1971, Aktien-Zuckerfabrik Schoeppenstedt contre Conseil, aff. 5/71, Rec. p. 975. Cette formule a été 
reprise dans nombre d’arrêts postérieurs cités par J. Rideau, op. cit., p. 698 à 700, notamment CJCE, 5 Mars 1996, Brasserie 
du Pêcheur SA. 

355. TPI 15 Décembre 1994, Unifruit Hellas EPE, aff. T489/93, Rec. p.II-1201 ; 14 Septembre 1995, Lefèbvre Frères et 
Fruits contre Commission, aff. T571/93 ; 18 Septembre 1995, Detlef Nolle contre Conseil, aff. T167/94 ; 18 Septembre 1995, 
Blackspur Diy Ltd. contre Conseil, aff. T168/94 ; TPI 15 Avril 1997, Schroder EA/Commission T.390/94, Rec, 1997 3/4, II 
504 ; TPI 9 Décembre 1997, Quiller et Hesmann/Conseil et Commission, aff. jointe T.135/94 et T.202/94 in Rec. 1997, 11/12 
II 2251 (dans cette affaire le TPI a constaté qu’il y avait violation d’une règle supérieure, celle de la « confiance légitime », et 
que les conditions de la responsabilité de la communauté, pour son activité normative, étaient donc réunies. 

356. Voir CJCE, 25 Mai 1978, Bayerische HNL Vermehrungs Betriebe contre Conseil et Commission, aff. Jtes 83/76 et 
94/76, Rec. 1209. Cet arrêt a admis que dans les domaines relevant de la politique de la communauté en matière économique, 
on peut exiger qu’un particulier supporte, dans des limites raisonnables, sans pouvoir se faire indemniser sur les fonds 
publics, certains effets préjudiciables à ses intérêts économiques engendrés par un acte normatif même reconnu non valide. 
Voir également CJCE, 11 Février 1999, Antileon Rice Mills E.A./Commission, affaire 390/95, Rec. 1999, 2 I-799 : Dans un 
cas où le principe de proportionnalité avait été méconnu, la CJCE a admis que l’erreur commise, l’ayant été de bonne foi, la 
communauté ne devait pas être tenue pour responsable. 

357. Voir J. Rideau, op. cit. p. 700. 

358 Voir CJCE, 31 Mars 1977, Compagnie industrielle du comté de LOHEAC Sainte-Rose et autres contre la Commission, 
aff. jtes 54/76 à 60/76, Rec.p. 645. Voir également CJCE, 13 Juin 1972, Compagnie d’approvisionnement et grands moulins 
de Paris contre Commission, aff. jtes. 9/71 et 11/71, Rec. p. 391 ; CJCE, 24 Juin 1986, Société Développement et Clemessy 
contre Commission, aff. 267/82, Rec., p. 1907. Voir encore TPI, 29 Janvier 1998, Dubois et Fils/Conseil et Commission, T-
113/96, Rec. 1998, 1/2, II, 129 qui affirme qu’il n’existe pas de responsabilité sans faute de la communauté lorsque le 
dommage trouve sa source dans « l’Acte Unique », acte de droit primaire (ce qui implique qu’il pourrait exister une 
responsabilité sans faute dans d’autres cas) ; TPI, 28 Avril 1998, Dorsch Consul. Ingeneer Gesellschaft mbH/Conseil et 
Commission, T.184/95, rec. 1998, 3/4, II-667 (après avoir constaté l’absence de faute de la communauté, le TPI recherche s’il 
existe un préjudice spécial et anormal. N’ayant pas constaté celui-ci, il rejette le recours). 
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362. Voir « Liberté de la presse et droits de la personne », thèmes et commentaires, sous la direction de J.-Y. Dupeux et A. 
Lacabarats (1997) en particulier le rapport de C. Bigot ; G. Viney, « Chroniques de responsabilité civile », JCP (1998), I, 185, 
n° 8 à 12 et (1999) I, 147, n° 1 à 3 ; E. Durieux, « La responsabilité des médias », JCP (1999) I, 153. 

363. Voir E. Durieux, art. précité, n° 35 à 43. 

364. E. Plenel, in « Incertitudes du monde moderne : De quoi sommes-nous responsables? », p. 311. 

365. Rapport remis le 8 Juillet 1999 par M. Jean-Louis Charon à Madame le Ministre de la Culture et de la Communication 
sur la déontologie de l’information. 

366. Parmi les règles qui devraient figurer au code de déontologie, pourraient figurer certains principes applicables en matière 
de vulgarisation scientifique, notamment l’obligation pour tout journaliste qui donne une information de cette nature de citer 
très précisément ses sources. C’est là en effet la condition essentielle, non seulement pour que le lecteur ou l’auditeur soit en 
mesure de se former une opinion sur le sérieux de l’information donnée, mais aussi pour permettre une véritable 
contradiction. 

367. Par exemple pour homicide ou blessures involontaires ou pour mise en danger d’autrui. 

368. Cette responsabilité pourrait être mise en jeu par les victimes - particuliers ou entreprises - d’une décision que le 
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scientifique aurait conseillée ou contre les dangers de laquelle il n’aurait pas mis en garde soit la personne qui l’a consulté, 
soit les pouvoirs publics. 

369 Voir en ce sens O. Godard in « le principe de précaution dans la conduite des affaires humaines », pp. 70 à 74 ; M.-A. 
Hermitte, Le rôle du droit dans les phénomènes de crise. L’expérience de la transfusion sanguine, 6ème séance du séminaire 
« Risque collectifs et situations de crises » animée par C. Gilbert, 1996. 

370 Voir G. Martin, « Expertise et responsabilité juridique » in « Prévention des risques ; De quoi les experts sont-ils 
responsables ? », éd. de l’Arche, Mars 1998, p. 755 et suivantes. 

371 M.-A. Hermitte, L’expertise scientifique à finalité politique, réflexions sur l’organisation et la responsabilité des experts, 
revue Justices 1997, p. 79 et suivantes, spécialement p. 97 et suivantes. 

372 Voir G. Martin, « La parole responsable : parole scientifique et responsabilité », in: Philosophie du droit et droit 
économique. Quel dialogue?, « Mélanges en l’honneur » de G. Farjat, p. 415 et suivantes, spécialement pp. 422 à 424. 

373 Voir à ce sujet, supra III, D-2. Il ne s’agit pas ici des experts judiciaires dont la responsabilité civile pourrait être engagée 
a priori plus facilement. 

374. Voir supra III-A.2 et D.2. 

375. Voir supra III-A.2d et D-2. 

376. Voir annexe 2. 

377 Voir en ce sens G. Martin, article précité, pp. 424 et 425. 
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LISTE DES SIGLES UTILISES

SIGLES FRANÇAIS

ADEME Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie

AEST Agence d'expertise scientifique et technique

AFSSA Agence française de sécurité sanitaire des aliments

AFSSAPS Association française de sécurité sanitaire des produits de santé

AFNOR Association fraçaise de normalisation

AFSSPS Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé

ANAES Agence nationale d'accréditation et d'évaluation en santé

BRGM Bureau de recherches géologiques et minières

CDH Conseil départemental d'hygiène

CEMAGREF Centre d'Etude du machinisme agricole, du génie rural, des eaux et des forêts

CJCE Cour de justice des communautés européennes

CNAMTS Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés

CNEVA Centre national d'études vétérinaires et alimentaires

CNIL Commission nationale informatique et liberté

CNRS Centre national de la recherche scientifique

COGEMA Compagnie générale des matériaux

CPP Comité de prévention et de précaution

CSA Conseil supérieur de l'audiovisuel

CSHPF Conseil supérieur d'hygiène publique de France

CSTB Centre scientifique et technique du bâtiment

DDASS Direction départementale de l'action sanitaire et sociale

DE Direction de l'eau (Ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement)

DGCCRF Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression

des fraudes

DGS Direction générale de la santé

DIRENDirection régionale de l'environnement

DPPR Direction de la pollution et de la prévention des risques (Ministère de l'aménagement

du territoire et de l'environnement)

DRASS Direction régionale des affaires sanitaires et sociales

DRIREDirection régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement
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EDF-GDF Electricité de France - Gaz de France

ENSP Ecole nationale de la santé publique

EPA Etablissement public administratif

ESB Encéphalopathie spongiforme bovine

HCSP Haut comité à la santé publique

IFEN Institut français de l'environnement

IFREMER Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer

IFNI Institut français des relations internationales

INERIS Institut national de l'environnement industriel et des risques majeurs

INRA Institut national de recherche agronomique

INRS Institut national de de recherche sur la sécurité

INSERM Institut national de la santé et de la recherche médicale

IPSN Institut de protection et de sureté nucléaire

IVE Institut de veille environnementale

IVS Institut de veille sanitaire

OCDE Organisation de coopération et de développement économique

OGM Organisme génétiquement modifé

OMC Organisation mondiale du commerce

OMS Organisation mondiale de la santé

OPECST Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et Technologiques

RNSP Réseau national de santé publique

SIDA Syndrome d'immuno-déficience acquise

SPS Sanitaire et physto-sanitaire (accord)

TPI Tribunal de première instance des Communautés européennes

SIGLES ETRANGERS

AAAS American association for the advancement of science

CDC Center for disease control (Etats-Unis)

EPA Environment protection agency (Etats-Unis)

FAO Food and agricultural organization

FDA Food and drug administration (Etats-Unis)

GATT General agreement on tarifs and trade
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TACD TransAtlantic Consumers dialogue
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KOUCHNER Bernard Secrétaire d'Etat à la Santé

LEBRANCHU Marylise Secrétaire d'Etat aux Petites et Moyennes Entreprises,

au Commerce et à l'Artisanat

VOYNET Dominique Ministre de l'Environnement et de l'Aménagement du Territoire

CABINET DES MINISTRES

AMIDEY Pierre Conseiller technique, Ministère de l'Economie, des Finances et de 

l'Industrie

CHEREAU ClaudeConseiller technique du Premier Ministre

DUHAMEL Gilles Conseiller technique, Ministère de l'Emploi et de la Solidarité

FRAGMAN Patrick Conseiller, Ministère de l'Aménagement du Territoire et de 

l'Environnement

JOURDAIN-MENNINGER Danièle - Conseiller technique du Premier Ministre

LAVILLE BettinaConseiller technique du Premier Ministre

LYON-CAEN Olivier Conseiller technique du Premier Ministre

MABILLE Bertrand Conseiller technique du Premier Ministre

MAISL Herbert Conseiller technique du Premier Ministre. Professeur des

Universités

MAUGUIN Philippe Conseiller technique du Premier Ministre
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l'Emploi et de la Solidarité

VIGOUROUX Christian Directeur de Cabinet du Ministre de la Justice, Garde des
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BONICHOT Jean-Claude Commissaire du Gouvernement, 1ère sous-section

du contentieux du Conseil d'Etat

CHAID-NOURAÏ Noël Président de la 3ème sous-section du contentieux du Conseil 

d'Etat

CLAVILLIER Léa Ministère de l'Education Nationale, de la Recherche et de la 

Technologie

DRUCKER Jacques Directeur du Réseau National de la Santé Publique

GIRARD Jean-FrançoisConseiller d'Etat

GUILLOU Marion Direction de l'Alimentation, Ministère de l'Agriculture,

de la Pêche et de l'Alimentation

HIRSCH Martin Directeur de l'agence française de sécurité sanitaire des aliments

JOINT-LAMBERT Marie-Thérèse - Inspection générale des Affaires Sociales

JULIEN Eugène Sous-directeur de la Direction générale de la concurrence, de la

consommation et de la répression des fraudes

LARGE Jean-PAmbassade de France à Washington

LAVOLLAY M. Attaché scientifique, Ambassade de France à Washington

LOOSLI-SURRAAF Régine Chargée de mission à la direction des affaires juridiques du

Quai d'Orsay

PAILLE J.-C. Attaché scientifique, Ambassade de France à Washington

SEAM Sujiro Secrétaire des affaires étrangères à la Direction des affaires 
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THERY J.-F. Président de la section du rapport et des études du Conseil d'Etat

TOURAINE-MOULIN Françoise - Attachée scientifique, Ambassade de France à

Washington.

ORGANISMES PUBLICS NATIONAUX
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GARNIER Christian France Nature Environnement
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JOURDE MEDEF

REBELLE Bruno Responsable de Greenpeace France

SICARD Didier Président du Comité National Consultatif d'Ethique

SIMON Joëlle Directrice des Affaires Juridiques, MEDEF

ENTREPRISES

AUBER VIPP

DARBIN-LANGE F. Novartis

KROMAREK Elf

de GREEF W. Novartis
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ANNEXE  1

HISTORIQUE DU PRINCIPE DE PRECAUTION

par

Mathilde Boutonnet et Anne Guégan

Le principe de précaution est aujourd’hui le principe du droit de l’environnement le

plus médiatisé et il est souvent évoqué à propos des problèmes sanitaires. Son sens et sa

portée n’en sont pas pour autant parfaitement perçus. Ce principe apparaît même souvent

malmené, et tiraillé, au sein de débats passionnels, entre ses défenseurs et ses opposants.

Tendant parfois vers un effet de mode, le principe de précaution a pourtant une raison d’être.

Pour éviter que les confusions ne perdurent, pour tenter d’en comprendre les actuels

développements, pour le réhabiliter dans son sens et sa portée, il paraît aujourd’hui urgent

de revenir à la genèse du principe de précaution. Or, si sa naissance est avant tout juridique

(I), il n’a pu s’émanciper que sous l’impulsion sociale et philosophique dévoilant aujourd’hui

l’esprit du principe (II).

I.- LA NAISSANCE JURIDIQUE DU PRINCIPE DE PRECAUTION

Si le lieu de naissance du principe de précaution s’avère difficile à déterminer, il est

néanmoins possible d’en trouver les premiers énoncés dans des textes de droit international

de l’environnement (A), et la consécration dans plusieurs droits nationaux (B).

A) Du berceau aux premiers pas

C'est le droit international de l'environnement  qui constitue le berceau du principe de

précaution. D'apparition récente, cette branche du droit comporte un ensemble de principes

communs aux peuples de la planète. Ils sont l'expression d'une solidarité mondiale due à la

globalité des problèmes d'environnement, et visent à encadrer “ un partenariat mondial sur

une base nouvelle ”, en reconnaissant que "la terre, foyer de l'humanité, constitue un tout

marqué par l'interdépendance"1.

Au regard de l'histoire du droit international de l'environnement, l'énoncé du principe de

précaution se situe à une date relativement proche, entre la fin des années 1980 et le début

des années 1990, dans le giron du concept de développement durable. Avant cette période,

le droit international de l'environnement se caractérisait par une perspective restreinte et

localisée, qui abordait principalement des problèmes liés à la lutte contre les pollutions
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transfrontalières, à la protection d'espèces, ainsi que d'espaces sensibles tels que certaines

mers régionales.

Puis, à partir des années 1980, des alarmes relatives à des phénomènes globaux sur la

détérioration de la couche d'ozone et le réchauffement de la planète (gaz à effet de serre),

ainsi que la mise en évidence scientifique d’interdépendances (notamment celle du climat

terrestre à l'égard de certaines conduites pourtant localisées), ont conduit à concevoir les

problèmes d'environnement à partir d’un cadre général, celui de la protection de la biosphère

terrestre2. C'est dans ce contexte qu'apparaît le concept de développement durable, forgé au

sein des Nations-Unies, pour réconcilier les points de vue divergents des pays industrialisés

et des pays en développement en ce qui concerne l'importance à accorder à la

préoccupation environnementale dans leurs politiques économiques respectives. Désignant

une vision intégrée des exigences de protection environnementale et de développement

économique, le concept de développement durable vise à mettre l'accent sur la protection

des ressources naturelles et à prendre en compte les générations futures3.

Ces nouvelles tendances du droit international de l'environnement s'affirment tout au long de

cette période, qui commence au début des années 1980 pour culminer au Sommet de la

terre à Rio en Juin 1992, dont l'ambition était de jeter les bases d'un nouvel ordre

environnemental mondial4. Des principes fondamentaux de portée générale s'en dégagent,

qui viennent s'ajouter aux “ grands principes du droit de l'environnement ”5. C'est ainsi que le

principe de précaution apparaît sur la scène internationale et acquiert droit de cité dans de

nombreux traités multilatéraux et déclarations internationales6.

Le principe de précaution fait ses premiers pas  dans les instruments mis en place

pour lutter contre la pollution marine. Il apparaît explicitement en Novembre 1987 dans la

Déclaration ministérielle de la Deuxième Conférence internationale sur la protection de la
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Mer du Nord (Londres, 1987)7. Le paragraphe VII énonce ainsi que “Soutenant le concept

selon lequel, pour protéger la Mer du Nord des effets des substances les plus dangereuses

susceptibles d'être préjudiciables, une approche de précaution est nécessaire, qui peut

exiger que des mesures soient prises pour limiter les apports de ces substances, avant

même qu'une relation de cause à effet n'ait été établie grâce à des preuves scientifiques

incontestables ”. Ainsi, les Parties conviennent (paragraphe XVI-I) “ d'accepter le principe de

la sauvegarde de l'écosystème marin de la Mer du Nord en réduisant à la source les

émissions polluantes de substances qui sont persistantes, toxiques et susceptibles de bio-

accumulation par l'adoption de la meilleur technique disponible et d'autres mesures

appropriées. Cela est particulièrement applicable lorsqu'il y a lieu de supposer que certains

dégâts ou effets nocifs sur les ressources vivantes de la mer sont susceptibles d'être causés

par de telles substances, même lorsqu'il n'y a pas de preuve scientifique d'une relation de

cause à effet entre les émissions et les effets (le principe de l'action de précaution)”.

Cette approche était incontestablement nouvelle, car auparavant, les dispositifs de régulation

de l'environnement étaient établis selon une approche scientifique consistant à calculer les

normes à partir d'un raisonnement fondé sur la capacité d'assimilation de l'environnement.

Toutefois, il était reconnu que cette capacité était limitée et que les émissions ou les rejets

de l'environnement devaient être maîtrisés8. Les incertitudes scientifiques étaient ainsi prises

en compte en introduisant une marge de sécurité, de façon, par exemple, à ce que le niveau

                                           
7 D'autres dispositions sont parfois présentées comme des précédents au principe de précaution. Il en
est ainsi de la Charte mondiale de la Nature, 1982 (paragraphe 11, b) : “Les activités comportant un
degré élevé de risques pour la nature seront précédées d'un examen approfondi et leurs promoteurs
devront prouver que les bénéfices escomptés l'emportent sur les dommages éventuels pour la nature
et, lorsque les effets nuisibles éventuels de ces activités ne sont qu'imparfaitement connus, ces
dernières ne devraient pas être entreprises”. Sont également parfois cités comme antécédents d'une
application absolue du principe de précaution le système des listes noires en matière d’immersion des
déchets en mer. Enfin, il faut aussi mentionner, au titre d’une approche qui n’a, à l’époque, pas encore
le nom de précaution, l’ensemble des mesures réglementaires pour la protection de l’ozone
stratosphérique. Il s’agit d’abord des mesures volontaires de réduction de la consommation des
chlorofluorocarbures adoptées à l’échelle nationale par différents pays dès 1976. Il s’agit ensuite de la
négociation internationale amorcée en 1981 sous l’égide du Programme des Nations-Unies pour
l’Environnement, qui conduira à la signature, par 27 pays dont les principaux producteurs de CFC, de
la Convention de Vienne en Mars 1985 pour la mise en place des organes chargés de négocier, à un
terme non fixé, un protocole d’accord sur des mesures réglementaires visant aussi bien la
consommation que la production des CFC. C’est ainsi que fut signé en 1987, dans l’émoi suscité par
la découverte en 1985 du “ trou d’ozone ” polaire, le Protocole de Montréal qui prévoit pour la
première fois des mesures de réglementation à l’échelle mondiale. Or, celles-ci ont été prises in fine
dans un contexte d’incertitude assez large, puisque les preuves scientifiques de la responsabilité
directe des CFC dans la formation du “ trou d’ozone ” antarctique ne seront obtenues qu’en 1988-
1989. Pour une analyse plus complète du cas de l’ozone stratosphérique, voir G. Megie, “Incertitude
scientifique et décision politique : le cas “historique” de l’ozone stratosphérique”, in Le principe de
précaution dans la conduite des affaires humaines, sous la direction d’O. Godard, INRA-MSH Paris
(1997) p. 215.
�

8QKT NG UGEQPF RCTCITCRJG FW RTÃCODWNG FG NC %QPXGPVKQP UWT NC RTÃXGPVKQP FG NC RQNNWVKQP TÃUWNVCPV FG

N	KOOGTUKQP FGU FÃEJGVU� .QPFTGU 
������



������

des rejets autorisés représentât dix ou cent fois moins que le niveau maximal compatible

avec la capacité d'assimilation estimée9.

Le changement d’approche fut le résultat de fortes pressions exercées par certains groupes,

notamment des pays occidentaux, au premier rang desquels l'Allemagne, dont l'expression

Vorsorge (précaution), qui deviendra Vorsorgeprinzip, apparaît dès 1971 dans le Programme

définissant la politique environnementale du Gouvernement fédéral, notamment à travers le

souci d'apporter des précautions aux générations futures, ainsi qu'en 1976, dans un rapport

officiel relatif à cette politique10. D'ailleurs, le mot Vorsorge apparaît déjà dans la version

allemande de la Déclaration adoptée par la première Conférence internationale sur la

protection de la Mer du Nord, sous l’expression Vorsorgemaßnahmen  (qui était traduit par

"timely preventive action ). Ce n’est que trois ans plus tard que l’idée exprimée par le mot

allemand "Vorsorge” trouva son équivalent accepté en français et en anglais, principe de

précaution et precautionary principle11.

Le principe de précaution a ensuite été consacré par de nombreux textes

internationaux, de valeurs juridiques inégales, et parmi lesquels il est possible de citer la

déclaration de la troisième Conférence internationale sur la protection de la Mer du Nord

(1990), la déclaration de la Conférence de Bergen sur le développement durable (1990), la

Résolution de 1991 adoptée dans le cadre de la Convention sur la prévention de la pollution

résultant de l'immersion des déchets en mer, la Déclaration de Rio sur l'environnement et le

développement (1992), le Programme Action 21 (1992), la Convention-cadre sur le

changement climatique (1992), la Convention sur la diversité biologique (1992), la

Convention sur la protection du milieu marin dans la zone de la mer Baltique (1992), la

Convention sur la protection du milieu marin de l'Atlantique Nord-Est (1992), le Protocole à la

Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif à

une nouvelle réduction des émissions de soufre (1994),…

Toutefois, il n'existe pas de définition unique du principe de précaution. Si certains éléments,

qui restent eux-mêmes en quête d'uniformité, s'avèrent aujourd'hui permanents, à savoir la

présence d'un risque de dommages graves et/ou irréversibles, l'absence de certitude

scientifique absolue quant à la réalité de ces dommages, et enfin, l'obligation de prendre des

mesures de prévention, de petites ou de grandes nuances apparaissent au fil des définitions.

Ainsi, la Déclaration ministérielle de la Deuxième Conférence internationale sur la protection

de la Mer du Nord (1987), qui énonce que “l'approche de précaution […] peut requérir
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l'adoption de mesures de contrôle”, apparaît empreinte de prudence. Cette approche est

seulement obligation de prendre en considération le risque potentiel, ce dernier ne pouvant

être écarté de l'agenda public au motif du manque de preuves scientifiques, et elle ne

concerne que les substances les plus dangereuses12.

En revanche, la Déclaration ministérielle de la Troisième Conférence internationale sur la

protection de la Mer du Nord (1990) se rapproche d'une formulation faisant du "principe de

précaution" une norme impérative, une obligation de faire au service d'un objectif plus précis.

Il s'agit en effet de “ prendre des mesures pour éviter les impacts potentiellement

dommageables ”13.

Quant à la Convention sur la protection du milieu marin de l'Atlantique du Nord-Est (1992),

elle introduit une condition supplémentaire à la mise en œuvre du principe de précaution, à

savoir l'existence de motifs raisonnables de s'inquiéter, semblant donc écarter toute alerte,

toute dénonciation, ou toute mise en cause14.

Par ailleurs, la Déclaration de Rio précise les circonstances dans lesquelles le principe de

précaution peut s'imposer comme norme, à savoir l'existence d'une menace de dommages

graves ou irréversibles15, l'existence d'un dommage potentiel qui ne revêtirait pas ces

caractères ne suffisant donc pas.

Plus récemment apparaît une autre précision relativement aux mesures de précaution à

adopter en cas de risque de dommage grave ou irréversible, puisque ces dernières

“ devraient avoir le meilleur rapport coût-efficacité ”16. Il s'agit donc de replacer le principe de

précaution dans un contexte économique qui semblait absent de la plupart des définitions.

Au niveau communautaire , le principe de précaution est inséré à cette même

époque par le Traité de Maastricht de 1992. En effet, l'article 130-R-2 qui énumère les

principes devant fonder la politique de la Communauté dans le domaine de l'environnement
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fait figurer le principe de précaution, aux côtés des principes déjà consacrés de l'action

préventive, de la correction, par priorité à la source, des atteintes à l'environnement, et du

pollueur-payeur. Mais le principe de précaution n'y trouve aucune définition17.

B) Le baptême du principe de précaution dans les droits nationaux

En France , la loi n°95-101 du 2 Février 1995 relative au renforcement de la

protection de l'environnement18, dans le souci d'intégrer au droit interne les principes d'action

consacrés tant au plan international qu'au plan communautaire, définit, dans son article

premier, le principe de précaution, aux côtés des principes d'action préventive et de

correction, par priorité à la source, des atteintes à l'environnement, ainsi que des principes

du pollueur-payeur et de participation19.

L'un des soucis du législateur français est alors de répondre à un besoin de rationalisation

du droit de l'environnement, considéré alors comme un droit en mutation rapide. En effet, le

droit international de l'environnement est perçu comme s'adressant davantage à la

conscience morale et aux opinions publiques qu'au législateur national ou au juge. Quant

aux normes communautaires, elles sont jugées foisonnantes, sectorielles et parcellisées, de

même que celles adoptées au niveau national, alors que l'environnement est, par essence,

une notion globalisante.

Il s'agit donc de pallier l'émiettement et la déstructuration du droit de l'environnement en lui

conférant “ une homogénéité, afin de permettre sa compréhension par les acteurs et donc

leur aptitude à assurer une protection plus efficace des intérêts généraux qu'ils sont chargés

de défendre ”20. L'énoncé, en termes assez généraux et destinés à inspirer l'action des

pouvoirs publics21, de nouveaux principes mobilisateurs du droit de l'environnement

permettrait de former le socle d'un droit commun de l'environnement. C'est d'ailleurs en ces

termes que les principes de précaution et d'action préventive sont présentés dans certains

débats parlementaires22.
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Quant à la définition du principe de précaution, elle fut l'objet de longues discussions et de

nombreux amendements, depuis la commission d'expertise du code de l'environnement

jusqu'à l'adoption, par le Parlement, de sa rédaction définitive23 : quatre étapes majeures

peuvent en être retenues.

La première d'entre elles concerne le champ d'application du principe de précaution. En

effet, la commission d'expertise du code de l'environnement avait initialement proposé de

retenir une définition lui accordant une portée dans le domaine à la fois de l'environnement et

de la santé. “ En application du principe de précaution, tout projet, plan ou activité

susceptible d'avoir une incidence sur l'environnement ou la santé  doit intégrer les

informations scientifiques les plus récentes et appropriées à la meilleure technologie

disponible ”24. Cependant, dès l'avant-projet de loi, et ceci jusqu'à la rédaction finale, le

principe de précaution voyait son champ d'application réduit à l'environnement25 auquel est

attribuée une définition large, mais détachée de toute référence à la santé26.

Une deuxième étape de la rédaction de la définition du principe de précaution correspond à

son détachement du principe de l'action préventive, afin de mieux mettre en valeur

l'originalité de la précaution. Dans le projet de loi inscrit au Sénat, le principe de précaution

était défini comme le principe “ selon lequel les mesures de prévention doivent être prises

lorsqu'il y a des motifs sérieux de s'inquiéter de l'état de l'environnement ”. Or, “ afin d'éviter

toute redondance avec le principe d'action préventive et pour ne plus faire référence à la

notion vague d'inquiétude ”, le principe de précaution devient celui “ selon lequel l'absence

de certitude, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment,

ne doit pas retarder l'adoption de mesures visant à prévenir … ”27. Cette rédaction

correspondait d'ailleurs à celle antérieurement proposée par le Gouvernement, à sa volonté

de s'inspirer le plus possible des textes internationaux, qui n'avait pas survécu à l'arbitrage

interministériel28.
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L'étape suivante concerne le but des mesures de prévention à adopter dans le cadre du

principe de précaution. Les premières rédactions proposaient une référence, somme toute

assez vague, à l'évitement d'une “ incidence sur l'environnement ”29, de la “ mise en danger

de l'environnement ”30 ou encore d'une “ atteinte significative à l'environnement ”31.

Finalement, c'est la notion de “ risque de dommages graves et irréversibles à

l'environnement ” qui sera retenue. En cela, la définition se révèle à la fois plus proche

(relativement au vocabulaire utilisé) et plus sévère (relativement au caractère cumulatif ou

alternatif de la condition) que celles adoptées par certains textes internationaux, puisque ces

derniers se contentent souvent d'un risque de dommages “ graves ou irréversibles ”.

Enfin, la dernière étape de la rédaction du principe de précaution concerne la nature des

mesures de prévention. A plusieurs reprises, des propositions avaient été émises, relatives à

la certitude et à la proportionnalité, et notamment, à la nécessité que le coût des mesures de

précaution soit en rapport avec la gravité du risque et la capacité financière des opérateurs32.

Puis, c'est la commission de la production et des échanges qui, dans son rapport, proposait

un amendement visant à modérer les coûts engendrés par la mise en œuvre du principe,

précisant que “ les mesures de prévention engagées devaient être effectives,

proportionnées au risque et d'un coût économiquement acceptable ” 33. En cela, la

nature des mesures gagnait en précision, mais devenait également plus limitée puisque ces

dernières ne pouvaient plus désormais être engagées "à tout prix". Ces propositions furent

retenues dans le texte définitif.

Aux termes de ces principales étapes, le principe de précaution devint le principe “ selon

lequel l'absence de certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques

du moment, ne doit pas retarder l'adoption de mesures effectives et proportionnées visant à

prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à l'environnement à un coût

économiquement acceptable ”34.

Dans les pays autres que la France , la reconnaissance du principe de précaution est plus

délicate à analyser. Parfois, des réglementations en font une application sans pour autant le

mentionner.
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Le droit allemand , quant à lui, connaît depuis longtemps la notion de précaution35. Elle est

non seulement l'un des appuis principaux de la politique environnementale de ce pays, mais

aussi inspiratrice de lois sanitaires, comme celle relative à la technique génétique36. Il s’agit

toutefois d'une conception économique du principe de précaution, puisque le coût

économique des mesures à adopter se révèle, comme en droit français, un critère de

modération.

Le droit néerlandais  accorde également une place importante au principe de précaution,

qu'il s'agisse de programmes définissant la politique environnementale, ou de la prévention

des accidents majeurs, à propos de laquelle un effort constant est réalisé pour quantifier,

d'une part, le risque inacceptable contre lequel l'homme doit être protégé en toutes

circonstances et, d'autre part, le simple risque qui doit être réduit au niveau le plus faible

possible.

Au Royaume-Uni , le principe de précaution est défini dans le Livre Blanc pour

l'environnement (1990), avec une certaine prudence qui témoigne d'une conception assez

méfiante au regard des conséquences néfastes de son application sur le développement

économique37. Les références au coût économique des mesures à adopter dans le cadre de

risques importants de dommage causé à l'environnement sont omniprésentes. Ainsi, le

principe de précaution n'apparaît applicable que “pour autant que le bilan des coûts et

bénéfices vraisemblables de cette action le justifie” et “particulièrement là où il existe des

raisons valables de juger […] qu'une action engagée rapidement pour un coût

comparativement faible pourrait éviter des dommages bien plus coûteux à l'avenir”.

Aux Etats-Unis , le principe de précaution n'est pas reconnu en tant que tel. Pourtant

diverses dispositions de lois fédérales paraissent l'intégrer. Il s'agit notamment, dans le

domaine de l'environnement, du “Massachusetts Toxics Use Reduction Act ” (1990), qui est

une application du plan d'action fédéral sur le changement climatique encourageant à la

réduction des gaz à effet de serre. En droit de la santé, il est possible d'évoquer le “ Clean

Air Act ” (1993), qui impose, dans l'établissement des normes nationales élémentaires de

qualité de l'air ambiant, l’application d’une marge de sécurité confortable, le “Clean Water

Act” (1993) qui établit, comme objectif, l'élimination de la pollution de l'eau et une politique

nationale visant la mise au point de la technologie nécessaire pour éliminer les rejets de

polluants dans les eaux américaines, ainsi que le "Federal Food, Drugs and Cosmetics Act"
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qui interdit la commercialisation d'additifs alimentaires, à moins que le fabricant n'ait prouvé

la sécurité du produit38.

Quant au Canada , il a, semble-t-il, appuyé le principe de précaution sur les tribunes

internationales, notamment au cours des débats de la Conférence de Bergen, mais il ne le

reconnaît que lentement pour lui-même, et peu de débats de fond ont été consacrés, dans

ce pays, au principe de précaution39. Le Plan vert pour la protection de l'environnement, sans

utiliser le terme “ principe de précaution ”, reconnaît la nécessité d'approches prudentes40.

Par ailleurs, des systèmes de “ listes négatives ” concernant l'interdiction de produits

chimiques peuvent approcher le principe de précaution41, de même que la loi sur les

pêches42, et l'Entente-cadre sur la gestion de la qualité de l'air43, qui mentionne explicitement

le principe de précaution dans la liste de principes de collaboration44.

En Australie , en Février 1992, au moyen d'un accord intergouvernemental sur

l'environnement (Intergovernmental Agreement on the Environment), les gouvernements ont

convenu de suivre le principe de précaution dans le cadre d'un engagement au

développement durable et écologique45. Par ailleurs, le gouvernement des Nouvelles-Galles-

du-Sud, dans le “Protection of the Environment Administration Act” (1991), a adopté, parmi

ses objectifs, le principe de précaution dans une définition classique. Enfin, le Parlement

d'Australie du Sud a intégré une approche de précaution dans le “Environment Protection

Act” (1993), puisque la partie “objectifs” de la loi formule l'engagement d'appliquer une telle

approche à l'évaluation des risques de dommages environnementaux, et celui de veiller à ce
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suppose également une attitude de prudence. Les actions humaines peuvent infliger des dommages
graves et irréversibles à l'environnement. Pourtant, lorsque nous décidons d'une mesure, nous en
connaissons rarement les répercussions écologiques. La prudence est donc de mise : nous devons
donner à la nature le bénéfice du doute et privilégier la protection de l'environnement”.
41 Ainsi, les produits antiparasitaires ne peuvent être utilisés que si l'usage spécifique a été homologué
en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires. Les candidats à l'homologation doivent prouver que
l'utilisation du produit antiparasitaire ne sera pas la cause d'un risque inacceptable de dommages sur
les plans de la santé publique ou de l'environnement.
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que tous les aspects de qualité de l'environnement touchés par la pollution et les déchets

soient pris en compte dans les décisions relatives à l'environnement46.

Ainsi, les textes internationaux ou nationaux sont nombreux à consacrer

explicitement ou implicitement le principe de précaution et à lui donner un corps. Cependant,

pour continuer à s’affirmer, le principe de précaution doit trouver l’appui d’une assise morale

et sociale qui en constitue l’esprit.

II.- L’ESPRIT DU PRINCIPE DE PRECAUTION

Pour certains auteurs, le principe de précaution serait la consécration juridique d’une

évolution philosophique et sociale. Cette affirmation doit pourtant être nuancée : depuis sa

naissance, il accompagne une évolution de la société et une nouvelle réflexion soucieuse

des catastrophes écologiques et sanitaires. Il est alors un contemporain et non un

aboutissement de cette évolution.

En revanche, le succès du principe de précaution semble bien résulter de cette évolution. En

effet, la réflexion philosophique sur le concept de responsabilité a certainement entraîné une

rapide propagation juridique internationale et nationale de ce principe en lui offrant une

justification morale, en particulier celle du philosophe allemand Hans Jonas. La demande

sociale de sécurité a également nourri le principe de précaution, lui permettant de s’étendre

de l’environnement où il est né, vers la santé. Ainsi serait-il préférable de dire que le

principe de précaution s’appuie sur l’évolution philosophique et sociale pour se

vivifier et y puiser force et légitimité . Cette double évolution mérite d’être étudiée : elle

révèle un souci de sécurité (A) et une aspiration morale (B).

A) Principe de précaution et souci de sécurité

De la sécurité écologique à la sécurité sanitaire

1) La sécurité écologique

L’étude des diverses législations montre que le “ berceau d’origine ” du principe de

précaution est l’environnement. Cela s’explique par une prise de conscience écologique à

laquelle le droit ne pouvait rester insensible. Avant tout, le principe de précaution trouve ses

origines dans les incertitudes scientifiques concernant certains phénomènes écologiques

globaux47.
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La réalisation d’importants drames écologiques a renforcé cette prise de conscience. Ces

derniers sont nombreux48. Il en est ainsi des catastrophes industrielles : d’abord, dès 1959,

une première grande catastrophe industrielle se déclencha au Japon, Minamata. Des rejets

mercuriels furent déversés dans la baie et furent assimilés par les produits de la mer

consommés par la population. Puis, en 1984, à Bhopal, en Inde, l’éclatement d’un réservoir

d’une usine de pesticide produisit au contact de l’air chaud un nuage toxique qui gaza une

partie de la population dans son sommeil. Enfin, cette liste non exhaustive peut être

complétée par deux catastrophes qui ont eu lieu en 1986 : Sandoz, un incendie dans une

usine provoquant une pollution atmosphérique chargée de pesticides toxiques, et la

catastrophe nucléaire bien connue de Tchernobyl. Faut-il en outre rappeler les grandes

marées noires ? celle du Torrey Canyon en 1967 avec 50 000 tonnes de pétrole déversées

sur 1800 km² au large des côtes françaises et anglaises, l’Amoco Cadiz en 1978 au nord de

la Bretagne, et la catastrophe de l’Exxon Valdez en 1989, marée noire de l’Alaska.

La communauté internationale ne pouvait rester indifférente à ces catastrophes écologiques

qui on révélé brutalement que le progrès des sciences et des technologies pouvait provoquer

des accidents à l’origine de dommages irréversibles pour la planète. A une confiance

absolue envers les sciences se sont alors substituées la crainte et la méfiance49. La

communauté internationale a pris conscience de la nécessité de protéger la planète. Le

principe de précaution résulte ainsi de cette réaction et amorce une nouvelle perception du

monde et du rapport de l’homme avec la nature. Le progrès ne doit plus se faire au prix du

sacrifice de la nature et des générations futures : c’est pourquoi, le principe de précaution est

en relation avec les notions de développement durable, de responsabilité envers les

générations futures, et de patrimoine commun de l’humanité.

Ainsi, le principe de précaution trouve une impulsion dans cette demande internationale de

sécurité écologique, qui se trouve aujourd'hui relayée par les médias se faisant l’échos des

diverses craintes écologiques (maïs transgénique50, gaucho,…). Aujourd'hui, le principe de

précaution ne se limite toutefois plus au domaine de l’environnement : à la demande de la

société, il a naturellement glissé vers celui de la santé,.
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2) La sécurité sanitaire

La santé et l’environnement sont en effet souvent très liés. L’environnement doit alors être

compris de manière extensive comme une préoccupation de tout ce qui entoure l’homme,

son milieu, son mode de vie, sa santé. Or, c’est surtout dans le domaine de la santé que la

société paraît l’avoir adopté : la demande sociale de sécurité sanitaire a renforcé la demande

internationale de sécurité écologique.

Le principe de précaution semble cristalliser divers phénomènes de société signaux de

réaction à plusieurs drames sanitaires. Sa subite médiatisation dans le domaine de la santé

le fait apparaître comme une éventuelle réponse à l’évolution du comportement

revendicateur des victimes qui révèle une attitude très active non seulement une fois le

drame survenu mais aussi avant sa réalisation.

Certains drames ont en effet entraîné une revendication sociale très forte de sécurité car ils

ont montré qu’une attitude de précaution face au risque simplement hypothétique aurait pu

permettre de réduire l’ampleur de leurs conséquences. L’affaire du sang contaminé est ici

topique : les différents procès ont témoigné des peurs et ont exprimé la prise de conscience

d’une “ situation d’inégalité, d’une situation de dépendance, d’une situation où quelqu’un qui

exerçait un certain pouvoir (...) l’a utilisé d’une manière qui a fait courir un risque en plaçant

d’autres individus dans une situation de dépendance vis-à-vis d’un risque dont ils ne

découvraient l’existence et la nature qu’après coup ”51, et de ce fait une crise de confiance.

Dès lors, l’indemnisation n’était plus suffisante : les victimes se sont tournées vers le droit

pénal car elles “ voulaient des choses qui ne peuvent être offertes que par les juridictions

pénales ”52, en particulier voir appliquer aux comportements critiqués des termes forts

comme "empoisonnement", ou "crime contre l’humanité". Le principe de précaution apparaît

alors contemporain d’un phénomène, parfois analysé comme un retour du Talion53, et se

traduisant par la multiplication d'actions en justice qui n'ont pas tant pour fin la réparation

mais la sanction d’une faute pénale, une revendication ou une contestation politique54. Cette

revendication, qui est celle d'une sécurité toujours plus grande, apparaît comme un appel à

une plus grande responsabilité55, et surtout à une plus grande précaution56.
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Ceci explique que le comportement social ne se limite pas à la revendication après coup,

une fois le drame survenu. La société porte alors son attention sur des risques incertains et

controversés dont l'ampleur des conséquences reste encore mal connue : la pollution

atmosphérique57, les champs électromagnétiques des lignes à haute tension, les leucémies

à proximité de l'usine de retraitement de La Hague, les effets secondaires du vaccin contre

l’hépatite B58, la viande aux hormones59, la récente affaire de la dioxine, et celle de Coca-

Cola... En outre de nouvelles atteintes pourraient se révéler : un rapport de l’Institut de

Protection et de Sûreté Nucléaire a dénoncé les dangers d’un gaz radioactif dénommé le

radon60 ; une alerte a été lancée après l’identification d’un nouveau virus, le TTV61, un agent

transmissible par le sang et vraisemblablement responsable de maladies hépatiques.

Plus particulièrement, le consommateur, victime potentielle des dommages sanitaires, se

veut beaucoup plus actif et aspire à une sorte de “ sécurité préventive ”62 afin d’éviter le

dommage. Conscient de l’insuffisance de l’indemnisation, il refuse de subir de nouveaux

drames63.

Son comportement se traduit alors par une perte de confiance dans le système de

production et de distribution des produits. C’est ainsi que "l'affaire de la vache folle ”

déclencha une crise au sein de la filière bovine. Récemment, les doutes concernant les

risques du vaccin contre l’hépatite B ont également entraîné une méfiance des patients à

l'égard de l'ensemble de la vaccination contre les hépatites64. Par ailleurs, les

consommateurs demandent à être éclairés, avertis a priori : les affaires médiatisées du maïs

transgénique et de la viande aux hormones montrent la volonté démocratique du

consommateur, son désir d’information et de participation, sa revendication du droit de

choisir. D’où l’importance du débat ayant eu lieu sur les OGM65. Or n’est-ce pas également

l’enjeu du principe de précaution que d’informer pour accepter ou refuser ?

Ainsi, le succès du principe de précaution résulte-t-il certainement de cette volonté sociale

de sécurité. En effet, les victimes revendiquent un droit à la sécurité et le principe de

précaution cherche bien à satisfaire cette sécurité. Pourtant, cette revendication mérite-t-elle

une entière satisfaction ? Le sociologue Edgar Morin parle d’une “ mentalité sécuritaire qui
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prétend éliminer de l’existence l’idée de risque. Chacun oubliant que sa propre vie est une

aventure, l’accident que l’on ne sait plus affronter devient un événement incompréhensible

qui demande systématiquement compensation”66. Or, il n’est pas question de vivre dans

l’utopie du “ risque zéro ”67. Il faut alors espérer que la réflexion philosophique, qui

accompagne le développement du principe de précaution, modère la revendication

sécuritaire. Elle révèle en effet une aspiration morale du principe de précaution.

B) Principe de précaution et aspiration morale

De la responsabilité juridique à la responsabilité morale

1) Critique de la responsabilité juridique

La réflexion philosophique est axée sur la notion de responsabilité 68. La responsabilité

proposée pour appréhender ces nouveaux drames est une responsabilité morale  qui

critique la signification trop limitée de la responsabilité juridique . Or, le principe de

précaution semble être la traduction juridique de cette réflexion.

Pour comprendre les raisons du rejet de la conception juridique, il convient de rappeler la

polysémie du terme responsabilité, actuellement source de confusion. Il est vrai que “ le

théologien, le philosophe, l’élu politique ou le juriste donneront chacun une définition

différente ”69.

La difficulté de cerner la signification du terme responsabilité se reflète d'abord dans le

langage courant. Pour l’homme de la rue, être responsable signifie généralement être investi

d’un pouvoir. Telle personne est responsable d’une entreprise, elle doit alors faire preuve de

responsabilité. Il s’agit de la capacité à prendre des décisions dans un domaine déterminé.

La responsabilité peut aussi être liée à l’idée de conscience, lorsque l’on agit en homme

responsable. Elle renvoie également à l’idée de réponse, lorsqu’une personne répond de ses

actes, “ en prend l’entière responsabilité ”, à l’idée de causalité et de faute lorsqu’une autre

personne reconnaît être à l’origine d’un acte, “ c’est ma faute, j’en suis responsable ”.

Puis, la responsabilité politique désigne le lien unissant l’homme politique et le citoyen par le

biais du mandat.

Enfin, la responsabilité juridique70 se définit comme l’obligation de répondre d’un dommage

devant la Justice et d’en assumer les conséquences pénales, civiles, disciplinaires71. Il s’agit
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de responsabilité civile si une personne qui cause un dommage à autrui doit le réparer, et de

responsabilité pénale lorsque l’auteur d’un acte doit, devant la société, subir la peine prévue

par les textes72. C’est donc une responsabilité qui s’applique après coup.

Or, certains philosophes contemporains mettent en évidence les limites actuelles de cette

notion juridique de la responsabilité face à des risques sanitaires et écologiques qui ne

peuvent se suffire d'une réparation. C'est notamment le cas du préjudice écologique pur qui,

sans porter d'atteintes directes à l'homme, peut être grave, irréversible, et transformer la

nature de la nature. Le souci d'éviter le dommage devient alors prépondérant sur celui de

réparer. Cela revient à faire appel à l’adage de bon sens “ mieux vaut prévenir que guérir ”.

Ainsi Paul Ricoeur, dans son ouvrage Le Juste 73 démontre l’incapacité de la responsabilité

juridique à appréhender ces drames. En effet, devant la possibilité immense des dommages

causés à l’homme et à son environnement, “ la responsabilité s’étend aussi loin que nos

pouvoirs le font dans l’espace et le temps ”. Il évoque “ la trilogie : pouvoirs-nuisances-

responsabilité ”74. Notre responsabilité est alors infinie. Elle doit appréhender le long terme et

plus précisément les conséquences temporelles et spatiales de nos actes. Or, la

responsabilité juridique repliée sur la notion de réparation ne saisit pas le long terme,

l’irréversibilité, et ignore les générations futures.

La responsabilité juridique est même parfois rejetée de manière plus radicale : Alain

Etchegoyen dans son ouvrage Le temps des responsables 75 expose différents usages du

concept de responsabilité qu’il appelle “le spectre des usages”. Le pire des spectres est

l'usage juridique, car il pose uniquement la question de savoir “ qui est responsable ? ”, et ne

fait que s'intéresser à la faute, au dommage, à la causalité. La responsabilité juridique est en

cela critiquable, car elle appréhende seulement le passé, alors que les nouveaux drames

appellent une responsabilité soucieuse du futur.

Les faiblesses de la responsabilité juridique ont alors incité les philosophes à

proposer une responsabilité morale plus étendue.

2) La réhabilitation de la responsabilité morale

La responsabilité morale issue de la nouvelle réflexion philosophique est comprise de

manière plus large que la responsabilité juridique. Elle apparaît détachée de l’idée

d’imputation et d’indemnisation. Alors que la responsabilité juridique se traduit sous forme de
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droit, la responsabilité morale se formule en devoir76. Du droit à la réparation, nous glissons

vers le devoir de préservation. En effet, les risques écologiques requièrent un contrôle du

progrès technologique, dans le souci du développement durable et des générations futures.

Les drames sanitaires rappellent également que devant l’incapacité de l’indemnisation, la

prévention renforcée apparaît primordiale. Or, il semble que l’on puisse trouver une

source philosophique du principe de précaution dans cette réflexion.

Paul Ricoeur met ainsi en lumière une responsabilité prospective en décrivant le

“redéploiement du concept de responsabilité”. “Tout se passe comme si le rétrécissement du

champ juridique était compensé par une extension du champ moral de la responsabilité ”77,

explique-t-il. En effet, plus le droit se préoccupe seulement du dommage causé, plus la

responsabilité morale tend vers la prévention, dite “prudence préventive ”78.

Il propose alors au droit de s’enrichir de cette nouvelle responsabilité morale préventive, et

de ne pas se cantonner à une responsabilité s’appliquant seulement quand le dommage a

eu lieu. Le juriste tendra ainsi une main en direction du moraliste79 : “A l’orientation

rétrospective que l’idée morale de responsabilité avait en commun avec l’idée juridique,

orientation en vertu de laquelle nous sommes éminemment responsables de ce que nous

avons fait, devrait se substituer une orientation beaucoup plus prospective, en fonction de

laquelle l’idée de prévention des nuisances à venir s’ajouterait à celle de réparation des

dommages déjà commis ”80.

Cependant, l’ouvrage le plus connu sur ce sujet reste celui de Hans Jonas81, intitulé Le

principe  responsabilité . Il y présente une “éthique pour la civilisation technologique”. Il

explique comment la technologie a modifié les rapports de l’homme et de la nature. Pendant

longtemps l’homme n’a été qu’un être dans la nature. Dorénavant, grâce aux sciences et

techniques, il est maître de la nature. Cependant, il la contrôle par le moyen d’une technique

qu’il ne contrôle pas. Il détient alors une puissance illimitée dans un monde infini et menace

la biosphère entière de la planète. Celle-ci devient donc objet de la responsabilité humaine.

Il est alors nécessaire de définir une nouvelle éthique car “nulle éthique antérieure n’avait à

prendre en considération la condition globale de la vie humaine et l’avenir lointain de

l’existence de l’espèce même ”82. Celle-ci doit être tournée vers les conséquences de nos
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actes dans le futur. L’éthique proposée se sépare de la responsabilité juridique. Il ne s’agit

plus en effet de s’intéresser à l’imputation des actes commis. L’idée est celle d’une

responsabilité envers les générations futures83, visant à satisfaire les besoins présents sans

compromettre les leurs. C’est une éthique de l’anticipation.

Elle repose sur des impératifs catégoriques, l’un des plus important étant le suivant : “ Agis

de façon que les effets de ton action soient compatibles avec la permanence d’une vie

authentiquement humaine sur terre”84. Afin de savoir si les actions du présent peuvent

compromettre le futur, il est nécessaire de connaître les risques. Or, ceci est impossible car

la nature est imprévisible. Aussi, à défaut, est-il nécessaire de reconnaître son ignorance.

C’est ici que la peur joue un rôle primordial par sa force mobilisatrice et instructive : elle

devient une méthode, dite “ heuristique de la peur”. C’est l’anticipation de la menace et la

peur du danger qui vont permettre de prévoir les effets à long terme de l’action technique, et

de déterminer ce qui a besoin d’être sauvegardé. Cette méthode aboutira à définir les

risques qui ne devront jamais être courus.

Ainsi cette éthique, consciente de l’incertitude des risques et de la science, inquiète des

dommages graves et irréversibles, soucieuse des générations futures et de la préservation

de la planète, s’étend sur le long terme. Or, ces concepts sont ceux qui ont entouré la

naissance juridique du principe de précaution dans les textes internationaux85. C’est

pourquoi, le principe de précaution doit être relié à cette réflexion.

L'ensemble de cette réflexion philosophique et le principe de précaution présentent donc un

idéal commun : la recherche d'une vie possible aujourd’hui et pour les siècles à venir. C'est

pourquoi, le principe de précaution apparaît comme la traduction juridique de cette aspiration

morale.

Par ailleurs, la genèse du principe de précaution contribue à sa réhabilitation, en en

précisant le sens et la portée. La naissance juridique et l'esprit du principe de précaution

montrent qu'il ne doit pas être compris, de manière négative, comme l'instrument d'une

revendication irrationnelle du risque zéro, mais indiscutablement, de manière positive,

comme un souci rationnel de sécurité écologique et sanitaire.
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ANNEXE  2

(non fournie)

PRINCIPE DE PRECAUTION ET

ORGANISMES GENETIQUEMENT MODIFIES.

LE CAS DU MAÏS TRANSGENIQUE

par

Christine Noiville et Pierre-Henri Gouyon
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ANNEXE  3

PROPOSITIONS POUR LE PRINCIPE DE PRECAUTION A LA LUMIERE

DE L’AFFAIRE DE LA VACHE FOLLE

D. Dormont et M.-A.Hermitte

Ces réflexions auraient été différentes si nous n’avions pas bénéficié des travaux non

encore publiés de D. Torny, P.B. Joly et B. Wolfer qui sont de véritables coauteurs du texte.

Qu’ils soient remerciés de la confiance qu’ils nous ont accordée.

On compte à ce jour :

- chez les êtres humains : 47 cas confirmés du nouveau variant de la maladie de Creutzfeldt-

Jakob réputé transmis par des vaches contaminées ;

- chez les bovins : près de 200 000 cas confirmés qui ont été exclus de la chaîne alimentaire,

environ 900 000 bêtes malades mais non repérées qui auraient pu y être incluses

(estimation théorique).

On ne sait rien de ce que sera l’ampleur de la maladie humaine, peu de choses de la

poursuite de la contamination des bovins, rien sur l’ampleur d’une contamination possible

des ovins, rien de très convaincant sur les porcins. On reste dans l’incertitude sur la mise en

œuvre des procédés sécurisés dans l’industrie mondiale de la gélatine, sur les pratiques

réelles des abattoirs, sur de nombreux produits discrets (les enveloppes de médicaments

présentés sous forme de gélules par exemple), etc. Un énorme travail reste donc à faire pour

comprendre les faiblesses persistantes des filières économiques issues de l’élevage et pour

venir à bout des dysfonctionnements. Tant d’incertitudes constituent un terrain d’élection

pour une étude du principe de précaution, eu égard à la définition qui le fait apparaître

comme un mécanisme de prise de décision en univers controversé.

L’objet de ce rapport n’est pas de donner une vision globale de l’affaire et des

mesures qui ont été prises, l’espace qui nous a été imparti ne le permet pas. Il est plutôt de

commencer à donner un contenu concret à un principe très vague, que P. Lascoumes avait

justement qualifié de standard de jugement, notion processuelle, espace d’indétermination

placé volontairement à l’intérieur de la règle de droit (Esprit, Novembre 1997 et Juin 1998).

Nous avons surtout cherché à infirmer ou confirmer quelques affirmations récurrentes de la

doctrine –le principe de précaution ouvre-t-il la porte à des comportements irrationnels par

exemple ? et à proposer certaines réformes indispensables pour mettre le droit positif en

cohérence avec le principe (suite du travail entrepris par M.-A. Hermitte in Cl. Gilbert,
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comptes rendus du séminaire Risques et situations de crise, Juin 1996 et O. Godard, Le

principe de précaution dans la conduite des affaires humaines, Ed. INRA-EHESS, 1997 ).

Ière Partie : LA LEGITIMITE D’UN PRINCIPE D’ACTION MALGRE DE FORTES

INCERTITUDES SCIENTIFIQUES

Le principe de précaution a été critiqué dans son essence même parce qu’il implique

d’agir avant d’avoir l’ensemble des preuves scientifiques qui seraient nécessaires pour

fonder en raison une décision adéquate. Pour autant, cette idée qui parut inapplicable à

certains constitue le cœur de l’arrêt de la Cour de Justice de 1998 dans l’affaire de la vache

folle. En effet, pour défendre la légalité de la décision d’embargo, la Cour s’appuie sur le fait

que le zoonose était “perçue” comme un danger grave (pt. 50), et sur l’annonce de

l’existence de dix malades atypiques, justifiant “l’hypothèse théorique” d’un passage possible

de l’animal à l’homme (pt. 52 ; cf. aussi pts. 62, 73) ; elle précise que “lorsque des

incertitudes subsistent quant à l’existence ou à la portée de risques pour la santé des

personnes, les institutions peuvent prendre des mesures de protection sans avoir à attendre

que la réalité et la gravité de ces risques soient pleinement démontrés”, avec une référence

au principe de précaution, ce qui devrait couper court à toute discussion sur l’absence de

caractère juridique du principe, en droit européen (pts. 99, 100, 102).

La période 1985–1988 est marquée par la qualité du travail scientifique, et

l’efficacité86 très moyenne du passage à la décision politique, et à sa mise en œuvre.

L’histoire de cette première période mérite que l’on s’y attarde car elle permet de démontrer

qu’il était effectivement possible d’avoir une action d’une certaine efficacité malgré l’étendue

très limitée des connaissances scientifiques, mais qu’il aurait fallu agir plus vite et plus large.

I.-  1985–1988 : UNE MOBILISATION  SCIENTIFIQUE EFFICACE MALGRE LE CONTEXTE DE TRES

GRANDE INCERTITUDE

En 1985, lorsque les vaches commencent à être atteintes, il s’agit d’une maladie

nouvelle (ESB), comme le sera dix ans plus tard celle des humains (v-CJD). A ce titre, ces

maladies étaient imprévisibles, mais elles n’étaient pas impensables. Elles ont d’ailleurs été

repérées très vite grâce à la mobilisation des rares connaissances acquises depuis le

XIXème sur la famille de maladies dont elles relèvent, et aux concepts théoriques qui avaient

été élaborés par les vétérinaires et les médecins. L’observation de cette période révèle que
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la réactivité d’un système, critère d’une culture de précaution, dépend de la capacité à

mobiliser une mémoire scientifique. Il importe de réfléchir aux moyens de le faire de la

manière la plus efficace. Les travaux du groupe de travail de F.Chateauraynaud qui

ont abouti à la création du logiciel Prospero 87 ainsi que les méthodes mises en place

par la cellule expertise collective de l’INSERM devraient être plus soigneusement

regardés.

1) Le contexte scientifique de l’ESB, maladie de la famille des ESST

Si l’on compare la crise de la vache folle à celle de l’amiante, on constate une

meilleure efficacité du monde scientifique et politique, alors que les connaissances

scientifiques étaient plus faibles. Ce paradoxe s’explique de deux manières. Entre-temps, les

crises sanitaires avaient pris une nouvelle signification politique, qui incitait d’autant plus à

travailler dans l’urgence que des alarmes de portée plus ou moins importantes avaient déjà

été lancées dans ce domaine. D’autre part, malgré la faiblesse des connaissances sur ces

maladies, les concepts permettant une observation efficace sinon une explication, avaient

déjà été forgés88.

a) Deux concepts majeurs : les ESST et les ATNC

Entre la fin du XVIIIème siècle et le milieu du XXème siècle, vétérinaires et médecins

ont su relier des observations disparates sur la tremblante du mouton, de la chèvre, et une

maladie neurologique proche, frappant les humains. Ils en ont tiré l’idée d’une “famille de

maladies ” pouvant s’attaquer à diverses espèces. De l’une à l’autre, elles comportaient des

différences mais aussi des traits communs, cliniques, biologiques et anatomo-

pathologiques : atteinte du système nerveux central, troubles du comportement, troubles

moteurs, cerveau en “éponge”, délai d’incubation excessivement long. Les maladies sont

toutes transmissibles, mais ne semblent pas contagieuses le plus souvent. Ce sont ces

traits communs qui auraient pu permettre certaines mesures précoces.

Ces observations évoquaient l’existence d’un agent susceptible de transmettre son caractère

pathogène. Mais quel agent ? Dans l’impossibilité de détecter la présence d’un agent porteur

d’ADN ou ARN qui, dans la doctrine biologique, sont les seuls éléments susceptibles de

transmettre l’information et son effet pathogène, les scientifiques conclurent, en l’état, à

l’existence d’un type d’agents transmissibles dits non conventionnels (ATNC), que l’on

retrouverait dans toutes ces maladies, dites encéphalopathies spongiformes transmissibles

(ESST, Gibbs et Gajdusek, fin des années soixante). Les résultats de leurs expérimentations

firent très vite apparaître la résistance hors du commun des ATNC (1978, Etude Dickinson),
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autre trait commun sur lequel fonder des stratégies. Aujourd’hui, on ne connaît toujours pas

la nature de cet agent, agent biologique classique mais encore inconnu, protéine de forme

anormale qui aurait la capacité d’obliger les protéines voisines à se replier de manière

pathologique (prion), protéine dont le caractère pathologique serait produit par un cofacteur

encore inconnu. On ne connaît guère que sa résistance à l’inactivation et le fait qu’il

existe des souches diverses se comportant de manière différente malgré les traits communs

à tous les ATNC.

b)  Une transmissibilité intra et interspécifique : où l’on ne parle pas de barrière d’espèce

Dès avant que l’épizootie ne commence, on avait de nombreuses connaissances

empiriques sur la transmissibilité. Une transmissibilité naturelle avait été constatée entre les

moutons d’un même troupeau, et  pouvait concerner des chèvres présentes dans les mêmes

troupeaux (sans que l’on sache s’il s’agissait d’une transmission interspécifique ou par

l’intermédiaire de l’environnement). La transmission expérimentale  avait été documentée

dans le cadre intra ou interspécifique : caractère transmissible et inoculable  de la

tremblante chez les moutons et chez les chèvres (1936 et 1939, Cuille et Chelle ;

contamination de 7 % des brebis ayant reçu un vaccin préparé à partir d’un cerveau de

brebis atteinte) ; possibilité de contamination intraspécifique par la voie orale  dans le cas

du kuru, touchant des villageois de Nouvelle-Guinée à la suite de pratiques funéraires

consistant à manger certains organes des morts et à en frotter les yeux et les narines des

enfants. C’est la première démonstration de l’effet multiplicateur de certaines

pratiques ;  on dénombra finalement 2584 cas entre 1957 et 1982, et 10 % de personnes

atteintes dans certains villages, alors que la maladie a probablement pénétré à la suite d’un

premier cas unique au début du siècle. On connaissait l’épidémie de tremblante chez des

visons ayant consommé des déchets de moutons atteints de tremblante (1965) ; c’était la

première transmission interspécifique par la voie orale.  On avait réalisé la première

transmission expérimentale de la tremblante du mouton à la souris en 1961, puis la

transmission au hamster, pourtant résistant à la transmission directe de la tremblante du

mouton. Le fait qu’il ait pu être contaminé par la souche ayant transité par la souris (1963) fit

penser que le passage par une espèce sensible pouvait entraîner la contamination

d’une autre espèce jusque là résistante.

Les articles de synthèse élaborés au tout début de la crise reprennent cet historique

et ne parlent pas de barrière d’espèce. On y remarque seulement que la maladie est plus

difficile à transmettre entre espèces éloignées. On fait remarquer que la MCJ humaine, dite

sporadique, est distribuée de manière régulière dans le monde (malgré quelques clusters

que l’on n’expliquera par des particularités génétiques que plus tardivement). On ignore la

cause de la maladie, mais on admet sans réticence, à titre d’hypothèse, que l’ingestion de

moutons contaminés pourrait être une cause de contamination (M. Savey dans son grand

article de synthèse de 1979 avec Espinasse). On est pratiquement sûr aujourd’hui que
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l’hypothèse est fausse, mais elle était couramment évoquée au début de la crise. En 1991

lors d’un colloque réuni par l’OMS, il est expliqué que la barrière d’espèce joue un certain

rôle, mais qu’elle est franchissable. En réalité, le concept de barrière d’espèce sera utilisé

dans le sens bovins-humains à des fins politiques dans le but de “rassurer”, et l’on peut

remarquer que, sans être ignoré, il est assez peu interrogé au moment où l’on commence à

penser que la vache est atteinte par l’agent du mouton. Cette hypothèse permet en effet des

modélisations paradoxales. D’un côté, s’il s’agit de l’agent du mouton, la contamination des

bovins laisse suspecter la possibilité d’autres passages. De l’autre, si l’agent du mouton

passé chez la vache continue de se comporter de manière traditionnelle, l’homme ne semble

pas y être sensible. C’est donc à la fois inquiétant et rassurant. Mais on saura assez vite

grâce à la biologie moléculaire que l’agent bovin est différent et ne peut donc être raisonné

sur le modèle du mouton. L’ensemble de ces observations explique pourquoi les

scientifiques ont envisagé tout de suite l’hypothèse de la transmissibilité à l’homme (attitude

pessimiste rendue légitime par le passage aux bovins et l’ensemble des observations

disponibles) ; à l’inverse, ils affirment que le fait est peu probable et surtout, que la

contamination de l’homme serait au pire de très faible intensité (Commission Southwood).

Cette deuxième attitude est optimiste et ne prend pas en compte l’incertitude sur le type

d’agent pathogène impliqué.

D’après cette série d’observations, diverses voies de transmission sont possibles,

parmi lesquelles la voie orale constatée dans un cadre intraspécifique pour le kuru, dans un

cadre interspécifique pour le vison. On disposait donc d’observations permettant de

craindre une contamination interspécifique par la voie orale ; à l’inverse, si l’agent du

mouton était passé chez les bovins, cela pouvait paraître rassurant, la tremblante

n’étant finalement pas transmissible –à ceci près que l’on savait que les passages

successifs d’un hôte à l’autre pouvaient sélectionner l’agent pathogène dans le sens

d’une plus grande virulence.

c)  Les alertes aux contaminations iatrogènes

L’une des causes de la mobilisation rapide sur la vache folle a été le sentiment de

crise qui avait saisi le milieu scientifique concerné par les ESST dans la dizaine d’années

précédant la maladie bovine du fait d’alertes successives liées à des contaminations

iatrogènes, propres à l’espèce humaine et au cadre médical (c’est l’idée développée par D.

Torny dans Fr. Chateauraynaud et D. Torny : Les sombres précurseurs, Ed. de l’EHESS,

Paris, 1999). La première concerne le décès d’un neurochirurgien, analysé par Gajdusek,

auteur du concept d’ESST, qui conseille des précautions à suivre pour pratiquer des biopsies

et autopsies sur les patients atteints de démence présénile, lançant ainsi le premier acte de

l’alerte médicale (1974). En 1976, il aura le Prix Nobel pour ses travaux sur le kuru, ce qui

montre l’intérêt intellectuel de la communauté scientifique pour un problème atypique et le
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défi que ces maladies posent à la doctrine pasteurienne, sans que cela ne se marque par un

infléchissement des politiques de recherche. A l’occasion de son prix, Gajdusek donne sous

forme d’hypothèses les schémas généraux de la transmissibilité de la maladie et de

précautions qu’il serait prudent de respecter (NEJ Med.). Par la suite, des alertes plus ou

moins importantes ne vont cesser de se succéder : transmission de la MCJ à des patients

épileptiques via des électrodes contaminées par un autre patient (1977), puis par une greffe

de cornée (1979). A partir de 1985, année où l’on repère la première vache malade, ce sera

la contamination des enfants soignés par une hormone de croissance tirée d’hypophyses

prélevées sur des cadavres. La réaction américaine sera rapide, la réaction française

beaucoup plus lente (cf. D. Torny, précité). Le drame touche plusieurs centaines d’enfants

dans le monde. Le contexte est donc lourd d’emblée.

2) L’ identification de l’ESB et la recherche des causes

L’identification : Les premiers cas d’une maladie étrange des bovins sont détectés en

avril 1985 ; en septembre l’analyse en anatomopathologie révèle qu’il s’agit d’une

encéphalopathie spongiforme, ce qui n’avait jamais été constaté chez la vache, hormis une

observation du XIXème, jamais rééditée. On va passer très vite de ce qui peut n’être qu’une

curiosité scientifique à la reconnaissance de l’existence d’une nouvelle épizootie . Le

milieu des vétérinaires fait rapidement le lien avec la tremblante du mouton et conclut que

les deux maladies sont parentes ; dès novembre 1986, trois vétérinaires soutiennent devant

des dirigeants des services vétérinaires au ministère de l’agriculture l’idée d’une nouvelle

maladie bovine qui menace d’être importante  ; il n’y a pourtant qu’une centaine de cas

sur 11 millions de bovins. La qualification comme maladie épizootique aura pris 18 mois.

La recherche des causes et des conséquences : A partir d’avril 1987, on cherche les

causes de l’épidémie en effectuant une enquête épidémiologique sur 200 troupeaux

comprenant des animaux atteints pour comprendre ce qu’ils ont en commun, et l’on

commence des expériences de transmission à la souris pour conforter les déductions

épidémiologiques. Dans un contexte d’incertitude, il importe de multiplier les systèmes de

preuve de nature différente  puisque aucun d’entre eux n’est totalement convaincant et que

l’on ne peut agir qu’à partir d’un faisceau d’indices (D. Torny). En décembre 1987, on

s’arrête à l’hypothèse d’une contamination par la voie orale impliquant les farines de

viande  utilisées comme compléments alimentaires. La recherche de la cause aura mis deux

ans et demi.

3) La question de la preuve scientifique
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Il n’y a pas de preuve expérimentale de l’origine de la maladie, mais des indices

convaincants 89 issus d’une enquête qui remonte des troupeaux atteints aux fabricants

d’aliments pour bétail et tombe assez vite sur la modification du procédé de fabrication des

farines animales, effectuée à la fin des années 70 par la plupart des fabricants du Royaume-

Uni (sauf en Ecosse où deux usines qui n’ont pas changé le procédé fournissent le territoire ;

or il y a très peu de cas en Ecosse). Le nouveau procédé qui abaissait la chaleur de cuisson,

supprimait les solvants et la fabrication par lots au profit d’une fabrication en ligne continue

paraissait plus économique, plus moderne, plus propre car les solvants sont dangereux pour

les travailleurs et l’environnement. On pensait donc faire un progrès ; en même temps,

utilisant des matières premières partiellement issues d’animaux malades, il aurait fallu

effectuer une balance des risques et des avantages. Si on l’avait faite, on serait tombé sur

l’ensemble des connaissances qui viennent d’être décrites, et l’on aurait pu prendre en

compte le fait que l’on recyclait ainsi des animaux atteints de tremblante, que la voie orale

pouvait être une voie efficace de contamination, que les ATNC n’étaient pas inactivés par les

nouveaux procédés, et que dans certaines circonstances une maladie en principe confinée à

une espèce pouvait passer à une autre. On connaissait d’autre part le caractère

amplificateur et disséminateur des farines dont la fabrication concentre les agents

pathogènes issus de sources diverses et les redistribue sur le marché national et

international. Le chef des services vétérinaires semble d’ailleurs avoir été opposé au

changement.

Cet épisode montre qu’un savoir empirique était disponible ; s’il avait été

mobilisé dans le cadre d’une évaluation scientifique du nouveau procédé de

fabrication, il aurait été suffisant pour alerter sur les dangers potentiels du

changement. Il faut en déduire  l’intérêt d’évaluer scientifiquement les procédés de

fabrication et pas seulement les produits finis. C’est particulièrement important

lorsqu’il s’agit de productions de masse, aptes à recycler, amplifier et disséminer des

effets pathogènes.

On peut en tirer un enseignement important au regard du principe de précaution. En

effet, il a souvent été affirmé qu’il impliquait une rupture avec l’idéologie de la preuve

scientifique  (sous des formes différentes, Hermitte et Noiville, Godard, Lascoumes) et que

cette rupture pouvait entraîner des comportements irrationnels. Or, dans les contextes

d’incertitude, il est tout de même rare que l’on ne dispose d’aucune connaissance

scientifique. On n’est pas dans le cadre d’une preuve achevée, de nature expérimentale et

reproductible, certes. Mais on n’est pas non plus dans le vide, l’intuition ou la divination. Les

scientifiques disposent de connaissances fragmentaires qui leur permettent de construire

des faisceaux d’indices convergents. Cette notion, familière au juriste qui est le plus souvent

obligé de s’en contenter, est plus étrange pour le scientifique pour lequel elle traduit un
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inachèvement. Le domaine du principe de précaution est celui de la décision prise à

partir de données scientifiques objectives quoiqu’elles ne constituent pas un savoir

achevé et qu’elles ne soient pas susceptibles de constituer des preuves avérées selon

les règles de la méthode expérimentale. Elles permettent de construire des faisceaux

d’indices suggérant des possibilités théoriques. L’une des difficultés est d’apprendre

à manier ce concept de possibilité théorique. Cela signifie qu’un certain nombre

d’éléments, ramenés à des modèles et des savoirs préexistants mais pas forcément

transposables, rendent la chose possible, quoique l’on n’en ait aucune preuve

expérimentale documentée. Mais cela ne dit rien du caractère probable ou improbable

de l’événement. Or c’est souvent traduit par les politiques, et parfois par les

scientifiques devenus experts en termes de faible probabilité. Le passage d’un

concept à l’autre n’est pas admissible . (Noter la manière dont la Cour de Justice de

Luxembourg retient le passage de l’hypothèse théorique à la possibilité d’un lien comme le

fondement possible de mesures nouvelles dans le cadre d’un large pouvoir d’appréciation,

CJCE, Mai 1998, pts. 50 et sv.).

II.- L’ECHEC DES ANNEES 1988-1990 : POUR AGIR VITE ET LARGE , IL N’ETAIT PAS NECESSAIRE

DE CONNAITRE L’ORIGINE ALIMENTAIRE DE LA CONTAMINATION

Si la phase d’identification de la maladie a été exemplaire, la mise en place des

mesures le fut beaucoup moins. En effet, les Anglais, qui avaient admis la réalité de

l’épizootie fin 1986-début 1987, choisirent d’attendre d’avoir une idée scientifique de sa

cause pour agir, au milieu de 1988. Cela paraît rationnel. On verra pourtant qu’il aurait été

possible de choisir autrement le moment de l’action , tout en restant rationnel. Ils ont pris,

d’autre part, des mesures étroites qu’ils ont progressivement renforcées. Il semble à l’inverse

que le principe de précaution implique, chaque fois que faire se peut, d’agir d’une manière

d’autant plus étendue que l’incertitude est plus forte , quitte à desserrer l’étau au fur et à

mesure que des résultats scientifiques le permettent90 –sans se faire d’illusions toutefois :

dans les crises qui impliquent de fortes inerties, l’action précoce est tardive, l’épidémie court

déjà. Mais agir large, donc de manière coûteuse quand les indices de dérèglement sont

encore très faibles, risque d’être mal compris de ceux qui auront à appliquer ces mesures et

peuvent entrer en résistance. C’est l’un des paradoxes de la culture de précaution .
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1) Agir sur le territoire national

Entre le début de la contamination, vers 1980, et l’identification de la forme

épizootique de la maladie se sont écoulées au moins sept années de recyclages pendant

lesquelles rien ne pouvait être fait . A l’inverse, plusieurs actions étaient possibles à partir

du début de 1987, quand on ne suspectait pas encore les farines animales. On pouvait tout

de suite décider l’interdiction de la consommation du système nerveux central  car, dans

toutes les ESST, le système nerveux central est contaminé. En effet, même si l’on ne savait

rien de la possibilité de transmission à l’homme, on savait que des transmissions

interspécifiques par la voie orale s’étaient déjà produites. L’interdiction de consommation du

SNC n’était donc pas une mesure hors de portée. C’est ce que recommandera le Comité

Southwood en 1988, insistant particulièrement sur les petits pots pour bébés. Mais le

gouvernement n’agira qu’en novembre 1989, interdisant tous les abats bovins, même

lorsque les bêtes paraissent en bonne santé, ce qui évite la contamination par les bêtes en

phase préclinique. Pour les petits pots pour bébés, il se contentera d’une simple

recommandation aux fabricants malgré le caractère hypersensible de la question. Enfin, il ne

cherche pas du tout dans quels produits dérivés il faut contrôler que ces abats ont été

effectivement supprimés. C’est pourtant dans ce que l’on appellera les VSM, viandes

séparées mécaniquement, que l’on retrouvera l’essentiel des éléments contaminants :

hamburgers, steaks hachés, saucisses, pâtés à la viande, raviolis, sauces, soupes, vol-au-

vent... On ne voit pas davantage d’attention portée aux gélatines et aux suifs qui se

retrouvent pourtant dans de multiples produits. Or il ne sert à rien d’interdire un produit

brut, en l’occurrence les abats blancs, si l’on ne vérifie pas les filières dans lesquelles

il est intégré. Cela pose le problème de la traçabilité.  Que faire en période de crise,

lorsqu’une telle traçabilité n’est pas déjà en place ? On ne peut demander aux agents de

l’Etat de la créer en un trait de temps. Il faudrait pouvoir constater l’état de crise comme

l’on constate l’état de catastrophe naturelle, et obliger les utilisateurs du produit

incriminé à faire connaître leur existence sous peine de lourdes sanctions pénales et

économiques. On retrouvera à plusieurs reprises cette idée d’un droit de crise

imposant des obligations spéciales dans le cadre de procédure précises.

On pouvait d’autre part décider un début de politique d’abattage. Certes, on ignorait

les modes de transmission exacts, mais une politique d’abattage classique portant sur les

bêtes en phase clinique, pouvait déjà être commencée et porter au moins sur les bêtes

malades et leur descendance, en référence au modèle de la tremblante du mouton,

transmissible aux agneaux. Il fallait, au titre de la précaution, garder des tissus des animaux

concernés pour pouvoir effectuer toutes les études nécessaires.

Etait-il pensable de décider d’incinérer les animaux malades et leur système nerveux

central plutôt que de les recycler, ce qui aurait réduit d’autant la pression infectieuse ? C’est

discutable. Incinérer les restes était contraire à la pratique admise depuis longtemps, de
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recycler les animaux malades, ce qui était une façon de les éliminer. Mais deux savoirs

avérés auraient pu inciter à retenir cette solution : d’une part, la contamination des visons par

des carcasses de moutons atteints de tremblante, d’autre part parce que l’on savait que le

procédé de fabrication des farines n’inactivait pas les ATNC. Pouvait-on imaginer abattre

tout le troupeau ? En principe, c’est ce que l’on pratique pour les seules maladies

contagieuses, ce que les encéphalopathies ne sont pas. Pour les maladies transmissibles,

on cherche à éviter la transmission dont le mode était alors inconnu. C’était donc d’autant

plus difficilement pensable que les troupeaux concernés sont de très grands troupeaux, ce

qui induit une perte économique considérable. Des mesures aussi larges et précoces

n’auraient donc pu être décidées qu’en application d’un strict principe de précaution,

quasi inexistant à l’époque.

L’action ne commencera donc que lorsque les farines auront été reconnues cause de

l’épizootie. Une commission d’experts, la commission Southwood en tire les conséquences

qui seront en partie traduites dans la forme juridique en juillet 1988 par le Bovine Spongiform

Encephalopathy Order 1988 (SI 1988, n° 1039, 1345 et 1346) et un certain nombre d’actes

subséquents. Le rapport ne sera publié qu’en février 1989, mais les conclusions seront

progressivement transmises au gouvernement et rendues publiques ; cette progressivité

est normale  dans le cadre du principe de précaution où les résultats doivent être dévoilés le

plus rapidement possible, sans attendre que l’ensemble soit terminé. Le comité Tyrell est

alors mis en place pour organiser l’effort de recherche, qui sera considérable, et le SEAC

pour la gestion. Cela paraît être un bon partage des tâches.

On fait de la BSE une maladie à déclaration obligatoire, dans un objectif de

surveillance  que tout le monde reconnaît comme une caractéristique du principe de

précaution. Notons simplement qu’il n’était pas nécessaire de connaître l’origine alimentaire

de la maladie pour le faire. On oblige à l’abattage des bovins suspects et à la destruction des

bovins dont l’atteinte est confirmée, ce qui aurait pu être fait plus tôt. Les Anglais semblent

donc avoir besoin d’un motif précis pour le décider : la justification est qu’il ne faut pas

recycler. On détruit la litière, les eaux fœtales et le placenta des vaches gestantes. C’est une

stratégie propre aux maladies transmissibles par le cadavre ou lors du vêlage (dans

l’incertitude sur l’ensemble des modes de transmission, application du modèle de la

tremblante du mouton). On fait le choix de ne pas abattre l’ensemble du troupeau. Abattre

l’ensemble est en effet une technique de confinement des épizooties, caractéristique des

maladies contagieuses, ce qui n’est le cas d’aucune ESST. Mais on peut douter que cette

distinction entre transmission et contagion  soit suffisante à elle seule, car elle ne permet

pas de rendre compte des hypothèses de commune exposition au risque  des animaux

d’un même troupeau, généralement nourris suivant les mêmes principes. Retenons que l’un

ces concepts importants de la culture de précaution est la notion de commune exposition au
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risque qui doit compléter celle, plus ancienne, d’épidémie par la voie de la contagion stricto

sensu. En effet, les atteintes collectives à la vie humaine, souvent qualifiées de manière

imagée d’épidémies, viennent aujourd’hui davantage d’une commune exposition au risque

(accidents d’auto, tabac, produits chimiques, pollution atmosphérique, radiations, etc.) que

de maladies contagieuses stricto sensu. Or, s’il existe bien un droit spécifique des

situations de contagion destiné à accroître l’efficacité de l’intervention de l’Etat, ce

mécanisme n’existe que de manière très imparfaite en cas de commune exposition à

un risque (par exemple en matière de retrait de produit dangereux). Il conviendrait,

dans le cadre du principe de précaution, de repenser ces mécanismes juridiques

comme un tout.

Les Anglais estiment qu’ils ont eu raison d’éviter l’abattage de la totalité du troupeau,

puisque le nombre d’animaux malades dans un même troupeau est toujours resté modeste.

On peut estimer au contraire qu’ils ont eu tort car cela a relancé dans le circuit les animaux

en cours d’incubation.Par ailleurs, ils n’ont pas cherché à abattre la descendance des

vaches concernées, ce que suggérait pourtant le modèle de la tremblante. Ces deux

éléments ont contribué au développement de la maladie.

La question des farines animales est plus complexe. La Grande-Bretagne prend dès

le 18 Juillet 1988 une mesure bien conçue sur le plan scientifique, et pourtant inefficace,

c’est l’interdiction d’utiliser des protéines de ruminants pour l’alimentation des ruminants.

L’exclusion des ruminants concerne les deux sources possibles de la contamination

originelle du système, le mouton et le bœuf, ce qui est rationnel. Elle s’adresse à tous les

ruminants qui se trouvent dès lors, en principe, protégés s’ils sont nés après le 18

Juillet  ; c’est bien conçu pour éviter de continuer la contamination des bovins et peut-être

d’accentuer une contamination des ovins. Mais les bovins nés avant cette date ne sont

abattus que s’ils sont en phase clinique. Dès lors, ceux qui sont en phase préclinique vont

entrer dans la composition de la nourriture destinée aux porcins, aux volailles, aux poissons

(cf. A. Brizay, et al. : La vache folle, d’une crise sanitaire à une crise politique et économique,

ENGREFF sous la direction de B. Wolfer, 1997) ; il aurait fallu éliminer totalement les

ruminants de toutes les farines. Du coup, on constate que des bovins nés après le 18 Juillet

continuent de tomber malades. Les causes en sont multiples : liquidation des stocks

contaminés pendant plusieurs mois après l’interdiction, possible transmission materno-

fœtale, mais aussi distribution aux bovins des farines destinées aux autres animaux,

contaminations croisées chez les fabricants de farine qui n’inactivent pas les équipements

entre les moments de fabrication destinés aux porcs et ceux destinés aux bovins. Le 25

Septembre 1990, on cherche donc à sécuriser la nourriture de ces autres animaux en

interdisant d’incorporer les abats à risques des bovins de plus de 6 mois (plus jeunes, ils

n’ont pas mangé de farine en principe ; mais la nourriture des veaux n’est pas toujours
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rassurante). A partir de cette date, les animaux sont donc en principe totalement protégés,

quelle que soit la farine qui leur est distribuée, à moins que l’agent de l’ESB ne soit passé au

porc ou que d’autres tissus soient infectieux chez les bovins. Or la maladie continue, certes à

un rythme beaucoup plus lent. C’est ainsi que les Anglais décident finalement d’interdire

toutes les farines de tous les mammifères à tous les animaux de ferme (les poissons, les

volailles, les animaux sauvages, les animaux de cirque continuent d’être potentiellement

menacés).

On constate donc une évolution qui part d’une approche scientifique des

mesures à prendre, pour finalement prendre en compte les contingences du

processus de fabrication et des utilisations , qui implique des inattentions, des fraudes,

des inadaptations des équipements utilisés. C’est une leçon qui sera retenue par le Comité

Dormont qui essaye toujours de s’interroger sur la praticabilité des mesures dans le

monde concret où elles sont destinées à être mises en œuvre et d’intégrer les

inévitables erreurs, fraudes, dysfonctionnements divers.  (Cf. l’application de cette idée à

propos de la peste porcine dans TPICE, 15 Avril 1997, Rec.II, 501 ; le TPI intègre la

circonscription administrative dans le choix des zones reconnues contaminées en raison de

l’organisation des contrôles, pt. 101 ; on le constate encore dans les arrêts sur l’affaire de la

vache folle où la Cour reconnaît la légitimité de mesures provisoires et larges en attendant

les informations complémentaires sur la mise en œuvre des mesures de protection, CJCE 5-

98 pts. 108, 110). L’exigence de praticabilité des décisions fait peser le doute sur les

mesures très casuistiques, apparemment rationnelles sur le plan scientifique, mais difficiles à

mettre en œuvre dans le système de production et de commercialisation. Cela aboutit

souvent à une interdiction plus radicale que ce qui aurait été strictement nécessaire. C’est ce

que l’on a constaté dans le processus d’interdiction des différents types d’amiante

(remarquer les propositions de J. Bignon et P. Brochard, qui, pour limiter l’interdiction à ce

qui est nécessaire, la rendre complexe et difficile à mettre en œuvre, Annales des Mines,

Juillet 1996, p. 65).

Le principe de précaution implique donc de développer des réflexes sur des points

répétitifs tels que la question des stocks  de produits contaminés. Comment les récupérer ?

Faut-il toujours indemniser ? En France où des stocks de viande anglaise ont été consignés

en vue de leur destruction, une affaire jugée à Poitiers permet de se rendre compte de la

difficulté du problème et de la nécessité de mieux penser l’organisation juridique de ces

consignations. L’Etat a en effet été condamné par le tribunal administratif de Poitiers à

indemniser l’intégralité des stocks d’une entreprise au motif qu’elle n’avait pas les moyens de

repérer les viandes d’origine anglaise : l’arrêté l’obligeant à conserver des traces comptables

n’était pas rédigé avec suffisamment de précision (TA Poitiers, 8 Avril 1998, concl. D.

Raymond,  Revue de droit rural n° 267, Novembre 1998). Cette question est à reprendre
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entièrement pour que de telles décisions, indispensables à l’application du principe de

précaution, ne soient pas trop coûteuses pour l’Etat.

On constate également qu’il n’est pas opportun d’agir dans un cadre étroit pour

élargir progressivement les mesures au fur et à mesure que l’on constate l’inefficacité des

premières décisions. On pourrait dire que, plus l’incertitude est grande, plus il faut agir

large, quitte à réduire progressivement les précautions au fur et à mesure de

l’amélioration des connaissances  (G. Pascal fait remarquer que c’est la pratique du codex

alimentarius, in Principe de précaution et sécurité des aliments, INRA, 27 Avril 1999 sous la

direction de M.Chambolle ; cf. aussi la comparaison des stratégies allemande et belge en

matière de peste porcine, TPI, op.cit.).

Devant les imperfections de la gestion de la crise concernant ces farines, on est

évidemment tenté de vouloir remonter aux décisions qui ont conduit à nourrir des bovins

avec des protéines issues de cadavres d’animaux –en faisant attention à éviter les

anachronismes : il ne s’agit pas de trouver les responsables d’une époque où l’idée de

précaution n’était pas encore formulée, mais de comprendre comment, aujourd’hui,

concevoir et mettre en œuvre ce principe.

Les farines dites animales, recyclant des animaux malades ont été utilisées depuis le

XIXème, sans dommage ou au moins sans catastrophe (Y. Soyeux, B. Wolfer, ENGREFF).

Elles se sont généralisées depuis les années 60–70 pour permettre la satisfaction des

besoins en protéines des ruminants. En effet, si les ruminants sont herbivores, ils ont des

besoins en protéines, tant sur le plan quantitatif que qualitatif. Ces besoins sont

normalement assurés par la fermentation permise par les microorganismes durant le

processus de rumination. Or l’amélioration génétique a porté sur des objectifs limités : faire

produire à un animal le maximum de lait, l’amener le plus vite possible au poids de viande

escompté. Elle n’a pas su augmenter de concert le rendement naturel de la rumination, qui

n’a pas été retenu comme critère de sélection. Dès lors, les animaux se sont trouvés en

déséquilibre physiologique, et il a été nécessaire de leur fournir des protéines

complémentaires (problème quantitatif), dont la digestibilité soit contrôlée (problème

qualitatif) : on peut constater in concreto , les engrenages négatifs de filières de

recherche conçues pour satisfaire des besoins à court terme . On pouvait passer soit par

des végétaux particulièrement riches en protéines comme le soja et le maïs, soit par des

animaux, et l’on peut tenter de faire une analyse comparée des avantages et des

inconvénients de chaque source de protéines.

Les protéines végétales ont des avantages et des inconvénients. Du côté des risques

actuels, il faut compter l’ensilage : il est propice aux listérioses et salmonelloses, et certains

scientifiques affirment que 90 % des animaux de boucherie sont cirrhotiques à cause de

cette fermentation qui produit de l’alcool (Cl. Bourguignon, EDJ, 11 Avril 1996). Du côté des
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risques potentiels, retenons que l’augmentation de la teneur en protéines est réalisée

aujourd’hui par des plantes transgéniques, avec toutes les réserves qu’elles provoquent

chez les consommateurs. Si l’on en revient aux protéines végétales, il faudra alors

d’importants crédits de recherche en amélioration végétale pour développer des

protéagineux, européens d’une part, non transgéniques de l’autre, et résoudre les

problèmes liés à l’ensilage.  Pour les inconvénients, il faut ajouter la dépendance

économique à l’égard des Etats-Unis, grands producteurs de tourteaux de soja. Un tel retour

impliquerait encore de résoudre d’importants problèmes liés à l’autolimitation des surfaces

cultivables en oléagineux protéagineux que les européens ont consentie dans les accords de

Blair House (Rapport Guilhem - Mattei t.II 180). Le problème est difficile mais peut être

l’occasion de remettre à plat des négociations agricoles qui, dans leur ensemble, ne

paraissent pas donner satisfaction aux consommateurs européens.

La source animale au contraire permettait l’indépendance économique, le recyclage de la

viande propre à la consommation mais délaissée par les consommateurs (le cinquième

quartier), une bonne qualité de protéines pour un coût très faible. Face à tous ces

avantages, le recyclage des viandes impropres à la consommation a été certainement une

erreur tant d’un point de vue scientifique, tout le monde reconnaissant qu’il est impossible

d’être sûr d’inactiver à 100 % tous les agents pathogènes potentiels, que du point de vue de

l’image de l’élevage. Mais à l’époque, elle a été analysée comme un avantage car elle

permettait d’éliminer les animaux malades d’une manière qui paraissait écologique. L’affaire

de la vache folle, jointe à celle de la dioxine et plus largement à l’utilisation des boues

d’épuration et autres déchets, devrait être l’occasion de reconsidérer l’idéologie du

recyclage,  qui dans de nombreux cas, fait l’objet d’un certain consensus entre industriels et

écologistes. C’est en réalité au cas par cas qu’il faudrait examiner ses risques et ses

avantages.

On le voit, l’évaluation originelle n’était pas si évidente. Elle n’aurait pu le devenir que si l’on

avait fait intervenir le consommateur . Il paraît peu probable qu’il ait cautionné le recyclage

des viandes impropres à la consommation, et les enquêtes qui ont été menées depuis lors,

révélant la composition de certaines de ces farines, renforcent ce sentiment : eaux de

lavages, déchets de fosses septiques et stations d’épuration, métaux lourds, huiles de

vidange, placentas humains, argile piégeant la dioxine, rien de tout cela ne paraît acceptable

(rapport de la DGCCRF, article du Canard Enchaîné, Le tour de France de l’horreur

alimentaire,  9 Juin 1999, repris par Bruxelles et dans le Monde du 15-16 Août, Le Monde,

25 Août 1999) .

Au-delà de ces compositions peu appétissantes, on peut se demander si le

consommateur n’aurait pas purement et simplement refusé l’idée même de farines d’origine

animale. “La loi que l’homme n’a pas respectée dans l’affaire de la vache folle est qu’on ne

transforme pas, par avidité, un animal végétarien en un animal carnivore” dira F. Ricardi (au-
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delà de l’information, Agence Europe, 18 Septembre 1996). Cette phrase montre bien les

différences de points de vue. Pour le scientifique, la vache est un “herbivore” qui a

besoin de protéines, molécules chimiques qui peuvent être obtenues par diverses

voies de production : l’origine de la protéine n’a aucune importance symbolique, elle

est seulement plus ou moins chère, plus ou moins pure, plus ou moins adaptée. Pour

le consommateur, la vache est “végétarienne” et la source animale des protéines la

rend carnivore ; l’origine de la protéine est essentielle. Ce sont deux univers de

représentations distincts dont le distance ne sera pas réduite par un surplus

d’éducation (contra Rapport Guilhem - Mattei). Des affaires comme celles-là montrent

l’absolue nécessité du contrôle de l’alimentation par les consommateurs appelés à

l’ingérer. Il n’est pas pensable de continuer à s’appuyer sur l’opacité des procédés de

fabrication pour faire acheter au public une nourriture qu’il ne consommerait pas s’il

savait ce qu’elle contient ou la manière dont elle est fabriquée ; cette idée vient d’être

exprimée de manière forte sous la forme d’un droit des peuples à choisir librement leurs

modes alimentaires (Le soutien de paysans américains à José Bové, Le Monde, 4

Septembre 1999).

2) La gestion internationale de l’épizootie par la Grande-Bretagne

La Grande-Bretagne a sciemment bradé à l’exportation ses farines contaminées.

C’est l’avis le plus communément partagé, et pas totalement illégitime (sur le crime industriel

de l’exportation, cf. D. Torny, op.cit. et Guilhem - Mattei, t. II 16), même si les choses sont en

réalité plus complexes. Sa seule initiative fut la déclaration de la maladie à l’Office

International des Epizooties (OIE), dès le mois de mai 1988, donc au moment où elle décide

d’agir sur son propre territoire. On notera ce fait étrange, que personne ne semble avoir fait,

en 1988, d’analyse de la capacité de cette maladie animale à franchir les frontières. Elle

pouvait s’étendre de plusieurs manières. Par les animaux vivants  en premier lieu, dont la

Grande-Bretagne était grande exportatrice (veaux, bêtes adultes, reproducteurs, sperme,

embryons ; apparemment la consommation de viande britannique en France atteignait

20 %). Or elle n’a mis d’elle-même aucun frein à ses exportations, ce qui implique la

consommation d’un certain nombre de bêtes en cours d’incubation et un certain recyclage

chez les fabricants de farines continentaux qui, apparemment, inactivaient mieux leur produit

que les Anglais. Ce n’est que le 28 Juillet 989, que la CEE lui interdit d’exporter les bovins

nés avant le 18 Juillet 988 (date de la première modification portant sur les farines,

modification dont on connaît l’insuffisance). En février 1990, la CEE limite l’exportation aux

bêtes de moins de 6 mois (réputées n’avoir jamais mangé de farine).Pour les embryons, ce

n’est qu’en 1992 que la CEE va interdire le commerce des embryons de vaches susceptibles

d’être atteintes d’ESB. Elle a donc exporté longtemps en toute légalité .
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On peut se demander si c’était à elle de prendre l’initiative de protéger les nationaux

des autres pays mieux que les siens propres (Martin Hirsch et al. : L’affolante affaire de la

vache folle. Ils sont les seuls à faire remarquer que les commentateurs se sont peu

intéressés au sort des citoyens britanniques). D’un autre côté, il n’est pas légitime

d’internationaliser un problème national, et cela devrait compter au rang des faits

internationalement illicites sur le modèle interne du délit de propagation d’épizootie.

L’acceptation d’une certaine hauteur de risques faite par le gouvernement britannique pour

protéger les intérêts des éleveurs ne concerne pas les consommateurs des autres pays (cf.

accords SPS). C’est un problème qui est aujourd’hui mal pris en compte par les mécanismes

du droit du commerce international, que ce soit dans le cadre déjà très intégré de l’Union

européenne ou que ce soit, surtout, dans le cadre peu harmonisé de l’Organisation Mondiale

du Commerce. L’épidémie peut également se propager par les abats à risques ; dans ce

cas, la Grande-Bretagne interdit en même temps l’intégration de ces abats dans la nourriture

des porcins sur le territoire national et à l’exportation (25 Septembre 1990). Pour les farines,

le mécanisme caricatural a beaucoup frappé les esprits. Pourtant, la Grande-Bretagne n’a

pas “liquidé” des stocks dont la vente aurait été illicite sur son territoire. La fabrication et la

vente de ces farines que l’on savait contaminées, étaient licites. Seul l’usage était interdit

aux ruminants sur le seul territoire anglais. Les prix à l’exportation étaient particulièrement

attractifs en raison de la simple application de la loi de l’offre et de la demande, puisque la

demande propre à l’espèce bovine avait disparu en Grande-Bretagne ; les prix devaient

mécaniquement baisser, ce qui a entraîné un doublement des exportations (Nature, 13 Juin

96, 544, Declan Butler ; à l’inverse, l’interdiction de 1990 portant sur les abats spécifiés était

valable également à l’exportation mais n’a pas été effective). En France en 1988-1989, les

farines anglaises seront donc utilisées comme aliment - sécheresse, sans mise en garde

des autorités qui ne s’alarmeront que pendant l’été 1989, ni des exportateurs,

contrairement à l’article 3 de la loi du 21 Juillet 1983 qui fait obligation de diffuser les

mises en garde et précautions d’emploi.  Le premier problème est que ces exportations

licites n’aient pas été accompagnées de mises en garde expliquant les limites d’utilisation, si

tant est qu’une mise en garde aurait pu être efficace, ce que je crois pas.

Faute de place, je ne ferai pas l’analyse des dispositions européennes. Il est possible

de se référer aux analyses du Parlement européen et de Cl. Blumann et V. Adam (La

politique agricole commune dans la tourmente : la crise de la vache folle, RTDE n° 2, 1997,

239 ; cf. aussi les deux numéros de la revue de droit rural, Mars 1997 et Janvier 1998).

J’insisterai uniquement sur le point qui me paraît être le plus important, l’inapplication des

contrôles vétérinaires applicables dans les échanges intracommunautaires. En effet, le

système européen et international de gestion de la sécurité des produits repose entièrement

sur le principe de la confiance réciproque . Autrement dit, chaque pays est censé

n’exporter que des produits sans danger, qu’il a contrôlés : c’est le pays expéditeur qui est
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responsable de la qualité des produits, le pays receveur ne pouvant effectuer que des

contrôles par sondage à la condition qu’ils ne gênent pas les courants d’échange. Toute la

sécurité des produits a été enlevée au pays importateur, soupçonné de n’avoir de réticence

que protectionniste, et remise entre les mains du pays exportateur, réputé loyal. L’ensemble

du système de libre-échange repose sur cette inversion des anciens principes douaniers, et,

dans l’ensemble, donne satisfaction. Néanmoins, une crise comme celle de la vache folle

montre que la base du système est viciée, au moins en cas de crise, et les tensions sur le

marché des OGM ou des viandes aux hormones montrent que le système ne donne pas

satisfaction aux consommateurs (sur l’adhésion douteuse des Etats membres au principe de

loyauté, cf. aussi l’attitude l’Allemagne au regard de la peste porcine, TPI 15 Avril 1997,

Schröder c. Comm. Rec. II, 501). C’est toute la philosophie réglementaire du libre-

échange qui peut être mise en cause par cet exemple, et devrait être revue au filtre

d’un droit de crise ; fondé sur le principe de précaution, il devrait permettre la

suppression du principe de confiance légitime en cas de crise sanitaire. En dehors

des périodes de crise, il devrait reconnaître le droit des peuples à définir librement

leurs modes alimentaires.

On remarquera qu’il n’existe pas de procédure d’alerte internationale  applicable à

ce genre de situations (cependant réforme du droit européen dans le domaine vétérinaire,

sans que la récente crise belge n’ait pu convaincre de son efficacité D. 26 Juin 1990, JOCE

du 18.8.90 L 224/19 et quelques mécanismes à l’OIE). C’est l’un des points les plus

importants des réformes qu’il faudrait mettre en place. Dès qu’un produit ou un procédé fait

l’objet d’une interdiction sur un territoire, l’interdiction et sa motivation  accompagnée d’un

dossier scientifique devraient être relayées en temps réel sur le plan international (songeons

par exemple que l’UE a, le 4 Mai 1999, interdit la commercialisation et l’utilisation de tous les

types d’amiante à partir de 2005, mais que rien ne semble empêcher les exportations de ce

produit dont on estime qu’il fera 9 000 morts par an en Europe de l’Ouest en 2018, Le

Monde, 9-10 Mai 1999 ; il faut noter que lors de l’embargo de 1996, la Commission a interdit

à la Grande-Bretagne toute exportation, y compris vers les pays tiers, mais sur le fondement

du risque de détournement de trafic, donc de réintroduction dans l'espace communautaire,

CJCE 98, 109). Il serait nécessaire d’envisager un instrument international  qui aurait deux

objectifs :

Interdire purement et simplement la vente à l’exportation des produits interdits sur leur

marché national sauf raisons particulières (exemple, le DDT peut être utile dans les pays où

sévit le paludisme).

Obliger chaque pays qui fabrique le même type de produit à reconsidérer la qualité des

produits et la fiabilité des procédés de fabrication des produits du même type, et à motiver

les raisons de leur maintien sur le marché (exemple vérifier le procédé de fabrication des
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farines animales en France dès que sont suspectées les farines anglaises et expliquer en

quoi il est susceptible d’inactiver les ATNC).

II ème Partie : UNE CRISE QUI MET PROFONDEMENT EN QUESTION

L’ORGANISATION DE LA RECHERCHE

 ET DE L’EXPERTISE

Une société technologique ne peut être gérée qu’en s’appuyant sur des données

scientifiques ; les politiques affirment toujours avoir suivi strictement les avis des experts

(contra M. Hirsch et al.), et certains commentateurs ont critiqué l’embargo de 1996 sur la

viande anglaise, le muscle étant réputé non contaminant (M. Hirsch, B. Wolfer, Esprit, 1997).

Si tout le monde admet que la science a un rôle à jouer (L. Lorvellec parle de manière un

peu réductrice de légitimation, in L’action des autorités publiques françaises dans la crise de

la vache folle, Revue de droit rural, n° 252, Avril 1997), on admet non moins généralement

que cela n’exclut pas l’autonomie des choix politiques, et que le principe de précaution est

un outil juridique de cette autonomie (L. Lorvellec, op.cit p.223 et sv.) : l’embargo sur la

viande est une manifestation de méfiance à l’encontre de la viande anglaise, mais plus

encore une sanction économique, juridique et morale contre une gestion de crise jugée

déloyale. Le principe de précaution est l’occasion de clarifier le contenu de quatre “métiers”,

celui de scientifique, d’expert, de conseiller et de politique : les confusions et

dysfonctionnements connus sont devenus une source de contestation politique.

I.- La recherche 91

La recherche au sens académique du terme doit être distinguée de l’expertise. On

verra que ni leurs sources, ni leurs méthodes, ni la présentation de leurs résultats ne

peuvent être confondus. L’affaire de la vache folle met en lumière des impératifs qu’il n’était

pas évident d’apercevoir à travers d’autres expériences.

1) La recherche et ses marges

Les problèmes nouveaux surgissent par hypothèse dans des champs peu couverts

par la recherche scientifique. Cela avait été le cas des rétrovirus au moment du sida, cela fut

le cas des ESST avec la vache folle. Les connaissances disponibles n’étaient partagées que

par un très petit nombre de scientifiques dans le monde, travaillant à la marge de leurs

institutions de recherche, et ce n’est pas le Prix Nobel de Gajdusek qui changea cette réalité.

Il importe donc que chaque institution de recherche respecte ses marges, autrement
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dit que la programmation de la recherche ne soit pas totalement rationalisée.  On

remarquera qu’en l’occurrence, cela n’a pas empêché les scientifiques d’alerter les autorités

à temps (M. Savey alerte la DGAL dès 1988, à partir d’une simple synthèse bibliographique

de ce qui se passait en Grande-Bretagne, Esprit, 1997, 102).
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2) La mobilisation en période de crise

Entre l’alerte réussie et la mobilisation d’une “recherche de temps de crise”,  il y a

une différence considérable et le passage n’a pas été très réussi en France. Pourtant,

l’atteinte du cheptel français avait été annoncée très tôt et les scientifiques ne s’étaient pas

trompés sur la date (1991). Cela aurait dû conduire à une certaine mobilisation de la

recherche, tant au ministère de l’agriculture qu’au ministère de la santé, à partir de 1990 au

plus tard, lorsque la contamination des chats laisse pressentir un élargissement du champ

d’action de l’agent de l’ESB. Or, ce n’est qu’en 1992 que le seul ministère de la recherche

demandera un premier avis à D. Dormont ; mais la mise en œuvre de ses suggestions sera

partielle et ne commencera qu’en 1995. En 1999, le laboratoire haute sécurité destiné aux

gros animaux n’est toujours pas construit, alors qu’il a été demandé en 1996, interdisant

toute expérimentation sur les ruminants ou sur les porcins où elle serait pourtant bien

nécessaire.

Pourtant, le principe de précaution, parce qu’il implique des situations d’incertitude

scientifique, nécessite une politique de recherche soigneusement pensée. Bien loin d’être

comme le croient certains, un point d’appui pour des décisions irrationnelles, voire

anti-science, il devrait être, s’il était vraiment mis en œuvre, un puissant moteur de

recherches inattendues . Les axes de recherche tracés par D. Dormont en 1992 n’ont été

réalisés que lentement et partiellement. Or, le problème est celui d’une mobilisation rapide. Il

faudrait donc disposer d’une stratégie de recherche de crise : serait-il impensable que

chaque ministère soit obligé chaque année de participer à un fonds de placement où

les crédits pourraient s’accumuler et être rapidement débloqués en cas de crise

impliquant de créer un nouveau milieu de recherche, de renforcer ou redéployer des

moyens existants  ?

Il serait également utile d’obliger le pouvoir politique qui crée une commission

d’experts à rendre compte par des avis motivés des raisons pour lesquelles il suit ou

ne suit pas les conseils qui ont été prodigués. On verra que l’on retrouvera

fréquemment cette idée d’une obligation de retour d’information sur ce qui a

effectivement été mis en œuvre.

Il faut aller plus loin et évoquer la question du choix des grandes lignes de recherche.

3) La participation du public à la définition des choix de recherche

P. Tambourin et Fr. Grosclaude ont expliqué à la commission d’enquête

parlementaire comment leurs organismes de recherche décidaient, entre scientifiques, des

“grands axes” de recherche, en “tenant compte” des besoins, voire des attentes de la société

–le plus profond mystère planant sur la manière dont ils découvrent ces besoins et ces

attentes. La méthode ne doit pas être la bonne, quand la recherche technologique débouche



������

sur un mode de nutrition des animaux aussi manifestement éloigné de ce que souhaite le

public, le concept “d’horreur alimentaire” ayant acquis droit de cité depuis les révélations de

la presse sur l’alimentation des animaux et, plus largement les modes de confection de

nombreux produits alimentaires. Où mettre le citoyen ? Sur ces grands axes ? probablement,

mais aussi sur la manière dont on peut les réaliser. C’est ainsi qu’il semble avéré

aujourd’hui, que les citoyens souhaitent une double filière OGM-non-OGM. Encore faut-il,

pour réaliser ce souhait que la sélection végétale traditionnelle  reçoive suffisamment de

crédits pour continuer de progresser. Il faut, par la participation des citoyens, vérifier que

les choix techniques qui résultent de la recherche ne s’éloignent pas de ce qui paraît

raisonnable à ceux qui financent, in fine, la recherche, et en utilisent les résultats .

4) L’oubli de la recherche fondamentale 

Un élément frappant de la crise de la vache folle tient à la distorsion entre l’intérêt

social très marginal que semblaient avoir les ESST (nombre de morts), et qui pouvait justifier

le désintérêt marqué de certains instituts de recherche, et leur très grand intérêt

fondamental. En effet, il paraît assez évident que la biologie n’a pas fait de progrès théorique

très marquant depuis la découverte des gènes et des premiers mécanismes de

fonctionnement des génomes. Or, il semble non moins évident que c’est en travaillant aux

marges de ces grandes règles, sur tout ce qui semblait ou semble encore leur échapper –les

rétrovirus, les ATNC- que l’on a le plus de chances de faire des progrès théoriques. Le fait

pour D.Dormont d’avoir orienté ses recherches sur les rétrovirus et les ATNC lui a finalement

donné, outre un savoir peu partagé devenu brutalement précieux, l’habitude des maladies

émergentes, des crises sanitaires, et une doctrine sur l’expertise et la précaution (dir. G.

Paillotin, European agricultural research in the 21st century, INRA ed. et Springer, 1998, p.

280).

Autrement dit, si l’on peut éventuellement comprendre que l’INRA et l’INSERM se

soient, jusqu’en 1988, peu intéressés aux ESST en raison de leur vocation à la recherche

appliquée, ce n’est pas admissible pour le CNRS, quelle que soit l’époque à laquelle on se

place (Guilhem - Mattei t.II p.38). L’audition de P.Tambourin devant les parlementaires laisse

au minimum perplexe lorsqu’il affirme que les ESST n’étaient pas du ressort du CNRS car

elles ne permettaient pas d’espérer des progrès dans les domaines fondamentaux (Guilhem

- Mattei t.II, p. 40, 41 et 77. De même, comme chercheur au CNRS, je ne vois pas de quelles

structures de vigilance dispose cet organisme, p. 41, ce qui est une grave lacune).

5) Recherche et coopération internationale
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L’ESB est née et s’est développée de manière massive sur le seul territoire

britannique : l’urgence des recherches y était plus visible qu’ailleurs, ce qui a entraîné une

forte mobilisation en personnels, équipements et en fonctionnement. Par ailleurs, le matériel

biologique nécessaire aux expérimentations était concentré et reste largement concentré en

Grande-Bretagne. Faire des expériences sur la transmission entre la vache et son veau en

utilisant suffisamment de sujets pour que les résultats aient un sens n’est possible qu’en

Grande-Bretagne. Pour autant, la maladie avait une vocation à s’internationaliser, et il était

important pour les autres pays de savoir comment s’en protéger. Or, on constate, jusqu’à la

mise en place des actions européennes, l’absence presque totale de la coopération

internationale et parfois, ce qui est plus grave, des rétentions d’informations, outre une

conception étroitement nationaliste au mauvais sens du terme de l’organisation des

recherches.

a) La rétention des informations scientifiques

Les scientifiques français ont laissé entendre à de multiples reprises que les

informations qui permettent d’établir qu’un pays est exempt de l’ESB sont plus que

douteuses. En effet, un certain nombre de pays ayant utilisé des farines anglaises n’ont pas

déclaré de cas, les Etats-Unis dont certaines usines utilisent le même procédé de fabrication

pas davantage, pourtant la maladie américaine de la “vache couchée” ressemble à l’ESB

sans que personne n’ait pu vérifier ce qu’il en était exactement (Guilhelm - Mattei t.II, 132).

C’est anormal. Il faudrait imaginer des mécanismes de vérification, des sortes d’audits

internationaux obligatoires. Dans une affaire comme celle-là, constatant ce genre de

déficit d’information, on ne peut s’empêcher de penser que les fonctions et les

pouvoirs de l’Office international des épizooties ne sont plus adaptés aux besoins et

aspirations contemporains ; une ingérence sanitaire n’est pas absurde dans le cadre

du libre-échange. Le pays qui s’y refuserait ne devrait plus bénéficier de la protection

des règles du commerce international.

De la même manière, on constate que les travaux scientifiques qui ont provoqué

l’annonce de la possible transmission à l’homme le 20 Mars 1996 n’ont été publiés que le 6

Avril ; or, entre novembre 1995 où les deux premiers cas de nouveau variant avaient été

publiés, et février 1996, huit nouveaux cas avaient été identifiés et non publiés, ce qui est

contraire à la déontologie scientifique (M. Savey, Esprit, 111), et plus encore à ce que devrait

être la coopération scientifique internationale en matière de gestion de crise. Au colloque sur

les ESST qui se tenait à Paris du 18 au 20 Mars, les scientifiques britanniques ont été

rappelés par leur gouvernement sans avoir fait de communication, consigne de silence leur

ayant été donnée. Les premières réunions des comités d’experts au niveau européen ont été

organisées alors que les données n’étaient pas intégralement transmises. Nombre de

rapports d’experts sont restés secrets ou n’ont été transmis qu’à la suite de pressions
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diverses (MH 26, 27, 127, DT docu vert 212, Hélène Cardin, DR 98). La Commission des

communautés européennes prend des décisions sans que les avis scientifiques qui les

fondent soient publiés (MH148). Récemment encore, la presse a pu révéler qu’un rapport

rédigé par le Pr. Horaud sur le risque de transmission par la voie sanguine n’avait pas été

rendu public (Le Monde, 20 août 1999 ; il s’agissait effectivement d’un travail effectué pour le

groupe de sécurité virale de l’évaluation du risque en transfusion sanguine, document qui a

le statut de document interne). Cette révélation faite à propos d’une décision américaine

d’exclure du don du sang toutes les personnes ayant séjourné en Grande-Bretagne, laisse,

comme toutes les autres décisions de rétention, une impression désastreuse. Enfin, l’état

sanitaire du cheptel anglais, l’état des contrôles mis en place pour justifier la levée de

l’embargo ne sont pas toujours directement accessibles aux experts français, mais

médiatisés par la communauté européenne, ce qui pose évidemment problème dans une

affaire aussi sensible.

La politique en matière de publication scientifique  mériterait, elle aussi, de faire

l’objet d’un colloque de réflexion. En effet, les stratégies de gestion de crise impliquent dans

certains cas des solutions conformes à la déontologie scientifique classique, dans d’autres

cas des stratégies particulières, telles des publications de résultats partiels , seuls à même

de permettre une action précoce. Cela se pratique déjà dans la gestion de certaines

maladies comme le sida où des médicaments peu efficaces sont abandonnés en cours

d’essais cliniques, dès que la nouvelle molécule fait apparaître sa supériorité. Un autre

élément important est la publication des résultats négatifs , souvent jugée inutile alors

qu’ils renseignent sur ce qui ne colle pas avec l’hypothèse dominante. Il en va ainsi, par

exemple du faible nombre de cas irlandais, suisses et français que l’on a pu relier à la

consommation de farines contaminées.

La revue Nature, et plus particulièrement Declan Butler, le correspondant à Paris, a

mené une sévère campagne contre la culture du secret qui a caractérisé le ministère de

l’agriculture pendant la crise, les scientifiques étrangers et parfois anglais eux-mêmes se

plaignant de l’impossibilité de mener des discussions rationnelles et une évaluation

indépendante du danger avec des résultats tronqués (Nature 4 Avril 1996, 370,  et 6 Juin, 10

Octobre, 24 Octobre, 7 Novembre). Il en est résulté d’intenses discussions pour savoir à quel

moment il était opportun de divulguer l’information, surtout les résultats bruts et les résultats

intermédiaires (par exemple, les suspicions de maladie humaine sont utiles aux

épidémiologistes qui ne peuvent se suffire des cas déclarés alors que la presse est

soupçonnée de les confondre avec des cas avérés).

Ce panorama paraît singulièrement en retard sur les coopérations internationales

dans la production et la circulation de l’information qui sont imposées en droit de

l’environnement pour de nombreuses pollutions transfrontières (cf. en matière de pollution

des mers, RJE 1994, hors série, Ch. Leben droit des catastrophes, et les multiples
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conventions internationales qui tentent d’imposer une conciliation qui reste assez obscure

entre secret industriel et coopération scientifique).

b) La question des protocoles de recherche

Les scientifiques anglais ont mené leurs expérimentations à leur guise, ce qui paraît

au prime abord, normal. Mais, si beaucoup d’expériences ont été bien faites, on a constaté

des dysfonctionnements dans un certain nombre de protocoles de recherche, qui incitent à

se demander si, en cas de crise sanitaire, il ne faudrait pas obliger à une coopération

internationale en amont, pour discuter et, espérons-le, rationaliser les protocoles qui sont

nombreux à rester non publiés (P.B.J, **22). C’est particulièrement important dans le cas de

recherches longues : une expérimentation ratée sur les gros animaux est une perte de 5 à 8

ans, étant donné le délai d’incubation. Prenons l’exemple de la transmissibilité de la mère au

veau. C’est une expérience de dimension impressionnante puisqu’elle porte sur plus de 600

veaux nés de mères atteintes ou indemnes ; elle ne pouvait être réalisée qu’en Angleterre.

Mais les veaux n’ont pas tété leur mère, on ne leur a pas donné de colostrum, on n’a pas fait

d’expériences avec des vaches atteintes de mammites, tous facteurs susceptibles, en

théorie, d’assurer la transmission (M. Savey, in GDS info, septembre 1996). L’expérience

n’était donc pas nulle, et l’on en tire la quasi-certitude d’une certaine transmissibilité, mais

elle reste peu informative. On peut encore prendre l’exemple de la construction par

transgénèse de lignées de souris ayant un gène humain de la PrP. En théorie, ces souris

constituent un modèle “humanisé” qui aurait dû donner la preuve expérimentale de la

transmission à l’homme. Pourtant, ces souris ne sont pas tombées malades. Mais, le variant

du gène transféré était le 129-Vau lieu du 129-M. L’expérience n’était donc pas informative.

Aujourd’hui, les choses se sont améliorées de facto car les commissions qui

attribuent les financements nationaux et européens comportent des experts de diverses

nationalités qui entreprennent de telles discussions avant d’accorder les financements. Mais

il faut en conclure que, dans le cas d’une crise à vocation internationale, les protocoles

de recherche devraient être, avant le début de l’expérimentation, soumis à la critique

de la communauté scientifique internationale, et en tout état de cause publiés –ce que

toutes les revues scientifiques ne semblent pas avoir fait.

c) Nationalisme de la définition des recherches

P. Tambourin (CNRS) et Fr. Grosclaude (INRA) ont expliqué le faible engagement de

leurs institutions par la comparaison de la “force de frappe” française, faible, par rapport aux

Etats-Unis et à la Grande-Bretagne. Le retard aurait été impossible à rattraper (Guilhem -

Mattei t. II 47, 48, PBJ **). Sans doute, mais que voilà donc une vision étroitement

nationaliste de la recherche à l’époque de la soi-disant économie-monde !  Si les pays peu

touchés n’ont guère de raisons d’investir autant que les Britanniques, la coopération



������

internationale devient d’autant plus importante : partage des tâches et des investissements,

regroupements internationaux autour d’un investissement lourd comme un laboratoire P3,

échange de thésards et post-docs… Il faudrait donc, en présence d’une crise sanitaire à

vocation internationale, disposer de mécanismes de coopération à mettre en place de

manière automatique et obligatoire. Ils pourraient prendre des formes diverses, depuis

l’obligation d’information relativement floue qui existe déjà en droit de

l’environnement jusqu’à des mécanismes plus précis : financement de chercheurs

français, allemands, etc. participant en Grande-Bretagne aux grandes

expérimentations, discussion internationale des protocoles de recherche avant leur

mise en œuvre, transfert des résultats, etc. Une véritable discussion devrait être

engagée sur ce point, et l’Europe pourrait y jouer un rôle non négligeable.

d)  La question de la fausse information

Cette question est d’autant plus délicate, qu’en l’état actuel du dossier, rien ne permet

de soutenir que de fausses informations ont été données. Pourtant, d’autres affaires

montrent que le problème est important : outre des accusations graves portées dans le cas

de l’amiante, quelques évènements récents sont frappants. On a su que, environ 90% des

produits à base de fruits ne sont pas conformes à leur étiquetage (Hervé Casabianca, Le

journal du CNRS Juillet/Août 1999, p. 10) ; l’enquête de la Federal Aviation Administration

sur l’explosion du boeing 747 du vol 800 de la TWA révèlerait que l’entreprise connaissait

depuis 1977 les anomalies de ses réservoirs et n’avait pas mis en œuvre les

recommandations de la FAA (Le Monde, 19 Juillet 1999) ; enfin, British Nuclear Fuels a

admis avoir falsifié des données relatives au combustible Mox (Le Monde, 16 Septembre

1999).

Le droit permet, sur le fondement de la responsabilité civile, la sanction de la

fausse information. Mais il serait certainement opportun d’en faire une infraction

pénale sévèrement punie, la loi sur la répression des fraudes ou la loi sur la publicité

mensongère ne permettant d’atteindre que certains cas d’informations déloyales.

II.- L’EXPERTISE

Contrairement aux expertises judiciaires, aux expertises de professions particulières

comme les commissaires aux comptes, les “expertises à finalité de décision politique” ne

sont pas enserrées dans des règles procédurales particulières qui puissent leur assurer

validité et légitimité (M.-A. Hermitte : L’expertise scientifique à finalité politique, Revue

Justices, Décembre 1997). Pourtant, le système de décision politique est fondé sur de

multiples missions prénormatives assumées par des scientifiques du secteur public et parfois

privé, chargés pour les organismes nationaux ou internationaux de déterminer les produits
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qu’il convient d’interdire, de limiter, etc... La distorsion est paradoxale, l’expertise à finalité

normative ayant une portée d’intérêt général plus évidente que l’expertise judiciaire. Le

scientifique dont on attend objectivité, liberté de pensée et d’expression est alors bien

souvent commis par un gouvernement pour tout à la fois donner un avis scientifique et

défendre une position politique, fonctions peu conciliables.

Or la crise de la vache folle a été une démonstration presque caricaturale de cette

difficulté, surtout si l’on prend comme exemple le fonctionnement du comité vétérinaire de la

Commission où les scientifiques, officiellement représentants des Etats, votent à la majorité,

le nombre de voix dont dispose chacun étant calculé en fonction de l’importance de chaque

Etat alors que la voix d’un scientifique doit absolument équivaloir à la voix d’un autre. Il n’est

pas nécessaire de revenir ici sur la composition et les modes de fonctionnement des comités

d’experts européens, où dominaient les vétérinaires anglais qui représentaient ce qu’ils

croyaient être les intérêts de leurs éleveurs, soutenus par une Commission parfois hésitante

mais finalement complice du Conseil et des Etats qui représentaient ce qu’ils croyaient être

l’intérêt de la libre circulation des marchandises (Rapport d’enquête de Manuel Medina

Ortega, Février 1997, Rapports Reimer Böge A4-0362/97, PE 223.656/déf.2 du 14

Novembre 1997 et A4-0083/99, PE 229.263/déf du 23 Février 1999). Le système a quelque

peu évolué depuis. Mais il faut prendre parti sur l’idée de doter les experts d’un

véritable statut ,  distinguant le rôle de l’expert de celui de conseiller, assurant

l’ indépendance  et la protection  de l’expert, et sur la nécessité de donner à l’expertise

scientifique des règles  de fonctionnement, comme celles dont jouissent certaines

catégories d’experts. Ce statut et ces règles devraient constituer les principes de base

d’un droit de la technologie .

1) Des règles déjà imaginées mais absentes du droit positif

Je ne reviendrai que pour la forme sur les règles qui semblent faire l’objet d’un relatif

consensus  chez les spécialistes du risque et de l’expertise (Hermitte, 1997). Pour aller plus

loin que les propositions qui ont déjà été faites, il faudrait réunir les protagonistes. Mais il

n’est pas inutile d’indiquer dans quelle mesure ces règles pourraient être intégrées au droit

positif.

a) L’indépendance

L’indépendance des experts est essentielle, tant en termes de qualité objective de

l’expertise qu’en termes d’image. Mais on sait aussi que l’on n’a pas encore trouvé la

procédure qui permettrait d’écarter des experts scientifiques au nom de leur manque

d’indépendance, dans des domaines de grande technicité où les experts sont

particulièrement peu nombreux et tous peu ou prou liés à un intérêt ou un autre –liens avec
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une industrie, défense de la position d’un Etat, défense de l’image d’une discipline

scientifique. Deux moyens semblent avoir une relative efficacité. Il s’agit en premier lieu de la

déclaration d’intérêt signée par l’expert : cela ne supprime pas l’intérêt, mais le dévoile,

incitant l’expert à une certaine retenue. Ce système, peu développé en France, doit être

précisé pour déterminer exactement l’étendue et la nature des intérêts  qu’il convient de

déclarer. Mais, s’il marche à peu près pour les intérêts financiers, ce n’est pas le cas pour les

autres. On peut citer aussi le système de l’expertise collective de l’INSERM qui propose

certains éléments intéressants de rassemblement de la littérature scientifique, même si la

composition des comités d’experts n’a pas toujours paru équilibrée dans la représentation

des thèses en présence (cas de l’expertise amiante par exemple). Il faudrait enfin

développer une véritable “culture expertale” qui permettrait aux scientifiques de savoir

comment se comporter en tant qu’experts (W. Dab in Rev.fr. d. aff. soc n° spécial sur la

sécurité sanitaire, p. 196). Tout ceci reste d’une efficacité limitée.

b)  Le pluralisme

Tout le monde admet la nécessité du pluralisme, mais il est diversement entendu.

Pour certains, il s’agit surtout de pluridisciplinarité. Il est généralement admis que la

composition d’un comité d’évaluation des risques doit être multidisciplinaire et multimétiers

(M. Savey, audition devant la commission d’enquête parlementaire) et que l’une des

difficultés principales est d’arriver à articuler les expertises disciplinaires (PBJ **). Pour

autant, leur composition peut souvent être améliorée. Il me semble ainsi, que le comité

Dormont aurait dû comprendre des technologues (alimentation animale, incinération, suifs et

gélatines) et, plus largement des spécialistes des filières de production dépendantes du

bœuf. Il aurait fallu également des spécialistes du risque et des crises en sciences

sociales  (milieu structuré par Claude Gilbert dans le cadre du programme du CNRS

“Risques et situations de crise”, par la revue Risques, l’Institut de cyndinique, des DEA ou

DESS de gestion des risques). Notons que la composition du comité a été imposée par les

ministères impliqués, ce qui n’est pas la méthode la plus rigoureuse.

L’indispensable pluridisciplinarité des comités doit, en reflet, s’appuyer sur

l’interministérialité du système de prise de décision politique (W. Dab, op.cit).

M. Savey parle de pluralisme d’une autre manière, en évoquant la construction par un

comité d’experts de plusieurs scénarios fondés sur des hypothèses diverses, entre

lesquels le pouvoir politique peut choisir. Cette méthode est au cœur du principe de

précaution, même si le mot de pluralisme lui convient assez mal. Mais le pluralisme

doit être plus exigeant et englober la présentation contradictoire des expertises ,

faisant apparaître les différences de points du vue, qui devraient être signés par les groupes

ou la personne qui les soutiennent, et motivés, voire dans certaines affaires sensibles la

réalisation de contre-expertises sur les points les plus discutables. C’est une extension du
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principe juridique du contradictoire  qui se justifie par le fait que l’on n’est plus dans le

domaine de la science académique, mais dans celui des marges incertaines qui servent à la

décision politique, dont le débat constitue l’essence.

c) La présentation de l’expertise au politique et au public

Faire remonter l’information scientifique vers le politique : les conditions de la

remontée de l’information de la base vers le pouvoir politique ont été considérablement

améliorées. A l’inverse, l’information du public n’a pas beaucoup évolué  (cf. Hermitte et

Noiville, Gaz. Pal., 1998).

Rendre publique l’expertise : Administrations, ministères et entreprises privées

estiment, à tort ou à raison, être seuls détenteurs du droit de divulgation de l’expertise qu’ils

ont commandée, à la fois parce qu’ils sont les financeurs, qu’ils ont fait signer une clause de

confidentialité et, dans certains cas, que les mesures et analyses n’auraient pu être réalisées

sans leur concours. C’est généralement par les journaux que l’on apprend que telle expertise

ne sera pas rendue publique, ce qui a pour effet d’assurer sa divulgation (dans deux

domaines différents : l’expertise collective de l’INSERM sur l’amiante, l’expertise de Sami

Naïr sur l’immigration). L’effet est désastreux. De telles pratiques ne sont plus conformes au

développement du droit à l’information et de la recherche de la transparence (en matière

d’accidents d’avion, par exemple, il existe une obligation de publication  de tous les

rapports). Une telle obligation est demandée par L. Lorvellec qui précise que le droit à

l’information  est un élément fondamental de la bonne gestion des crises (Droit Rural, 1997,

p. 224). Le contre-exemple est fourni par la fameuse note d’un fonctionnaire de Bruxelles sur

la nécessaire désinformation (M. Hirsch et al. p. 39, D. Torny, op.cit., B.Wolfer, Guilhem –

Mattei t.I, p. 14).

Pour autant, le droit à l’information du public ne fait pas l’objet d’un principe général

du droit, mais de régimes disparates et peu clairs (Hermitte – Noiville, 1998). Si les

spécialistes de droit de l’environnement le réaffirment en permanence en l’opposant au droit

au secret qui en serait une exception (F. Jamay), on est bien obligé de constater que le droit

positif est plutôt inversé. Le code pénal affirme comme principe général un droit au secret de

toutes les informations personnelles et de celles qui résultent du droit des affaires pour

autoriser ou obliger dans certaines circonstances ceux qui en sont les dépositaires à les

divulguer. Ces permissions et ces obligations ne concernent pas la santé publique ou la

protection de l’environnement, mais des situations précises (sévices sur mineurs de moins

de 15 ans, action en justice, cf.F. Alt-Maes : un exemple de dépénalisation, la liberté de

conscience accordée aux personnes tenues au secret professionnel, Rev. sc. crim, n° 2,

1998, p. 301), ou des situations très générales (obligation de révéler la commission d’un

crime ou d’un délit) qui sont le plus souvent inadaptées à une procédure d’alerte en santé

publique où le délit n’est pas facile à mettre en évidence au moment où il est nécessaire
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d’agir. Dans tous les autres cas, et ils sont nombreux, il s’agit d’un droit à l’information propre

à une situation particulière, et c’est là que l’on peut constater de multiples avancées

sectorielles, particulièrement en matière d’environnement (déchets, risques majeurs, eau,

air, etc.). Le problème devrait donc être repensé dans son nouveau contexte et

déboucher sur un principe transversal qui soit procéduralisé et envisage avec

précision les rapports qu’il doit entretenir avec le secret des affaires.

La présentation des résultats de l’expertise revêt une grande importance. La réponse

claire et simple est “peu compatible avec le principe de précaution” qui ne joue qu’en

présence de situations complexes marquées par les incertitudes (L. Lorvellec, Droit Rural,

1997, p. 224). Il importe de dissocier les éléments avérés, les éléments incertains, ce qui

assez bien entré dans les mœurs, y compris chez les journalistes. A l’inverse, les pratiques

sont plus erratiques lorsqu’il s’agit de présenter les limites d’un résultat expérimental . On

a tendance à insister sur le résultat plus que sur les limites du modèle expérimental choisi,

qui donne au résultat sa véritable valeur informative . C’est ainsi que de nombreuses

expérimentations concernant la vache folle, faites sur la souris, seul animal disponible dont

le temps d’incubation ne soit pas trop considérable, se trouvent limitées par le fait que la

souris est une espèce significativement moins sensible que les bovins (dose infectante

nécessaire 1000 fois supérieure, du fait de la relative barrière d’espèce dont jouissent les

rongeurs ; cf. l’intéressant jugement du TA de Nice, qui établit l’insuffisance d’une étude

d’impact si elle ne comporte pas une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets

du projet sur l’environnement, en mentionnant les difficultés éventuelles de nature

scientifique ou technique rencontrées pour établir cette évaluation, JCP, 1998, n° 26, p.

1153).

La motivation est un élément essentiel de la présentation de l’expertise. Il est ainsi

insuffisant de dire que la transmission par voie sanguine de la MCJ est un “risque théorique

et non documenté” sans expliquer en quoi cela constitue un risque, en quoi ce risque est

théorique, en quoi il n’est pas documenté.

L’expertise devrait faire apparaître distinctement la diversité des hypothèses , y

compris les plus marginales, avec les scénarios qui y sont attachés, et les raisons pour

lesquelles elles ne sont pas retenues, ce qui n’empêche pas qu’elles puissent être

surveillées. Or on est bien obligé de constater qu’aucun comité ne fonctionne totalement de

cette manière. Il est de plus en plus fréquent aujourd’hui que plusieurs hypothèses soient

évoquées (par exemple celles qui portent sur la nature potentielle de l’agent de l’ESB), mais

si ces hypothèses sont discutées de manière satisfaisante, d’autres disparaissent, tel le

cofacteur éventuellement constitué par des traitements antiparasitaires susceptibles de

faciliter l’infection par la voie orale ou la théorie de la transmission par les acariens du foin,

parfois mentionnée mais dont l’abandon n’est pas motivé, ou encore la question de la
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contamination des porcins (sur l’importance juridique que peut revêtir une opinion

minoritaire, cf. CJCE 5, 1998 p. 105 sur l’infectiosité de la viande). La coopération

scientifique internationale devrait permettre de tester ces diverses hypothèses et de ne les

abandonner que de manière motivée92.

On sera particulièrement intéressé par les résultats de la Commission d’enquête

présidée en Angleterre par Lord Justice Phillips, mise en place le 22 Décembre 1997. Celui-

ci a en effet annoncé non seulement son intention d’essayer de comprendre la crise, mais

aussi de trouver des idées pour une restructuration substantielle de la filière du bœuf qui doit

devenir économiquement et écologiquement soutenable. Assisté par un professeur de

pathologie et un ancien député, il compte donner les plus larges opportunités à tout un

chacun de faire valoir ses points de vue et ses critiques, et donner à ceux qui ont été en

charge de l’affaire, la possibilité d’exposer les faits, leur action, leurs motifs et de répondre

aux critiques qui pourraient leur être faites, y compris en leur donnant une aide et une

assistance, payée. En principe, il ne devrait y avoir rien de secret et tous les documents

fournis devraient être accessibles au public. Il estime que l’enquête doit prendre en

considération toutes les alternatives à la théorie des farines animales et apporter des

réponses à ces théories, même s’il admet que les discussions scientifiques ne pourront pas

être tranchées (Vetenary Record, 31 Janvier 1998 et 31 Janvier 1999).

2) Idées nouvelles

a) Un statut pour l’expert

L’expert, libre et indépendant des intérêts économiques, scientifiques et politiques,

doit être distingué du scientifique commis par le gouvernement dans les discussions

internationales ou du scientifique mandaté par le gouvernement pour être son conseiller

dans la gestion d’un dossier.

Sa liberté d’expression

L’expert vient rarement d’une entreprise dont les règles de fonctionnement impliquent en

principe l’indépendance (Bureau Veritas, Eco-audit, etc). Il est souvent fonctionnaire soumis

au principe hiérarchique et au devoir de réserve, ou salarié du secteur privé, également

soumis au devoir d’obéissance et au respect du secret industriel. Avant toute prise de parole

il doit en référer à sa hiérarchie et, en cas de désaccord, il doit se soumettre : “conseiller

loyal, je ne fais pas état des conseils que j’ai pu donner” répondait un expert à la

Commission Guilhem - Mattei (t.II, p. 161 ;  sur la réprimande de Legras, fonctionnaire de la
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Commission contre des experts officiels se permettant d’exprimer leurs désaccords en public

ou devant les instances internationales, cf. J. Boudant, Droit Rural, 1997, p. 208). On devrait

au contraire faire de la liberté d’expression de l’expert,  non seulement une liberté, mais un

devoir, une obligation  dont l’inexécution devrait engager sa responsabilité dans certaines

circonstances impliquant la santé publique ou l’environnement. C’est une protection juridique

du “lanceur d’alerte” qu’il convient de mettre en place (Hermitte-Noiville, Aschieri ; cf. l’affaire

du dénigrement des fours à micro-ondes où la CEDH consacre la liberté d’expression

scientifique, même pour les idées qui heurtent, choquent ou inquiètent particulièrement dans

le cadre d’un débat touchant à l’intérêt général, comme par exemple à la santé publique,

D.99 n° 26, p. 240), quitte à ce que le scientifique concerné soit responsable civilement s’il

donne une information déformée ou manquant d’objectivité (pour le manque d’objectivité

d’un reportage sur les enfants victimes de la prostitution au Brésil, cf.CA Paris, 11 Mars

1998, D.98 n° 20, IR 131, ou  l’imprudence dans la rédaction d’un article comme abus de la

liberté d’informer D.98 n° 24 IR 158, ou encore toutes les décisions sur la responsabilité de

l’historien). Actuellement, les débats sur la santé publique se règlent trop souvent par des

actions en diffamation, qui paraissent inadaptées car elles constituent un obstacle difficile à

contourner pour ceux qui ont une vision critique du système en place.

D’une certaine manière, les difficultés juridiques de cette période de transition se

marquent dans l’incohérence qu’il y a à constater l’existence dans le code rural d’un délit de

propagation involontaire d’épizootie, d’ailleurs insuffisamment réprimé, et le fait que le

scientifique qui croit avoir découvert les causes d’une épidémie puisse se trouver empêché

de la dénoncer. Ce sont toutes ces incohérences du droit qu’il faudrait arriver à rationaliser.

Sa vocation à demander des comptes au pouvoir politique et au monde industriel

Les experts, qui devraient rendre des comptes au Parlement, font des recommandations

dont le délai de réalisation est variable. La presse en fait état, puis la mise en œuvre se perd

dans les sables. Ils devraient pouvoir demander des comptes à intervalles réguliers, tant au

pouvoir politique qu’à l’industrie, preuves à l’appui pour ce qui concerne la mise en place

effective des mesures (cf. l’affaire récente des irrégularités trouvées dans cinq entreprises de

fabrication d’aliments pour animaux qui ne respectaient toujours pas les normes en 1999).

b) Des pouvoirs d’enquête des commissions d’experts

On sait comment travaille un juge, un enquêteur de la douane ou un agent de la

DGCCRF. Dans le cadre de leurs fonctions, ils disposent de pouvoirs d’enquête précis, qui

leur donnent d’importants pouvoirs qu’ils ne peuvent dépasser ; ils sont d’autre part obligés

de respecter des procédures précises qui laissent une trace écrite. A partir de quelles

sources travaillent les experts ? La question n’est jamais posée. Ils semblent utiliser les

sources scientifiques classiques et des contacts informels avec leurs pairs. Or, beaucoup
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d’éléments utiles à l’évaluation d’un risque et à la gestion d’une crise échappent à la

littérature scientifique. Il s’agira de procédés de fabrication, d’équipements, de l’organisation

du travail, de la connaissance d’une filière de production, tous éléments bien différents des

connaissances scientifiques de base, et dont l’agencement permet seul d’avoir une

connaissance concrète d’un risque qui ne peut être, autrement, que dessiné dans ses

contours théoriques.

Si tous ces éléments sont accessibles aux divers corps de contrôleurs, il n’en va pas

de même pour les commissions d’experts constituées pour les besoins de la gestion d’une

crise. C’est ainsi que les rapports de la commission présidée par D. Dormont, ou les articles

écrits par certains de ses membres, font mention d’informations absentes, voire

d’informations qu’il est impossible d’obtenir car elles sont couvertes par le secret industriel.

Ce hiatus entre les pouvoirs des professionnels habilités et l’absence de pouvoirs des

commissions d’experts auxquelles on se remet désormais en cas de crise est la

marque d’une phase transitoire qui ne saurait durer.  On ne peut continuer à prétendre

conduire les actions de santé publique en fonction des avis des experts et ne leur conférer

aucun des pouvoirs nécessaires pour avoir une appréhension fine du risque.

Une étude de la question montre plusieurs problèmes distincts. Le premier concerne

les commissions d’experts en tant que telles. Elles n’ont aucune habilitation ni générale, ni

ad hoc qui leur donne le moindre pouvoir d’enquête . Les personnes enquêtées sont

donc totalement libres de refuser de répondre aux questions, n’ont aucune obligation de

fournir la moindre documentation. De plus, ces commissions n’ont généralement pas de

crédits de fonctionnement  qui puissent servir à effectuer des recherches spécifiques, voire

simplement à décharger les experts d’autres tâches. Enfin, même pour ce qui concerne les

pouvoirs d’enquête et de contrôle des personnes habilitées, ils sont définis de manière

toujours trop rigide dans un but de protection des producteurs, et le juge –administratif ou

pénal- donne en général une interprétation très restrictive des pouvoirs qui leur sont conférés

(exemple : impossibilité d’effectuer des contrôles à la ferme dans le but de démanteler des

filières de produits illicites, cf. l’illégalité des mesures de plus en plus souvent critiquée, CE 2

Juillet 1997, RD rural 97, p. 455 et CE 6 Avril 1998, RD rural 98, p. 325).

Cela montre que le législateur et les juges ont une perception encore très lacunaire

des transformations que le principe de précaution devrait entraîner, et que c’est l’ensemble

du système qu’il conviendrait de ré-analyser à la lumière des nouvelles exigences du

consommateur en matière de sécurité sanitaire, dans le contexte général du droit de

l’alimentation, où le rôle de l’Etat et du droit a changé. Au droit principalement répressif qui

n’entrait en action qu’une fois le dommage consommé s’est ajouté un droit administratif à

vocation préventive. A ce droit d’origine étatique et, de plus en plus communautaire, destiné

à contenir les faux-pas de l’industrie, s’est ajoutée une politique de coopération Etat-

industrie. L’activité de contrôle de l’Etat porte de plus en plus sur l’évaluation abstraite de la
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pertinence des choix techniques et des procédures d’obtention de la qualité mises en place

par les entreprises, de moins en moins sur les contrôles des produits qui en résultent. (Le

livre vert de l’alimentation prétend accuser encore cette tendance ; cf. F. Féral : 30 ans de

droit de l’alimentation, la problématique des pouvoirs publics, BID n° 2, 1992, p. 63, et

réponse de J.-P. Doussin, BID n° 9, 1992, p. 74 ; du même auteur, Réglementation et

contrôle dans l’alimentation, BID n° 5, 1999, p. 86 et Y. Soyeux sur le même thème, BID n°

1, 1999, p. 43). Dans ce cadre général, les règles de l’expertise scientifique n’ont pas été

repensées à la lumière des crises sanitaires récentes. Il apparaît pourtant que des

pouvoirs d’enquête permettant d’exercer une certaine contrainte, d’obliger les

entreprises à répondre aux questions posées, de visualiser certains modes de

production, etc. sont absolument nécessaires pour que les experts puissent réaliser

un travail informé.

Des modèles de ce genre existent, qui mériteraient d’être discutés et généralisés. On

peut penser à l’enquête technique organisée par la loi du 29 Mars 1999 en matière d’aviation

civile, qui donne d’importants pouvoirs d’enquête à des experts pouvant agir seuls ou

parallèlement à une enquête judiciaire (D. 1999, n° 16, p. 205). Ils sont chargés de collecter

et analyser les informations utiles à la recherche des causes de l’accident, agissent en toute

indépendance (art. L.711-2 du code de l’aviation civile), peuvent accéder au lieu de

l’accident, à l’épave et à tout ce qu’elle contient, procéder à toute constatation, prendre

toutes les mesures utiles à la préservation des indices, faire toutes les analyses nécessaires,

exiger communication de tous documents relatifs aux personnes, entreprises et matériels en

tous domaines rattachés à l’accident sans que puisse leur être opposé le secret

professionnel. Ils sont en revanche eux-mêmes tenus au secret professionnel mais sont

habilités à rendre publiques un certain nombre d’informations et surtout le rapport final. Les

personnes interrogées sont tenues de répondre sous peine de sanctions pénales. S’il ne

s’agit que d’un schéma général, il semble constituer une bonne trame générale pour penser

les pouvoirs qu’il conviendrait de conférer aux commissions d’experts en cas de crise

sanitaire.

Une solution plus simple consisterait à ce que les experts saisissent le juge ou à ce

qu’ils se fassent accompagner de personnes habilitées à diligenter des enquêtes. Mais il

n’est pas dans la culture des experts d’avoir recours à de telles procédures ; il est donc plus

expédient de les doter de procédures claires qui leur donnent de manière officielle un certain

nombre de pouvoirs, plutôt que de diriger en sous-mains une enquête effectuée par d’autres.

IIIème PARTIE : UN POINT CONTROVERSE,

L’AUTONOMIE DU POLITIQUE
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On pense d’emblée à l’autonomie du politique au regard de l’expertise. Un certain

nombre de commentateurs ont ainsi fait remarquer que, malgré ses affirmations, le politique

n’avait pas suivi strictement les recommandations des experts (idée très présente dans le

livre de M. Hirsch et al. et dans les travaux de B. Wolfer). Trop souvent, toute distance par

rapport à l’avis scientifique tombe sous la qualification d’irrationalité  (M. Hirsch et al., p. 31,

33, 117 et sv.) : de telles positions renvoient à l’irrationnel tout ce qui prend en compte autre

chose que le fondement scientifique (cf. l’argumentation du gouvernement anglais lors de

l’embargo, qui accuse les autorités communautaires d’avoir cédé aux inquiétudes du public

alors que les mesures destinées à protéger la santé publique avaient déjà été prises, TPI 13-

7-96). Or, l’hyperréactivité des marchés, le dégoût des consommateurs pour les farines sont

des faits non moins réels que le repliement d’une protéine. L’autonomie du politique sert

précisément à intégrer les différents points de vue et à séparer la fonction d’identification et

évaluation des risques de celle qui consiste à déterminer quel est le risque acceptable au

regard des différentes contraintes qui s’exercent sur le secteur93. Le politique doit, selon ses

propres procédures, déterminer quel risque le pays accepte de courir pour quel bénéfice,

tâche d’autant plus difficile que chacun des choix politiques entraîne non la suppression de

tout risque, mais plus généralement des transferts de risques : éviter un risque revient

souvent à un simple transfert vers d’autres activités, la société étant un “vaste système de

distribution des risques entre ses membres” (J. Lochard, Annales des Mines, Juillet 96, p.

90). Il revient  donc au politique d’assurer l’équité dans la distribution des risques  (G.

Hériard-Dubreuil : Action distribuée et risque, Revue Risques, Septembre 1995). Il y a là une

autonomie de choix, éclairée par des hypothèses scientifiques et des scénarios (cf. la

manière dont les autorités communautaires reconnaissent un large pouvoir discrétionnaire à

la Commission dans ce type de choix, ce qui assure une “démonstration” juridique de

l’autonomie du politique intégrant des considérations multiples, TPI 1996 et CJCE, 1998).

Mais la question de l’autonomie du pouvoir politique et de l’administration a un

versant juridique. Si la décision finalement prise –prenons l’exemple d’une mise sur le

marché- est attaquée, comment le juge administratif va-t-il exercer son contrôle de légalité ?

Comment assurer le contrôle des décisions de l’administration  prises sur le fondement

du principe de précaution, ou au contraire, prises en contradiction avec le principe de

précaution ? Il semble que le droit administratif révèle aujourd’hui une tension  entre un

système de contrôle traditionnel qui répugne à se pencher sur les questions techniques au

motif que le juge n’aurait pas la compétence pour le faire (contrôle restreint limité à la légalité

externe), et une évolution du droit et des mentalités qui le pousse à ne pas laisser les choix
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techniques dans la sphère du pouvoir discrétionnaire. La résolution de cette tension mérite

que l’on s’y arrête94.

L’évolution du droit administratif a été marquée par une extension et un

approfondissement du contrôle du juge sur les motifs des décisions de l’administration.

L’approfondissement  résulte du recours croissant aux mesures d’instruction, pouvoirs

d’enquête et d’expertise, qui permettent au juge d’être éclairé sur les motifs de fait qui ont

poussé l’administration à prendre une décision plutôt qu’une autre (travaux de C. Eisenmann

et Cl. Goyard) ; il serait particulièrement important de pouvoir en disposer dans les affaires

mettant en jeu le principe de précaution pour pouvoir évaluer l’adéquation des choix

normatifs à l’état des controverses scientifiques. L’extension du contrôle a pris des formes

multiples : contrôle restreint d’actes qui n’étaient jusque là pas contrôlés, multiplication des

hypothèses dans lesquelles jouent le contrôle normal et le contrôle renforcé. La doctrine

insiste sur le fait que ces évolutions permettent de renouveler en permanence le compromis

entre l’efficacité des pouvoirs de l’administration et les droits des citoyens . Le contrôle

est restreint sur les pouvoirs dits de haute police pour protéger l’autonomie du gouvernement

dans la conduite d’affaires sensibles, il est renforcé pour tout ce qui concerne les libertés

publiques et le droit de propriété  ; d’une certaine manière, l’étendue du contrôle est un

signe de l’importance des droits qu’il convient de protéger.

Or, malgré l’importance acquise par les questions de santé publique , on ne

trouve guère de réflexions de la doctrine sur le sujet, et la jurisprudence est pauvre et peu

cohérente (malgré les avancées permises en droit européen par l’affaire de la vache folle,

TPI 96 et CJCE, 1998). En règle générale, la santé publique fait partie des “problèmes

techniques” sur lesquels le juge n’exerce qu’un contrôle restreint, et l’on peut constater

plusieurs affaires où il donne effectivement le sentiment de s’être défossé ; dans d’autres, il a

opté pour un contrôle normal ou renforcé (programme de prophylaxie contre la tuberculose

bovine), sans que l’on puisse déterminer les raisons d’être de ces différences. Cette

incertitude paraît étrange aujourd’hui, et l’on s’étonne que la santé publique n’ait pas rejoint

depuis longtemps le régime des libertés publiques.

Trois raisons, au moins, plaident en faveur d’une affirmation plus générale du

contrôle renforcé. La première tient à la nature du compromis entre les pouvoirs de l’Etat et

les droits des citoyens. Les pouvoirs de police sanitaire de l’Etat ont été considérablement

renforcés dans les quinze dernières années, et vont aller en s’accroissant ; cela suffirait

mécaniquement, à entraîner, comme tout l’interventionnisme étatique, une extension du

contrôle des motifs, que les auteurs ont depuis longtemps lié à la construction de l’Etat de

droit (Savy AJDA 1972 –sur les risques et la nécessité de cette évolution, Henry).

Parallèlement, la demande des citoyens pour plus de transparence, plus d’information et une

meilleure participation à la définition de leur destin, va elle-même en s’accroissant ; or le droit
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à l’information qui rend disponibles les motifs de la décision, ne peut qu’aboutir à l’extension

du contrôle. Une deuxième raison est plus technique. Si l’on en restait au contrôle restreint

du pouvoir discrétionnaire, les règles du contentieux ne permettraient d’annulation qu’en

ayant recours à l’erreur manifeste d’appréciation. Comme son nom l’indique, le juge ne peut

alors se fonder que sur des erreurs grossières, évidentes pour tous (comme le défaut de

procédure de l’affaire Novartis). Les hypothèses dans lesquelles le principe de précaution

doit jouer sont des hypothèses où, précisément, rien n’est évident : il y a donc contradiction

entre principe de précaution et limitation du contrôle de légalité à l’erreur manifeste

d’appréciation.

En fait, seule semble adaptée, l’application du principe de proportionnalité qui permet

d’évaluer l’adéquation d’une mesure de protection au regard des coûts divers qu’elle peut

entraîner (il a été utilisé par la Cour de Justice des Communautés européennes pour

confirmer la légalité de l’embargo de 1996, et plus largement dans toutes les affaires de

prophylaxie animale). Pour autant, le principe de proportionnalité n’aura d’efficacité que s’il

est revisité par le principe de précaution qui a vocation, en raison de la gravité des menaces

qui justifient sa mise en œuvre, à orienter la hiérarchie des valeurs vers une meilleure

protection de la santé et une moindre importance accordée aux autres contraintes. C’est

dans ce sens que vont les juridictions européennes qui reconnaissent que la lutte contre la

propagation d’une maladie épizootique justifie des mesures aux conséquences négatives

même considérables pour certains opérateurs, aff. Peste porcine, TPI, précité pt. 128). Mais

il est parfaitement adapté dans sa structure, à l’appréciation de l’acceptabilité des risques.

Enfin, et ce n’est pas le moindre argument, le juge administratif se placerait à moyen terme

dans une position délicate s’il continuait d’utiliser les recours de plein contentieux lorsqu’il

s’agit d’apprécier a posteriori la responsabilité de l’Etat pour une mesure qui a entraîné des

dommages et l’erreur manifeste d’appréciation lorsqu’il apprécie la légalité de la mesure au

moment où elle est prise, quand le dommage n’est pas réalisé. Dans le premier cas, il

analyse jour après jour le comportement de l’administration face au flux d’informations

scientifiques, et indique quel aurait dû être le comportement de chacun ; c’est facile une fois

que l’on connaît toute la chaîne des causalités. Si, dans le second cas, il se retranche

derrière le contrôle restreint pour ne pas entrer dans cette chaîne, il entérinera presque

toujours la décision de l’administration sans s’être donné les moyens de l’apprécier au fond ;

rien n’empêche de penser que, quelques années plus tard, il condamnera l’Etat pour les

dommages provoqués par la mesure, alors qu’il l’avait approuvée au moment où elle était

prise. Le fondement aura simplement changé entre-temps, ce qui sera impossible à

expliquer au public.

Au fond, la mise en œuvre du principe de précaution oblige à accélérer la nouvelle

alliance entre l’administration active, les acteurs économiques, les citoyens et le juge,

pour dire quels sont les risques acceptables , au moment où la décision se prend et non
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pas une fois que le dommage est réalisé. Il y a là un enjeu important, car les décisions de

l’administration seront amenées à être plus souvent contestées qu’autrefois. Toute décision

de “précaution” courra le risque d’être contestée par les acteurs économiques qu’elle gênera

inéluctablement ; toute décision jugée imprudente pourra être contestée par divers groupes

de défense. A l’embargo, contesté par le gouvernement anglais, succède la levée de

l’embargo, qui sera contestée par d’autres gouvernements, ce qui donne probablement une

vision assez juste des problèmes de gestion internationale de la santé publique tels qu’ils se

posent dans la société contemporaine.

CONCLUSION SUR LA FONCTION POLITIQUE DU

PRINCIPE DE PRECAUTION

On a, d’un côté, un principe auquel on a voulu dénier toute portée juridique

(conclusion du commissaire du gouvernement dans l’affaire Novartis) pour en faire une

simple source d’inspiration pour le législateur. On a de l’autre une perception très technique

de sa fonction juridique –étendre le système des autorisations de mise sur le marché, faire

évoluer la responsabilité de l’Etat, assurer la liberté d’expression des chercheurs impliqués

dans un débat de santé publique. Mais on s’est peu interrogé sur la portée politique de ce

principe juridique et des règles qui permettront de le mettre en œuvre. Il nous semble, avec

le faible recul dont on dispose aujourd’hui, qu’il participe d’une évolution plus générale assez

bien suggérée par le concept flou de développement durable, qui évoque la possibilité de

transformer les modalités du développement économique en jouant sur les choix techniques

d’une part, sur la participation des citoyens à ces choix d’autre part. A ce titre, il est porteur

d’une capacité à s’intégrer au fonctionnement du capitalisme, un peu comme s’était intégré

en son temps la révolution sociale et le droit du travail. Au fond, la révélation de l’état de

santé des ouvriers par les hygiénistes et les statisticiens producteurs de données

“objectives” avait entraîné une évolution des mentalités et, à terme, des limites à l’autonomie

de développement du capital au nom d’autres valeurs. Cela s’est inscrit dans des réformes

juridiques précises qui n’ont pas eu raison du capitalisme mais l’ont modifié ; contrairement

aux prévisions de ceux qui dénonçaient la faillite des entreprises des pays dotés de lois

sociales en raison de leur manque de compétitivité économique, les conditions de

concurrence se sont homogénéisées (le même danger avait été brandi lors des débats sur

l’abolition de l’esclavage).

Le principe de précaution, quant à lui, apprivoise le capitalisme sur d’autres bases.

Prenant acte des liens du capitalisme avec les sciences et leurs retombées technologiques
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qui sont à l’origine de nouveaux produits et procédés de fabrication, et de l’ouverture

croissante au libre-échange entre régions éloignées dont le niveau de développement, la

maîtrise de la qualité, la culture du risque sont extrêmement diverses, le principe de

précaution joue au moins sur ces deux niveaux. Sa première fonction concerne le

développement des sciences et des techniques auquel il est susceptible de donner des

directions différentes. Plus encore, il transforme la place de la science dans la société ; en

mettant l’accent sur la part de l’incertitude à côté de la part de la vérité, le principe de

précaution rend les sciences plus discutables au sens propre, plus “gouvernables” par voie

de conséquence. L’introuvable choix démocratique est moins impensable comme le montre

le timide développement des conférences de citoyens. Sa deuxième fonction concerne les

décisions de production : une fois que les connaissances et les technologies sont

disponibles, quelles technologies, quels produits va-t-on favoriser ? Il est évident que de

nouvelles modalités de planification sont en train de voir le jour, sans oser renouer avec un

terme trop marqué par la pensée communiste. Mais la gestion de l’effet de serre, des surplus

agricoles, les mécanismes de réduction contrôlée des pollutions diverses ne sont-ils pas des

formes nouvelles de planification des productions ?

Autrement dit, la fonction politique du principe de précaution est de transformer à la

marge le fonctionnement actuel du capitalisme de manière à ce qu’il prenne mieux en

compte de nouveaux impératifs de protection de la nature et de la santé humaine, ou encore

la saturation liée aux émissions polluantes, les limites de disponibilité de produits primaires,

mais aussi la volonté des citoyens de participer plus en amont à la définition des biens et des

services qu’ils utiliseront.

RECOMMANDATIONS

* Consécration du droit des peuples à décider de leurs modes alimentaires :

- Stratégie dans la diplomatie internationale, en particulier à l’OMC.

- Association des citoyens à la définition des pistes de recherche en matière alimentaire

- Droit à l’information. Retravailler son articulation avec le secret des affaires, qui n’est pas

satisfaisante, en l’état.

* L’identification d’une crise sanitaire doit déboucher sur une déclaration d’état de crise

ouvrant sur des régimes juridiques adaptés à l’urgence :

- Compter la commune exposition au risque dans les causes possibles d’une déclaration

d’état de crise.

- Rationaliser les méthodes de mobilisation de la mémoire scientifique pour assurer la

réactivité du système.
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- Agir à partir de faisceaux d’indices convergents permettant de construire hypothèses et

scénarios en l’absence de preuves expérimentales.

- Entamer une réflexion sur les mécanismes de récupération des stocks, la fonction des

procédures d’indemnisation, les mécanismes permettant de retrouver rapidement les filières

de production et commercialisation.

- Mettre en place des procédures d’alerte internationale en cas de mesure de santé publique

dans un Etat et réviser les fondements de la Nouvelle Approche caractéristique du libre

échange en cas de crise.

- Organiser une stratégie de mobilisation rapide des fonds supplémentaires destinés à la

recherche sur une crise (création de fonds par capitalisation).

- Négocier un droit d’ingérence sanitaire pour assurer la possibilité des recherches

internationales et le débat scientifique.

* Assurer la mise en œuvre effective des mesures :

- Assurer la formation au principe de précaution, des métiers impliqués dans la gestion d’une

crise.

- Tenir compte de la praticabilité des mesures, des risques de fraudes et d’effets pervers

- Obliger le politique et les acteurs économiques à rendre compte publiquement de ce qui a

été réalisé et à motiver et débattre des choix effectués.

* Assurer le contrôle juridictionnel élargi des décisions de l’administration.

* Organiser l’expertise :

- Statut de l’expert, liberté d’expression et protection du lanceur d’alerte.

- Pouvoirs d’enquête des commissions d’experts, amélioration des termes de leur mandat.

- Indépendance et caractère contradictoire de l’expertise.

- Règles de présentation au public.

* Réflexion sur les dangers du recyclage.

* Prévoir un délit de fausse information et rétention d’information utile à la protection de la

santé publique.
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ANNEXE  4

LE CAS DU SANG CONTAMINE CONFRONTE

AU PRINCIPE DE PRECAUTION

Michel SETBON

La force et la fragilité du principe de précaution tiennent au fait que son évidence n'a

jamais été confrontée à une évaluation de ses effets. Par là, nous entendons que les

avantages espérés d'une application très précoce de mesures reposant sur une hypothèse

de risque concernant un produit ou une activité restent à démontrer, ou du moins à fonder en

raison. L'idée novatrice du principe de précaution, comparée à une prévention fondée sur un

risque caractérisé (identifié, estimé, évalué) est qu'il permettrait de "gagner du temps", temps

qui pourrait se compter en nombre de morts ou de cas pathologiques… si l’hypothèse se

vérifiait. La force de la proposition tient dans sa logique linéaire : plus tôt l'on interdirait le

produit ou l'activité soupçonné d'être la source d'événements indésirables, moins ses effets

morbides ou mortels seraient importants, sa faiblesse est de considérer qu’une décision

fondée sur une hypothèse serait applicable sans difficulté ni conséquences.

Il est déjà difficile d’évaluer les effets bénéfiques d’une intervention visant à prévenir

un risque caractérisé. Evaluer directement l'impact d'une action décidée en référence au

principe de précaution dans sa version extrême l’est encore plus, voire impossible95. Cela est

dû au fait que depuis son émergence (que l’on situe en France en 1995), aucun cas

d'hypothèse de risque n'a pu être confirmé, ni d'ailleurs infirmé : il en est ainsi pour les OGM

et le vaccin contre l’hépatite B. Mais il est possible d'en évaluer l'impact de façon indirecte, à

partir d'une modélisation réalisée sur un cas de risque établi, daté et quantifié : celui des

contaminations post-transfusionnelles par le VIH. Ce cas dramatique est doublement

exemplaire : d'une part, il est à l'origine de l'émergence en France du principe de précaution

sur lequel repose la promesse d'en rendre la récidive impossible ; d'autre part, c'est l'unique

cas dont la connaissance des processus décisionnels et de leurs effets est à la fois précise

et bien documentée. Autrement dit, si nous connaissons bien ce qui a été fait

progressivement pour répondre au risque de contamination par transfusion, et si nous

savons que les effets en ont été jugés désastreux, voire criminels, il serait instructif de tester

l’utilisation du principe de précaution pour en évaluer les éventuels apports. Malgré ses
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apparences abstraites, cet exercice fournit des enseignements concrets, dès lors qu'il reste

scrupuleusement fidèle aux faits (épidémiologiques, décisionnels et comportementaux) en y

introduisant un seul changement : le recours au principe de précaution, c'est-à-dire la prise

en considération la plus précoce possible de l'hypothèse d'un risque de transmission d'un

agent infectieux par les produits sanguins, assortie de traductions capables de s'y opposer.

L'objectif est de voir si des décisions publiques fondées sur cette seule hypothèse, plus

précoce mais aussi plus fragile, aurait permis d'aboutir soit à diminuer le nombre des

contaminations, soit à les rendre impossibles.

L’intérêt de l’exercice est double : celui de rester fidèle à la réalité des faits et surtout

de modéliser le recours au principe de précaution sur un cas où l’hypothèse de risque s’est

vérifiée, tant d’un point de vue qualitatif (le VIH se transmettait bien par les produits sanguins

et déterminait l’infection du receveur et ensuite la maladie sida), que quantitatif (l’incidence

des contaminations par transfusion s’est avérée très importante chez les transfusés et chez

les hémophiles). Ce point mérite attention. En effet, c’est loin d’être le cas de la plupart des

hypothèses énonçant un risque sanitaire, bon nombre ne connaîtront aucune confirmation.

Mais de plus, une hypothèse de risque pourrait bien s’avérer juste, alors que ses traductions

morbides et/ou mortelles s’avéreront insignifiantes, en nombre et/ou en magnitude. Le cas

du sang contaminé justifie donc d’être confronté au principe de précaution, à la lumière

rétrospective de ce qui s’est effectivement produit. La démarche vise à prédire les effets

probables du principe de précaution en situation réelle, en répondant à la question suivante :

quels auraient été les traductions opérationnelles possibles, les comportements des

différents acteurs et leurs effets à la suite d’une décision plus précoce et plus hypothétique,

comparés à ceux que nous avons connus et qui ont conduit aux nombreuses contaminations

par transfusion ?

La condition essentielle pour que cette modélisation soit robuste est qu'elle repose

sur une analyse claire des causalités qui expliquent les conaminations en France, ou plus

précisément leur nombre élevé. Nous procéderons donc de la façon suivante : après un

rappel bref mais précis du cas du sang contaminé (en termes de connaissance scientifique,

de décisions publiques et de traduction dans les pratiques) (I), nous comparerons les

éventuels apports du principe de précaution sur la prévention en termes de possibilités

d’action et d’effets théoriques (II), puis d’applicabilité (III). A la suite nous proposerons cinq

postulats qui encadrent la gestion du risque (IV), pour finir par une discussion sur les

perspectives de généralisation à partir du cas du sang contaminé (V).
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I- LES CONTAMINATIONS SANGUINES PAR LE VIH : RAPPEL DES FAITS

En France, comme dans la plupart des pays développés, les contaminations par

transfusion ont commencé à la fin des années 70 ou au début des années 80, soit bien avant

l'identification des premiers cas de sida. Les premiers cas d'hémophiles atteints du syndrome

inconnu (le futur sida) ont été identifiés et décrits d'abord aux Etats-Unis, puis en Europe à

partir de 1981, suivis de quelques cas de transfusés96. Très vite pourtant, dès 1982,

l'hypothèse que l'agent causal (inconnu) de la maladie, constatée essentiellement chez les

mâles homosexuels, soit transmissible par le sang, a été émise, parce que la plus

vraisemblable97. Pendant une année, on se contentera de collecter les cas et d’en comparer

les caractéristiques avec les autres personnes atteintes apparemment du même mal. Ce

temps était nécessaire pour identifier les facteurs de risque communs à ces malades,

conformément à la démarche préventive de santé publique fondée sur la connaissance

épidémiologique.

Au premier trimestre 1983, les facteurs de risque identifiés à partir des malades et

publiés dans la littérature internationale sont : être homosexuel, toxicomane et  originaire

d’Haïti, en plus du fait d’être hémophile et, dans une moindre mesure, transfusé. A ce

moment la connaissance disponible est à la fois extrêmement réduite, fragile, mais suffisante

pour agir face au risque de contamination par les produits sanguins. La décision prise par la

plupart des pays concernés (européens et américains) est conforme à la connaissance

épidémiologique et la moins dommageable à la transfusion sanguine dont les bénéfices sont

à ce moment irremplaçables : sélectionner les donneurs de sang à partir des facteurs de

risque connus et exclure tous ceux qui appartiennent à l’une de ces trois populations98.

L’objectif, écarter ces “ donneurs à risque ” du don de sang, peut être atteint de multiples

façons : par l’auto-exclusion à partir d’une information large et ciblée, par un questionnaire

pré-don systématiquement rempli, par un entretien face à face confidentiel, etc. Deux points

importants : au début 1983, l’agent causal n’est pas identifié (il ne le sera qu’en avril 1984),

la thèse virale est encore discutée, l’incidence et la prévalence sont inconnues ainsi que le

délai d’incubation (en fait l’évolution de l’infection à VIH vers la maladie sida) et la

magnitude. On peut donc parler de “ connaissance minimum ” : une hypothèse de

transmissibilité sanguine compatible avec les quelques cas et des facteurs de risque

identifiés. Le second point est que la décision prise (par voie réglementaire en France, à

travers la circulaire du 20 Juin 1983) sera d’autant plus efficace que son observance par les
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acteurs concernés sera élevée, mais que celle-ci est fonction de la perception qu’ils ont du

risque, en fait de leur degré de conviction.

L'observance de la sélection des donneurs et son application rigoureuse était, et est

toujours, en mesure de réduire massivement le risque de contaminations par transfusion et

ainsi leur nombre. Le problème est qu’elle n’a pas été appliquée, ou fort mal, en France99.

Sur ce point le doute n’est plus possible. Il ne l'est pas non plus sur la relation de causalité

avec le nombre élevé de contaminations par transfusion. La conséquence dramatique de

cette absence de sélection des donneurs peut se formuler comme suit : jusqu’au début de

1985 (date de la seconde circulaire réitérant avec force  la demande de sélection), la

transfusion sanguine française est restée ouverte au virus, c’est-à-dire soumise à la fatalité.

Plus la prévalence de l’infection VIH était élevée chez les donneurs de sang, plus le sera le

nombre de transfusés. Concernant les hémophiles, leur contamination suit un chemin

différent du fait que la transfusion sanguine française importait la majorité des concentrés de

facteurs anti-hémophiliques des Etats-Unis, et que l’utilisation de plasma français (à partir de

1983) ne s’est pas accompagnée d’une sélection des donneurs. Compte tenu du poolage, de

la fréquence des transfusions, d’une sélection des donneurs inexistante avant la mi-1983 et

médiocre après, le risque de contamination chez les hémophiles était très élevé. Il explique

que leur nombre le soit aussi et cela dans la plupart des pays où l’utilisation des concentrés

était répandue, quelle que soit la date de leur remplacement par des concentrés chauffés.

Pour simplifier la démonstration, nous ne ferons que référence aux contaminations ne

concernant pas les hémophiles.

Sur près de 4 000 transfusés et 1 250 hémophiles contaminés en France entre 1980

et 1985100, l’immense majorité l’ont été soit avant 1983, soit entre 1983 et la mise en place

du test de dépistage et l'utilisation des concentrés chauffés. Ce fait souligne que l’étendue du

drame s’est joué avant que l’on dispose des connaissances et des moyens nécessaires pour

agir sur les produits eux-mêmes (les dons et les produits sanguins à usage thérapeutique) et

que la question d'une intervention pouvait être posée dès 1982.

II.- CONNAISSANCE SCIENTIFIQUE, POSSIBILITES D’ACTION ET CONSEQUENCES
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Il aura donc fallu une connaissance scientifique supérieure à une hypothèse, mais qui

présente de nombreux trous et très incertaine, pour intervenir. La décision de sélectionner

les donneurs (commune à l’ensemble des pays) prend au sérieux l’hypothèse de la

transmission sanguine, utilise les rares connaissances disponibles et reste attentive à être la

moins coûteuse pour les receveurs de produits sanguins. On peut donc avancer que si le

moment choisi pour intervenir est postérieur à l’émergence de l’hypothèse, il n’en est éloigné

que d’une année, ce qui permet de dater le moment où une décision aurait pu être prise au

nom du principe de précaution entendu sous sa forme extrême : décider sur la base de la

seule hypothèse.

C’est cette possibilité virtuelle que nous allons examiner. Afin que la modélisation soit

aussi fondée que possible, nous examinerons successivement les trois dimensions

essentielles à la lumière de ce qui s’est réellement passé : les actions possibles à partir de la

seule hypothèse, leurs effets (théoriques) en termes de contamination par transfusion et leur

degré d’applicabilité. La question qui est sous-jacente est donc la suivante : était-il possible

de faire mieux avec moins de connaissance ? Rappelons que l’on est dans un cas de figure

où la question de la validité de l’hypothèse ne se pose pas, mais que la précocité de la

décision pose en premier lieu celle des possibilités d’action. En effet, l’hypothèse considérée

comme valide, ne permettait que d’agir dans deux directions qui aboutissent toutes deux au

même résultat : soit réduire massivement la collecte de sang, soit réduire tout autant les

transfusions. Une action radicale d’arrêt total était inenvisageable, car condamnant à coup

sûr un nombre considérable de personnes dont la vie ou la guérison dépend de la fourniture

de produits sanguins. Les possibilités de réduction sont, en théorie, multiples : limiter la

collecte aux donneurs connus fidèles, n’utiliser les produits sanguins que dans les cas

graves, en réduire les quantités, développer l’auto-transfusion, etc. Mais toute modalité

restrictive aurait alors été décidée en l’absence de référentiel cognitif, et relevait du bon sens

ou de l’intuition. Ce point figure bien la relation étroite entre le niveau de connaissance et les

possibilités d’action. Dans le cas présent, prendre en compte l’hypothèse du pire (non

seulement l’agent infectieux se transmet par le sang, mais sa prévalence est élevée et ses

conséquences catastrophiques), conduisait à agir de la façon la plus large, non ciblée et

aveugle, sur la source du risque. Cela tout en prenant un risque certain de perdre une partie

des bénéfices de la transfusion sanguine. Nous reviendrons sur ce point dans la dernière

partie pour en estimer le degré de généralisation.

La seconde dimension qu’il faut évaluer de façon prospective est celle de ses effets

comparés. Une application extrême du principe de précaution (en 1982) aurait-elle permis de

réduire le nombre des contaminations par transfusion ? Ce qui est certain, c'est que, quelle

que soit la forme d'action décidée à cette date, un certain nombre de contaminations
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auraient été constatées, compte tenu du délai entre l’infection asymptomatique

(transmissible) et la maladie sida déclarée. Le nombre de contaminations incompressible

(insensible à toute décision prise sur la base de l'hypothèse) peut être estimé avec une

relative précision au moyen des déclarations de cas de sida d'origine transfusionnelle (en

laissant de côté les hémophiles). Les premiers cas identifiés par la date de transfusion

remontent, en France, à 1974. De cette date à la fin de 1982 on en compte 159 sur les 1 255

cas recensés jusqu’en 1997101. Comme ce nombre ne représente qu’une faible partie du

phénomène réel (décès, sous-déclarations, etc.) il faut le rectifier par un coefficient

multiplicateur estimé à 3,3 (ce qui situerait le total des contaminations à 4 141, chiffre proche

de celui qui a été recensé par le fonds d’indemnisation), ce qui conduit à un total de 524

contaminations pour la période précédant le moment où le principe de précaution aurait pu

être appliqué. L’important est que ce nombre n’est pas négligeable, alors même que l’on

aurait appliqué le principe de précaution sous sa forme la plus radicale, et cela en ayant

recours à des décisions restreignant très fortement les pratiques transfusionnelles. Cela

n’aurait rien changé à la nécessité de sélectionner les donneurs une fois identifiés les

facteurs de risque en 1983.

Or l'absence (ou l'insuffisance) de sélection des donneurs est responsable d’un

nombre bien plus important de contaminations. A partir de la même source il est possible

d’estimer à la fois le nombre de contaminations inévitables, correspondant à l’inaction

jusqu’en juin 1983, et ceux évitables par une application rigoureuse de la sélection des

donneurs à partir de cette date. En attendant jusqu’au second semestre de 1983 pour agir

de façon ciblée, le nombre de contaminations peut être estimé à un millier (291 x 3,3). Mais

le nombre de celles constatées selon la même méthode entre la mi 1983 et la fin de 1985 est

de plus de 3 000 (917 x 3,3). C’est ce nombre qui aurait pu être réduit par une application

rigoureuse de la sélection des donneurs. En se fondant sur une sensibilité de 80 % (une

capacité à identifier 8 donneurs à risque sur 10 candidats au don), accessible par une bonne

sélection des donneurs, ce nombre aurait pu être limité à 600, soit plus de 2 400

contaminations évitées.

La troisième dimension de la modélisation porte sur les probabilités d’application de

toute mesure décidée sur la base d’une hypothèse. Tout comme celle de sélectionner les

donneurs, elle demande, pour être mise en œuvre, d’être observée par les acteurs

concernés, transfuseurs, prescripteurs publics, sauf si l'on arrête la transfusion sanguine :

leur latitude d’action leur permet d’y déroger s’ils l’estiment infondée. On peut

raisonnablement inférer que le degré d’observance de telles décisions, à la fois plus
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radicales et moins fondées sur le plan scientifique, aurait été encore moindre que celui

constaté en matière de sélection des donneurs.

III.- PREVENTION ET PRECAUTION A L’AUNE DE L’OBSERVANCE

Quel que soit le principe ou modèle utilisé face à un danger aux contours incertains,

se pose la question de la crédibilité des choix décidés. Rendre crédible une hypothèse de

risque s’oppose à l’exigence de précocité. Le problème est d’autant plus aigu que la

transition de la décision formelle (administrative) à sa mise en œuvre réelle repose sur la

conviction des acteurs concernés. Conviction qui mélange jugement cognitif sur la décision

et évaluation des coûts qu’ils auront à subir en s’y conformant. La fonction de la

connaissance scientifique est d’assurer la pertinence, d’une part de la décision d’agir ou de

ne rien faire et, d’autre part, des réponses retenues pour en assurer l’efficacité. Dans le cas

des produits sanguins qui apportent un bénéfice certain, cette efficacité relève du rapport

entre la perspective de la réduction du risque et la nécessité de réduire le moins possible les

bénéfices de la transfusion.

La décision de sélectionner les donneurs en Juin 1983 peut être interprétée comme

relevant d’un compromis entre un recours à la prévention classique et au principe de

précaution extrême. La connaissance des facteurs de risque, inconnus une année

auparavant, permet essentiellement de fournir une direction à l’action qui soit compatible

avec le maintien des bénéfices apportés par la transfusion sanguine. En ce sens, la décision

est conforme au modèle préventif, mais relève aussi de la précaution du fait qu’elle

considère comme valides plusieurs hypothèses qui ne sont pas encore démontrées (sur la

fréquence, la magnitude, le temps d'incubation, etc.). Mais elle ne permet que de réduire le

risque, pas de le supprimer. Sa base de légitimité est étroite, mais avec de bonnes chances

d’efficacité sanitaire et avec un coût quasi nul pour les receveurs de produits sanguins. En

effet, d’un côté, la sélection des donneurs peut réduire massivement le risque, si l’hypothèse

du pire se confirmait, de l’autre en termes de réduction des bénéfices, la perte d’un

pourcentage de donneurs de sang pouvait être absorbée sans conséquence pour les

receveurs et ce, que l’hypothèse s’avère juste ou erronée.

Malgré sa rationalité, la décision n’a pas été observée par les acteurs concernés. Il

est inutile d’entrer dans le détail des différents motifs invoqués et des intérêts lésés selon les

différents publics, mais tous se rejoignent sur une contestation de la décision, manifestement

perçue comme illégitime et inutile. Si l’on écarte l’alternative qui ferait de l’inobservance la
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marque d’une intention de nuire, et elle ne peut qu’être exclue, la seule explication tient dans

le déficit de crédibilité qui repose sur une perception nulle du risque couplée à une faible

légitimité de la décision. Dans ce cas, et avec un degré de généralisation sur lequel nous

reviendrons, l’efficacité de l’action face au risque apparaît comme le produit direct de sa

capacité à apparaître légitime, c’est-à-dire à rendre acceptable la décision. Celle-ci est

fonction de la perception du risque par ceux qui sont concernés.

On voit là le fossé qui sépare la vision abstraite du modèle précautionneux, plus

précoce étant synonyme de plus efficace, de la réalité qui passe par l’appropriation de la

décision à travers sa légitimité. Non seulement l’application d’une précaution appuyée sur la

seule hypothèse de transmissibilité sanguine n’aurait pas empêché un certain nombre de

contaminations, mais de plus son degré d’observance n’aurait eu aucune chance d’être plus

élevé que la décision “ plus tardive ” de sélectionner les donneurs, sauf si la décision

consistait à interdire l’usage des produits sanguins le plus tôt possible. Il reste à dégager les

principes qui gouvernent l’économie de l’applicabilité des décisions face au risque et à

préciser leur degré de généralisation.

IV.- DU CAS ANALYSE AUX POSTULATS PROPOSES

La comparaison entre prévention et précaution appliquée au cas du sang contaminé

permet de faire émerger quelques principes énoncés sous forme de postulats qui encadrent

le choix de recourir à l’une ou à l’autre. L’avantage est de rendre plus explicite le registre

d’actions possibles et les conséquences qui leur sont associées, sans pour autant prétendre

à une normativité globale, c’est-à-dire à retenir l’un des modèles et à en exclure l’autre. Cinq

postulats sont proposés, trois illustrent les contraintes de nature technique, deux les

contraintes de nature sociologique et comportemental.

1) Le niveau de connaissance disponible pour agir face au risque détermine les

possibilités d’action  : plus ce niveau est élevé, plus l’action peut être ciblée, c’est-à-dire

efficace et économe.

Ce principe général caractérise la démarche préventive de santé publique fondée sur

la connaissance épidémiologique. Par exemple, la contamination sexuelle de l’infection par

le VIH permet de suspecter tout candidat au don de sang sexuellement actif, la

connaissance de comportements à risque (comme les rapports homosexuels) permet de

cibler sur ce groupe avec un rapport coût/efficacité bien supérieur ; le coût étant, dans notre
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cas, celui entraîné par l’exclusion d’un certain nombre de donneurs de sang et le bénéfice, la

réduction de la probabilité à contaminer des receveurs. De même, le risque de transmission

de l’ESB donnerait lieu à un arrêt total de la consommation de viande bovine sur la base de

l’hypothèse d’une transmission à l’homme, mais à une suppression sélective de certaines

parties (abats, thymus, moelle osseuse) sur la connaissance d’une affinité des prions avec

ces organes bovins.

2) La connaissance réduite à une hypothèse limite les possibilités d’action à la

suppression de la source soupçonnée ou à la réduire largement

Ce postulat est le corollaire du précédent. Réduite à l’hypothèse d’une relation entre

des effets adverses et une source supposée, la connaissance ne fournit d’autres alternatives

que de tarir la source. L’hypothèse d’une transmission de certains virus lors de

transplantations xénogéniques (d’organes ou de tissus animaux chez l’homme) explique que

cette technique ne soit pas autorisée chez l’homme et l’objet dans la plupart des pays d’un

moratoire. Le risque potentiel de la viande aux hormones ne permet que de l’interdire. Bien

entendu, toute hypothèse de risque ne conduit pas à un tel choix, mais il est d’autant plus

facilité que le coût entraîné par l’interdiction est faible ou externalisé. Par exemple,

l’hypothèse d’un risque de tumeurs cérébrales liée à l’utilisation des téléphones cellulaires

n’entraîne pas ce type d’interdiction, ni celle liée aux champs électromagnétiques dus aux

lignes à haute tension. Mais quelle qu’en soit l’issue, tous ces cas illustrent la faible latitude

d’action laissée par une connaissance réduite à une hypothèse.

3) L’absence d’analyse quantifiée du risque conduit à ignorer les rapports

risque/bénéfice et coût/efficacité.

En effet, moins le risque est caractérisé, estimé, évalué, plus il est difficile, voire

impossible de comparer les bénéfices (hypothétiques) apportés par la suppression de la

source, aux coûts (réels) entraînés. L’action entreprise au nom du principe de précaution qui

accorde une attention prioritaire à l’éventualité catastrophique est rendue possible par une

survalorisation du danger qu’autorise le faible niveau de connaissance. Dès lors, quelle que

soit la volonté de prendre en compte ces rapports, ils sont inestimables : par exemple, si le

risque de transmission de l’ESB à l’homme par la viande bovine se limitait à quelques

dizaines de cas d’ESST (encéphalopathies spongiformes subaiguës transmissibles), le coût

des décisions prises lors de la crise de 1996 s’avérerait exorbitant comparé aux autres

problèmes de santé publique, mais serait justifié si l’incidence était de plusieurs milliers ou

centaines de milliers. La précocité de décisions prises au nom du principe de précaution est

incompatible avec une évaluation quantifiée du risque, indispensable pour en estimer la

pertinence.
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4) Plus une action restrictive est décidée sur une connaissance réduite

(hypothèse de risque), moins elle est légitime.

Une décision publique face au risque a besoin d’apparaître légitime afin de ne pas

être perçue comme arbitraire, donc injuste. Aujourd’hui, le degré de légitimité est intimement

liée à niveau de connaissance scientifique sur laquelle se fonde la décision d’interdire ou de

restreindre une activité ou un produit soupçonné d’être à l’origine d’effets adverses. La

légitimité de la décision en favorise l’acceptabilité, donc l’efficacité. C’est dire que la légitimité

repose sur l’existence de règles du jeu explicites, reconnues et universelles (du moins à

l’échelle où elles s’appliquent) et que de leur respect dépend le sentiment de légitimité

qu’inspirent les décisions d’interdiction ou de restriction.

5) L’absence de légitimité ou sa fragilité extrême risque de conduire au

contentieux et/ou à l’inobservance de la décision censée répondre à un risque

hypothétique.

Toute décision en réponse à un risque, qu’il soit caractérisé ou hypothétique, aboutit

à restreindre les pratiques, les modifier ou les interdire en affectant spécifiquement les

intérêts de certains individus ou groupes d’individus. Leur opposition à la décision est une

réaction prévisible et constatée. Celle-ci peut prendre deux directions : la contestation ou un

déficit, plus ou moins large, d’observance de la décision. L’une n’est pas exclusive de l’autre.

Exprimée sous forme de contentieux devant le juge administratif, ses conséquences en

termes de gestion du risque sont réduites, voire nulles. Par contre, elles peuvent être

redoutables si l’opposition se traduit par un refus d’observance dans le cas où le risque est,

ou s’avérait réel. Plus largement, le degré d’inobservance est lié à la perception que les

acteurs concernés ont du risque et à la nature de la décision, interdiction ou demande de

modification de comportement. La nature de la décision détermine la latitude dont ils

disposent pour ne pas appliquer la décision qui les affecte.

Si la perception du risque est nulle ou très faible, le degré d’acceptabilité qu’ils

accordent à la décision l’est en conséquence ; c’est ce qui s’est passé dans le cas du sang

contaminé et cette attitude de refus va bien au-delà des transfuseurs pour concerner le

public et certains médias rebelles à la sélection, les hémophiles opposés à un changement

de leur traitement et les prescripteurs médicaux. Le cas de l’ESB en fournit une autre forme

d’expression, du fait que la gestion du risque relevait des comportements individuels :

prendre au sérieux l’hypothèse de la transmissibilité humaine aurait dû se traduire par un

arrêt de la consommation individuelle de viande bovine. Or seule une partie réduite de la

population a pris cette décision (entre 10 et 30 % si l’on en croit les chiffres de ventes de

viande bovine dans les mois qui ont suivi la crise de 1996), mais, de plus, la diminution n’a

pas été durable. De la même façon, alors que l’interdiction des farines animales était en
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vigueur en Grande Bretagne depuis 1990, des enquêtes montrent que près d’un éleveur sur

deux ne l’a pas observée.

Le défaut d’observance est encore plus prévisible quand, face à une hypothèse de

risque perçu de façon négative, la décision vise à modifier des pratiques sans pour autant

supprimer ou interdire la source du risque. Par exemple, si le retrait du marché d’un

médicament aux effets indésirables mal caractérisés laisse peu de latitude aux acteurs

concernés, par ailleurs en nombre réduit et clairement identifiés, il en va différemment quand

il s’agit de prendre en compte un risque tel que celui de contamination par transfusion en

1983. Dans ce cas, les modifications de comportements sont à la fois décisives et difficiles à

installer : la perception du risque est le facteur clé de l’observance et elle est déterminée par

le degré de légitimité que produit la décision sur les acteurs concernés.

V.- SYNTHESE ET PERSPECTIVES DE GENERALISATION

La décision de sélectionner les donneurs prise en juin 1983 (en France), qui était en

mesure de réduire massivement le nombre de contaminations, a été prise sur la base d’une

connaissance très réduite, proche du principe de précaution. La mauvaise observance de la

décision est à l’origine d’un nombre important de contaminations évitables, mais pas de

toutes, et ce, même si l’application du principe de précaution avait été extrême, sur la base

de la seule hypothèse.

Le défaut d’observance traduit la faible crédibilité accordée à l’hypothèse, corrélée à

une perception nulle du risque et au coût sélectif de la mesure perçu par ceux qu’elle affecte.

On peut donc avancer qu’une action plus précoce, encore moins fondée sur des faits,

n’aurait pas été plus efficace, car encore moins crédible, plus coûteuse et moins légitime. La

capacité à ne pas observer les comportements conformes à la décision est d’autant plus

importante que les personnes concernées disposent d'une plus grande latitude pour s’en

exonérer.

Le niveau de connaissance utilisé apparaît déterminant de l'efficience des

interventions décidées et du degré d'observance par les acteurs concernés.

A partir du cas du sang contaminé confronté à l’application rétrospective du principe

de précaution se pose la question suivante :  le cas a-t-il valeur de modèle généralisable ?
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Tout d’abord ce cas nous semble exemplaire pour souligner la spécificité du  secteur

de la santé, tant du système de soin que de la santé publique entendue comme démarche

visant à réduire le risque. La plupart des paramètres mis en évidence sont présents, au

premier rang desquels l'importance des rapports bénéfice/risque et coût/efficacité. Leur

présence incontournable (qu’elle soit ou non explicitée) rend injustifiable de renoncer à des

bénéfices apportées par des produits ou des activités au nom de risques hypothétiques. En

conséquence, l’exigence structurelle propre au secteur de la santé reste de réduire un risque

omniprésent au coût le plus faible possible, entendu à la fois comme allocation

supplémentaire de ressources et comme perte des bénéfices. Pour y parvenir, il est

indispensable d’avoir du risque une connaissance minimum, sinon quantifiable. Ne pas en

tenir compte est encore plus dangereux quand le phénomène met en présence deux risques,

l’un identifié selon la démarche de santé publique, l’autre au nom du principe de précaution.

C’est le cas du vaccin contre l’hépatite B confronté au risque incertain, et de toutes façon

réduit, de provoquer des affections démyélinisantes102. La question posée par ce cas est la

suivante : face à des résultats des recherches épidémiologiques non significatifs, fallait-il

recourir au principe de précaution et se priver des bénéfices apportés par une vaccination

massive, ou attendre de voir confirmer ou infirmer le risque supposé ? Le cas soulève en

même temps la question des conditions de réversibilité de la décision. Même si un jour celle-

ci était révisée faute de confirmation du risque, ce retour en arrière formel ne serait pas pour

autant un retour à la réalité antérieure, du fait de la désaffection entraînée par le doute dans

l'esprit du public.

Ensuite, au sein même du secteur de santé des distinctions permettent de moduler le

recours au principe de précaution en fonction de la source de risque soupçonnée. Les

produits se prêtent beaucoup mieux à son utilisation, mais surtout lorsqu’ils ne sont pas

encore mis sur le marché. Lorsqu’ils circulent sur le marché, le problème de la légitimité se

pose plus âprement, même si le niveau d’abservance n’en est pas toujours un. Là aussi,

faire la démonstration que le risque soit suffisant à supprimer les bénéfices apportés est

difficile quand les faits sont fragiles ou inexistants, sauf s’il existe un produit substituable. La

difficulté de recourir au principe de précaution apparaît plus grande quand il s'adresse à des

pratiques ou à des activités. Quand bien même le risque serait caractérisé (cas des

infections nosocomiales), le fait que la réponse concerne de multiples professionnels

(service, équipe de soins, actes multiples) implique que son succès repose sur le niveau

d’observance individuel et collectif des changements comportementaux préconisés. Si le

modèle préventif, fondée sur une connaissance fine des facteurs de risque reste insuffisant à

les déterminer, on voit mal comment de simples hypothèses y parviendraient.
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Enfin, le modèle de la précaution s’oppose à la mise en œuvre de la démarche

qualité sur laquelle repose la réduction des risques dans le système de soins, et ce

doublement. D’une part, en s’éloignant d’une médecine fondée sur les preuves (evidence-

based medicine), d’autre part en favorisant un sentiment d’équivalence entre risques réels à

fortes prévalence et magnitude avec d’autres hypothétiques et aux conséquences

incertaines. Autrement dit, le recours au principe de précaution dans ce secteur contredit le

besoin d’assurer le développement du référentiel scientifique et représente un frein à la

diffusion d’une culture du risque méthodologiquement robuste.

En conclusion, la valeur du cas du sang contaminé apparaît globalement

généralisable à l’ensemble du système de santé où le recours au principe de précaution

présente bien des inconvénients et peu d’avantages. Aussi, si la précaution peut y être

envisagée dans certains cas, l’ériger en “principe” en rendrait l’usage largement contre

productif. La complexité des phénomènes humains et techniques qui concourent à une

amélioration de la sécurité sanitaire ne se résoudra pas en usant de slogans simplificateurs,

aussi rassurants qu'ils puissent l'être pour un public à juste titre inquiet.

Michel SETBON
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Ecole Normale Supérieure
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94235 Cachan cedex
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